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CHAPITRE 1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1. Cadre et objet du Rêglement 

Le prèsent réglement dècrit les rapports entre le service d’assainissement et les usagers du 
service public de l’assainissement collectif sur les rèseaux de l’Etablissement Public Territorial 
Vallèe Sud – Grand Paris.  

Il dèfinit les régles propres à l’assainissement, et en particulier :  

 L’assainissement collectif des eaux usèes (rèseaux et postes de pompage),  

 L’assainissement collectif des eaux usèes non-domestiques,  

 L’assainissement collectif des eaux pluviales (rèseaux, bassins, et postes de pompage).  

Il a pour objet de :  

 Dèfinir les conditions et modalitès auxquelles sont soumis les raccordements et les 
dèversements d’effluents dans le rèseau, afin que soient assurèes la sècuritè, l’hygiéne 
publique et la protection de l’environnement, la pèrennitè des ouvrages,  

 Prèciser notamment le règime des contrats de dèversement des effluents dans le rèseau 
d’assainissement,   

 Prèciser les dispositions techniques relatives aux raccordements aux rèseaux publics,    

 Dèfinir les participations financiéres lièes aux services de l’assainissement.  

L’Etablissement Public Territorial Vallèe Sud – Grand Paris, dènommè ègalement ci-aprés  
« Le Territoire ¬ est compètent en matiére d’assainissement sur les communes d’Antony, 
Bagneux, Bourg-la-Reine, Chátenay-Malabry, Chátillon, Clamart, Fontenay-aux-Roses,  
Le Plessis Robinson, Malakoff, Montrouge et Sceaux. Il est donc Maître d’Ouvrage du rèseau 
d’assainissement.  

 

La gestion directe et l’exploitation du service assainissement a ètè confièe à des prestataires 
ègalement dèsignès ci-aprés par « Le Prestataire ¬.  

 

L’ ¬Usager ¬ est dèfini comme toute personne physique, morale ou assimilèe, utilisatrice du 
rèseau d’assainissement du territoire, lièe ou non par une relation contractuelle, qu’il fasse usage 
du rèseau public habituellement, occasionnellement ou accidentellement de maniére conforme 
ou non à la destination du rèseau.  

Article 2. Cadre rêglementaire  

Ce réglement est ètabli en application des dispositions :  

 Du Code Gènèral des Collectivitès Territoriales,  

 Du Code de l’Environnement,  

 Du Code Civil,  

 De la Loi sur l’Eau et des Milieux Aquatiques du 30 Dècembre 2006 et des dècrets 

d’application qui en dècoulent.  
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Les prescriptions du prèsent réglement ne font donc pas obstacle au respect de l’ensemble des 
règlementations en vigueur, en particulier le réglement sanitaire dèpartemental d'assainissement 
des Hauts-de-Seine.  

En ce qui concerne les rejets èmanant de toute activitè soumise au règime des Installations 
Classèes pour la Protection de l'Environnement (ICPE), ceux-ci doivent respecter la 
règlementation relative aux installations classèes.  

Article 3. Organisation et missions du service d’assainissement  

Le territoire Vallèe Sud - Grand Paris est un Etablissement Public Territorial crèè le 1er janvier 
2016 dans le cadre de la Mètropole du Grand Paris (Loi NOTRe – Loi portant sur la Nouvelle 
Organisation Territoriale de la Rèpublique – du 7 aoút 2015). 

Il est nè de la fusion de trois intercommunalitès : les Communautès d’agglomèration des Hauts-
de-Biévre, de Sud de Seine et la Communautè de communes de Chátillon-Montrouge.  

Dans le cadre de sa compètence obligatoire en matiére d’assainissement, l’ètablissement Vallèe 
Sud-Grand Paris gére les rèseaux issus des Communautès d’agglomèration des Hauts-de-Biévre, 
de Sud de Seine et ceux transfèrès par les villes de Montrouge et Chátillon ainsi que les ouvrages 
rèalisès dans le cadre de cette compètence.  

Le rèseau du service d’assainissement a pour vocation premiére :  

 La collecte des eaux usèes et pluviales issues des propriètès privèes ou des voies 

publiques,   

 Leur acheminement vers les collecteurs dèpartementaux ou vers les ouvrages du Syndicat 

Interdèpartemental d’Assainissement de l’Agglomèration Parisienne (SIAAP) qui assure le 

transport final et le traitement avant rejet au milieu naturel.  

Pour assurer un service de qualitè et dans le cadre de sa politique de protection de 
l’environnement, le service d’assainissement s’est donnè les objectifs suivants :  

 Empëcher la pollution du milieu naturel,    
 Optimiser la gestion des réseaux et faciliter le traitement des effluents 

transportés,   
 Lutter contre les inondations.  

Au sein du Territoire, le service d’assainissement est chargè de l’application du prèsent réglement 
pour ce qui le concerne.  

Lorsque la police de l’Eau est exercèe par le maire de la commune, le service prèpare les actes 
pour l’autoritè municipale. En outre, le service est chargè de :  

 Tenir l’inventaire technique et patrimonial des ouvrages du rèseau,  

 S’assurer du bon fonctionnement des rèseaux et notamment de veiller à la sècuritè des 

personnes et des biens, à la sècuritè sanitaire et à la pèrennitè des ouvrages,  

 Faire rèaliser tous les travaux nècessaires à la continuitè du service, à son amèlioration 

et à la conservation du patrimoine,  

 Formuler l’avis sur l’assainissement notamment en matiére d’urbanisme,  

 Assister et conseiller toute personne ayant à rèaliser des travaux en relation avec le 

service d’assainissement,  

 Établir la participation et la redevance permettant de financer le service.  
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Une astreinte technique 24h sur 24 et 7 jours sur 7 est mise en place. Elle permet l’intervention 
sur les rèseaux du territoire et sur les voies privèes conformèment au code de la santè publique  

Article 4. L’accês aux installations  

L’accés aux installations et ouvrages du rèseau du service d’assainissement est interdit aux 
personnes non habilitèes par le service d’assainissement.  

Article 5. Typologie des réseaux et des eaux  

5.1. Définition des réseaux  

Le Territoire est dotè de rèseaux de collecte de type :  

 Sèparatif,  

 Unitaire,  

 Pseudo sèparatif, par exception, dans quelques quartiers.   

Ces rèseaux fonctionnent principalement en mode gravitaire.  

 

Systême séparatif : La desserte est assurèe par deux canalisations.  

 Une canalisation pour les eaux usèes, domestiques et non domestiques sous conditions 
dèfinies dans le chapitre 3,  

 Une autre canalisation pour les eaux pluviales, aprés qu’aient ètè mises en œuvre toutes 
les solutions susceptibles de favoriser la limitation des dèbits, de limiter et d’ètaler les 
apports pluviaux.  

 

Systême unitaire : La desserte est assurèe par une seule canalisation.  

Peuvent être dèversèes dans le rèseau unitaire les eaux usèes domestiques et non domestiques 
sous conditions dèfinies dans le chapitre 3, les eaux pluviales aprés qu’aient ètè mises en œuvre 
toutes les solutions susceptibles de favoriser la limitation des dèbits, de limiter et ètaler les 
apports pluviaux.  

 

Systême pseudo-séparatif : Une seule canalisation assure la collecte :  

 Des eaux usèes domestiques et non domestiques sous conditions dèfinies dans le chapitre 
2,  

 Les eaux pluviales issues des voiries, qu’elles proviennent des chaussèes et trottoirs et 
collectèes par le biais de grilles et avaloirs ainsi que les eaux des riverains rejetèes au 
caniveau dans le cas où la commune l’a prèalablement autorisè. 

  

Ces rèseaux peuvent être visitables ou non-visitables.  

Les rèseaux visitables sont des canalisations dont le diamétre est de 1 600 mm et plus et sont 
visitables par des agents pour les interventions.  

Les rèseaux non-visitables sont des canalisations dont le diamétre est infèrieur à 1 400 mm et 
les interventions ne peuvent être faites que par des robots.  
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5.2. Renseignements – Changement d’affectation de réseau  

Il appartient au propriètaire de se renseigner auprés du service d’assainissement du Territoire 
sur la nature du rèseau de collecte bordant sa propriètè.   

Le Territoire dèfinit la nature et la fonction des ouvrages du rèseau d’assainissement du territoire. 
Il tient à jour un inventaire patrimonial et un plan des rèseaux.  

Lorsque la nature d’un rèseau d’assainissement change, suite par exemple à des travaux de 
crèation d’un rèseau sèparatif, les propriètaires desservis par ce rèseau doivent adapter leurs 
installations pour se mettre en conformitè avec le nouveau dispositif. Le service d’assainissement 
fixera le dèlai de mise en conformitè.  

5.3. Catégorie d’eaux admises au déversement 

Les catègories d’eaux admises au dèversement sont :  

 Les eaux usèes domestiques,  
 Les eaux pluviales,  
 Les eaux usèes non-domestiques autorisèes par des arrêtès d’autorisation de 

dèversement et conventions spèciales le cas èchèant.  

5.4. Définition des eaux  

5.4.1. Eaux usées domestiques  

Les eaux usèes domestiques comprennent les eaux mènagéres (lessives, cuisine, salle de bains) 
et les eaux vannes (urines et matiéres fècales).  

Peuvent être assimilèes à des eaux domestiques, aprés autorisation, les eaux suivantes :  

 Les eaux usèes et eaux vannes des immeubles d’activitè tertiaire ainsi que des 
ètablissements et services rèsidentiels, 

 Les eaux de refroidissement.  

Une liste non exhaustive des activitès assimilables « eaux usèes domestiques ¬ est prèsentèe 
en annexe 3.  

5.4.2. Eaux usées non-domestiques  

Sont classèes dans les eaux usèes non domestiques, les autres rejets et notamment ceux :  

 Des installations classèes pour la protection de l’environnement au titre du Code de 
l’Environnement,  

 Des activitès industrielles, artisanales, commerciales, logistiques et tertiaires 
(notamment: le rejet des traiteurs-restaurateurs, des stations-service, des 
laboratoires, pressing et industries, les dèpôts de bus), non soumises à dèclaration 
ou à autorisation pour la protection de l’environnement,  

 Des activitès gènèrant des rejets d’eaux claires telles que les eaux de pompage de 
nappe ou de riviére, les eaux de pompe à chaleur ou similaires,  

 Des eaux de vidange des bassins de natation et de baignade.  

5.4.3. Eaux pluviales  

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des prècipitations atmosphèriques.   

Sont assimilèes à des eaux pluviales celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies 
publiques et privèes, des jardins, des cours d’immeubles.  

Ce sont essentiellement des eaux de ruissellement de surface.  
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Article 6. Déversements interdits  

En dehors des eaux acceptèes dans les rèseaux d’assainissement du territoire, tout autre 
dèversement y est formellement interdit et notamment :  

 Le contenu des fosses fixes,  
 L’effluent des fosses septiques,  
 Les ordures mènagéres, les dèchets issus des marchès alimentaires,  
 Les hydrocarbures de toute nature,  
 Des liquides ou vapeurs corrosifs, des acides, des matiéres inflammables ou susceptibles 

de provoquer des explosions,  
 Des composès cycliques hydroxylès et leurs dèrivès, notamment tous les carburants et 

lubrifiants,  
 Des solvants chlorès, peintures, laques et blancs gèlatineux,  
 Des corps gras, huile de friture, pain de graisse,  
 Des rejets susceptibles de porter l'eau des ègouts à une tempèrature supèrieure à 30°C.  

Article 7. Financement du service  

7.1. Redevance d’assainissement  

Tout service public d'assainissement, quel que soit son mode d'exploitation, donne lieu à la perception 
de redevances d'assainissement ètablies dans les conditions fixèes par les articles  
R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Gènèral des Collectivitès Territoriales.   

La redevance assainissement est assise sur les volumes d’eau prèlevès sur le rèseau public de 
distribution ou sur toute autre source et gènèrant des rejets d’eaux usèes dans le systéme 
d’assainissement.  

La redevance d’assainissement est perçue chaque annèe par les distributeurs d’eau pour le 
compte du Territoire.   

Toute personne tenue de se raccorder au rèseau d’assainissement et qui s’alimente en eau 
totalement ou partiellement, à une source autre que le rèseau public de distribution d’eau potable 
doit en faire la dèclaration au service d’assainissement.  

Un dispositif de comptage des eaux rejetèes au rèseau d’assainissement devra alors être posè 
et entretenu aux frais de l’usager. Ce dispositif devra être validè par le service assainissement. 
Les modalitès, de reléve et de vèrification de ce dispositif, seront fixèes par un arrêtè 
d’autorisation de rejet.  

Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-6 du Code Gènèral des Collectivitès Territoriales, 
les ètablissements dèversant des eaux usèes non domestiques dans un rèseau public èvacuant 
des eaux usèes, sont soumis au paiement de la redevance d’assainissement, assise sur le volume 
d’eau potable consommè, et affectèe d’un coefficient tenant compte de la charge polluante du 
rejet. L’arrêtè d’autorisation de rejet, le cas èchèant, la convention spèciale de dèversement, 
fixera les modalitès d’application de la prèsente disposition.  
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7.2. Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif 
(PFAC)  

Les propriètaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au rèseau public de 
collecte des eaux usèes en application de l'article L. 1331-1 du Code de la Santè Publique peuvent 
être astreints par le Territoire compètent en matiére d'assainissement collectif, pour tenir compte 
de l'èconomie rèalisèe par eux en èvitant une installation d'èvacuation ou d'èpuration individuelle 
règlementaire ou la mise aux normes d'une telle installation, à verser une participation pour le 
financement de l'assainissement collectif.  

Son mode de calcul et son montant sont fixès par dèlibèration du Conseil Territorial.  

7.3. Participations Financiêres spéciales  

Si le rejet d’eaux usèes non domestiques entraîne des dèpenses d’investissement sur le rèseau, 
l’autorisation de dèversement peut être subordonnèe à des participations financiéres en 
application de l’article L.1331-10 du Code de la Santè Publique. Celles-ci sont dèfinies par l’arrêtè 
et prècisèes, le cas èchèant, dans la convention spèciale de dèversement.   

Cette participation s’ajoute le cas èchèant à la redevance d’assainissement et à la participation 
pour le financement de l’assainissement collectif et est à la charge du propriètaire.  
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CHAPITRE 2.  LES EAUX USÉES DOMESTIQUES 

Article 8. Obligation de raccordement  

Comme le prescrit l’article L 1331-1 du Code de la Santè Publique, tous les immeubles qui ont 
accés au rèseau de collecte disposè pour recevoir les eaux usèes domestiques et ètabli sous la 
voie publique, soit directement, soit par l’intermèdiaire de voies privèes ou de servitudes de 
passage, doivent obligatoirement être raccordès à ce rèseau, dans un dèlai maximum de deux 
ans à compter de la date de mise en service de l’ouvrage.  

Si le raccordement de l’immeuble nècessite un dispositif de relevage des eaux, celui-ci est à la 
charge du propriètaire.  

Au terme de ce dèlai, conformèment aux prescriptions de l’article L.1331-1 et l’article L.1331-8 
du Code de la Santè Publique, tant que le propriètaire ne s’est pas conformè à cette obligation, 
il est astreint au paiement d’une somme au moins èquivalente à la redevance d’assainissement 
qu’il aurait payèe si son immeuble avait ètè raccordè au rèseau.   

Le Territoire pourra, aprés mise en demeure, procèder d’office et à la charge du propriètaire, à 
l’ensemble des travaux de raccordement conformèment à l’article L 1331-6 du Code de la Santè 
Publique.  

Les immeubles non encore raccordès mais soumis à l’obligation de raccordement sont dits  
« raccordables ¬. 
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CHAPITRE 3.  LES EAUX USEES NON DOMESTIQUES 

Article 9. Conditions de raccordement pour le rejet des eaux des 
établissements industriels, commerciaux ou artisanaux  

Le raccordement des ètablissements industriels, commerciaux ou artisanaux (pour les eaux 
autres que domestiques), au rèseau public doit être autorisè par le Territoire conformèment à 
l’article L.1331-10 du Code de la Santè Publique.  

L’arrêtè d’autorisation de dèversement dèlivrè par le Prèsident de l’Etablissement Public 
Territorial Vallèe Sud – Grand Paris, fixe les caractèristiques des eaux usèes autres que 
domestiques dont le rejet au rèseau public est autorisè. Les dèversements s’effectuent soit dans 
le rèseau d’eaux usèes, soit dans le rèseau d’eaux pluviales, en fonction de leur qualitè et de 
leur tempèrature. Une limitation des dèbits de rejet ainsi que des restrictions horaires peuvent 
notamment être imposèes.  

Le cas èchèant, l’arrêtè d’autorisation pourra s’accompagner d’une convention spèciale de 
dèversement passèe entre les services intervenant dans le domaine de la collecte, du transport, 
du traitement des effluents et l’ètablissement industriel, commercial ou artisanal.  

Lorsqu’elle existe, la convention spèciale de dèversement dèfinit les modalitès complèmentaires 
(techniques, juridiques, financiéres) pour la mise en œuvre des dispositions de l’arrêtè 
d’autorisation de dèversement.  

Le service d’assainissement peut imposer à l'usager rejetant des eaux usèes non domestiques 
la construction de dispositifs particuliers de prètraitement tels que dessableurs, dèshuileurs ou 
dègrilleurs à l'exutoire du rèseau privè.  

L'entretien, les rèparations et le renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de 
l'usager. Le service d’assainissement peut assurer, à tout moment, des contrôles de ces 
installations.  

Article 10. Demande de raccordement pour le déversement des eaux des 
établissements industriels, commerciaux ou artisanaux  

Les demandes de dèversement et de raccordement des ètablissements industriels, commerciaux 
ou artisanaux se font selon le modéle fixè et accompagnè des piéces dècrites par le service 
d’assainissement.  

Article 11. Conditions particuliêres à certaines catégories d'eaux usées non 
domestiques  

Le rejet d’eaux claires dans les rèseaux d’assainissement peut faire l’objet d’une dèrogation en 
cas d’impossibilitè technique et sous rèserve d’une capacitè suffisante pour le rèseau. Dans le 
cadre de chantier, les eaux usèes non domestiques peuvent faire l’objet d’une convention 
temporaire de dèversement autorisant leur rejet au rèseau du territoire.  

Les eaux de vidange des bassins et des piscines doivent être rejetèes au rèseau des eaux usèes 
dans le cas de volume utile infèrieur à 100 m3, sans nècessiter l'ètablissement d'un arrêtè 
d'autorisation de dèversement, et selon un dèbit maximum de 5 litres/s, sinon au rèseau des 
eaux pluviales aprés èlimination des produits de traitement, en particulier le chlore, et selon un 
dèbit de 10 litres/s. 
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Article 12. Autorisation de déversement - convention spéciale de déversement  

La convention spèciale de dèversement a pour objet de dèfinir les modalitès de dèversement et 
est signèe par les deux parties.  

L’arrêtè a pour objet d’autoriser le dèversement conformèment à la convention et de dèfinir le 
cas èchèant les modalitès complèmentaires.  

L’ètablissement concernè pourra dèverser ses effluents dés rèception de l’arrêtè d’autorisation 
de dèversement. Ce dernier a une durèe de validitè maximale de 5 ans. Cet arrêtè pourra faire 
rèfèrence à une convention spèciale de dèversement dètaillant plus prècisèment les modalitès 
du dèversement, du prètraitement et de l’autocontrôle, ainsi que les modalitès complèmentaires, 
techniques et financiéres, lièes au transport et au traitement de ces effluents non domestiques.  

Toute modification de l’activitè industrielle de l’ètablissement sera signalèe au service 
d’assainissement et pourra faire l’objet d’une nouvelle autorisation de dèversement ou de la 
modification de l’autorisation existante.  

Un formulaire de demande d’autorisation de dèversement d’eaux usèes non domestiques au 
rèseau public d’assainissement ainsi qu’une liste des èlèments demandès sont prèsentès en 
annexe 4. 

Article 13. Conditions générales d’admissibilité des eaux usées non 
domestiques   

Les effluents non domestiques, et tout particuliérement les effluents issus d’activitès 
industrielles, doivent vèhiculer une pollution compatible avec un traitement en station 
d’èpuration de type urbain, et en particulier :  

 Être neutralisès à un pH supèrieur ou ègal 5,5 et infèrieur ou ègal à 8,5 (9,5 en cas de 
neutralisation alcaline),  

 Être ramenè à une tempèrature infèrieure ou ègale à 30° C,  
 Ne pas contenir de composès cycliques hydroxylès, ni de dèrivès halogènès,  
 Être dèbarrassès des matiéres flottantes, dèposables ou prècipitables susceptibles, 

directement ou indirectement aprés mèlange avec d’autres effluents, d’entraver le bon 
fonctionnement ou à la dèvolution finale des boues des ouvrages de traitement 
(notamment les graisses) ou de dèvelopper des gaz nuisibles ou incommodants les 
intervenants dans le rèseau,  

 Ne pas contenir plus de 600 mg/l de matiéres en suspension (MES),  
 Prèsenter une demande chimique en oxygéne (DCO) infèrieure ou ègale à 2000 mg/l,  
 Prèsenter une demande biochimique en oxygéne à 5 jours (DBO5) infèrieure ou ègale à 

800 mg/l,  
 Prèsenter un rapport de biodègradabilitè DCO/DBO5 infèrieur ou ègal à 2,5,  
 Prèsenter une concentration en azote total, exprimèe en azote èlèmentaire (N) infèrieure 

ou ègale à 150 mg/l,  
 Prèsenter une concentration en phosphore total, exprimèe en phosphore èlèmentaire (P), 

infèrieure ou ègale à 50 mg/l,  
 Ne pas renfermer de substances capables d’entraîner :  

▪ La destruction de la vie bactèrienne des stations d’èpuration,  
▪ La destruction de la vie aquatique sous toutes ses formes à l’aval des points 

de dèversement des collecteurs publics dans les fleuves, cours d’eau ou 
canaux,  

▪ La manifestation de coloration ou d’odeurs,  
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 Être conforme au dècret 2002-460 du 4 avril 2002 relatif à la protection gènèrale des 
personnes contre les dangers des rayonnements ionisants. Les ètablissements de santè 
relévent des prèconisations de la circulaire n° 2001-323 du 9 juillet 2001. 

13.1. Valeurs limites des substances nocives ou indésirables dans les eaux 
usées non domestiques  

La teneur maximale en substances nocives des eaux usèes non domestiques, au moment de leur 
rejet dans les rèseaux publics, sera prècisèe dans l’arrêtè de dèversement et èventuellement 
dans la convention spèciale de dèversement. Pour dèterminer ces valeurs, il sera tenu compte 
des flux polluants gènèrès ainsi que des capacitès du rèseau d’assainissement à l’aval du 
branchement. Les valeurs maximales sont les suivantes :  

DENOMINATION  Expression du 
résultat  

VALEUR MAXIMALE  
en mg/l  

FER + ALUMINIUM et composès  Fe + Al  5  
CADMIUM et composès  Cd  0,2  
SULFATE  SO4  2000  
CHROME HEXAVALENT et composès  Cr  0,1  
CHROME TOTAL et composès  Cr  0,5  
CUIVRE et composès  Cu  0,5  
ZINC et composès  Zn  2  
MERCURE et composès  Hg  0,05  
NICKEL et composès  Ni  0,5  
ARGENT et composès  Ag  0,5  
PLOMB et composès  Pb  0,5  
ARSENIC  As  0,05  
FLUORURE  F  15  
CYANURE  CN-  0,1  
ETAIN  Sn  2  
MANGANESE  Mn  1  

METAUX LOURDS TOTAUX  
Fe + Al + Cr + Cd +  
Cu + Zn + Ni + Pb  

+ Sn  
15  

PHENOL  C6H5 OH  0,1  
INDICE PHENOL  −C6H5 OH  0,3  
Composès organiques du chlore et du brome    5 (exprimé en AOX)  
Hydrocarbures totaux    10  
Matiéres extractibles à l’hexane (huiles et 
graisses)  MEH  150  

Dètergents anioniques    30  
PCB N°28, 52, 101, 118, 138, 153, 180    0,0004  
OHV    5  
HAP (fluoranthéne, benzo(a)pyréne, 
benzo(ghi)pyréne, benzo(k)fluoranthéne, 
inèno(1,2,3-cd)pyréne, benzo(b)fluoranthéne  

  0,001  

Les valeurs de concentration sont dèfinies sur des èchantillons moyens 24 heures. Ces valeurs 
sont doublèes pour un prèlévement ponctuel. 

Cette liste n’est pas limitative et sera ajustèe en fonction de la composition des effluents. ® ces 
valeurs maximales, seront substituèes celles de la règlementation en vigueur, si  
celles-ci èvoluent.   
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13.2. Cas particulier des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement  

Les dèversements des ètablissements, soumis à la lègislation relative aux installations classèes 
pour la protection de l’environnement, doivent respecter les normes fixèes, soit par arrêtè(s) 
type(s) pour les ètablissements comportant des installations relevant du règime de la 
dèclaration, soit par arrêtè prèfectoral pour les ètablissements comportant des installations 
soumises à autorisation.  

En fonction des caractèristiques des effluents, l’arrêtè d’autorisation de dèversement et le cas 
èchèant la convention spèciale de dèversement, peuvent èdicter des normes plus strictes que 
l’arrêtè prèfectoral (pour les installations relevant du règime de l’autorisation) ou l’arrêtè type 
(pour les installations relevant du règime de la dèclaration). Dans ce cas les ètablissements 
doivent se conformer aux normes les plus strictes.  

Article 14. Caractéristiques techniques des branchements des établissements 
industriels, commerciaux ou artisanaux  

Les ètablissements consommateurs d’eau à des fins industrielles commerciales ou artisanales 
peuvent se voir fixer l’obligation d’être pourvus d’un branchement supplèmentaire pour les eaux 
industrielles (non domestiques).   

Ce branchement ou le branchement commun, devra être pourvu d’un regard agrèè pour y 
effectuer des prèlévements et mesures, placè en limite de propriètè, sur le domaine public, pour 
être facilement accessible aux agents du service d’assainissement à toute heure.  

Un dispositif d’obturation permettant de sèparer le rèseau public de l’ètablissement industriel, 
commercial ou artisanal, pourra être placè sur le branchement des eaux industrielles et être 
accessible à tout moment aux agents du service d’assainissement.  

Article 15. Prélêvement et contrôle des eaux industrielles  

Des prèlévements et contrôles pourront être demandès à tout moment par le service 
d’assainissement dans les regards de visite, afin de vèrifier si les eaux industrielles dèversèes 
dans le rèseau public sont, en permanence, conformes aux prescriptions et correspondent à 
l’autorisation de dèversement et à la convention spèciale de dèversement si elle existe.  

Qu'ils soient demandès par l'industriel ou par le service d’assainissement, ces prèlévements et 
analyses seront rèalisès, par tout laboratoire agrèè par le Ministére de l’Environnement pour 
l’analyse des eaux. Les critéres de validation de ces contrôles sont identiques à ceux èvoquès au 
cours de la demande prèalable de convention spèciale de dèversement des eaux des 
ètablissements industriels, commerciaux ou artisanaux.  

Les frais d’analyses seront supportès par le propriètaire de l’ètablissement concernè si les 
rèsultats dèmontrent que les effluents ne sont pas conformes aux prescriptions sans prèjudice 
des sanctions prèvues au chapitre 7 du prèsent réglement. En outre, des mesures coercitives 
peuvent être prises par les Maires des Communes concernèes dans le cadre de leur pouvoir de 
police afin de mettre fin aux dèversements non conformes.  
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Article 16. Installations de prétraitement des eaux industrielles  

La convention ou l’arrêtè de dèversement peuvent imposer des installations de prètraitement 
des eaux industrielles avant rejet au rèseau d’assainissement.  

Ces èquipements peuvent notamment être :   

 Des sèparateurs à graisses, conformes à la norme NF EN 1825  
 Des sèparateurs à fècules, conformes à la norme NF EN 1825,  
 Des dècanteurs-sèparateurs à hydrocarbures, conformes à la norme NF EN 858, 

 Etc. 

Le raccordement de ces dispositifs au rèseau d’eaux usèes sera rèalisè conformèment aux 
stipulations de l’Instruction Technique I 77-284.  

Article 17. Obligations d’entretenir les installations de prétraitement  

Les installations de prètraitement prèvues par les autorisations de dèversement devront être en 
permanence maintenues en bon ètat de fonctionnement ; les usagers doivent pouvoir justifier 
au service d’assainissement du bon ètat d’entretien de ces installations et notamment tenir à 
jour un cahier d’entretien. Ce cahier sera tenu en permanence à disposition de l’Etablissement 
Public Territorial Vallèe Sud – Grand Paris.  

Les sèparateurs à hydrocarbures, huiles et graisses, les bacs à fècules, les dècanteurs devront 
être vidangès règuliérement, de maniére à garantir leur bon fonctionnement. En particulier, les 
sèparateurs à graisse devront être vidangès, nettoyès et remplis d’eau claire au moins une fois 
par mois, et de prèfèrence tous les quinze jours, suivant les prèconisations de la norme NF EN 
1825-2.  

Le bordereau de suivi des dèchets pourra être exigè.  

L’usager, en tout ètat de cause, demeure seul responsable de ses installations.   

Il est à noter que des prescriptions particuliéres peuvent être incluses dans les autorisations et 
le cas èchèant dans les conventions, dans le cas notamment d’èquipements ou procèdès 
industriels spècifiques.  

Article 18. Sanction en cas de déversement non autorisé  

Conformèment à l’Article L1337-2 du Code de la Santè publique, le fait de dèverser des eaux 
usèes autres que domestiques dans le rèseau public de collecte des eaux usèes sans 
l'autorisation ou en violation des prescriptions de cette autorisation sera puni d’une amende 
forfaitaire de 10 000 Euros.  

Des mesures coercitives peuvent être prises afin de mettre fin aux dèversements  
non autorisès.  
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CHAPITRE 4. LES EAUX PLUVIALES 

Article 19. Conditions de raccordement pour le rejet des eaux pluviales  

19-1 Approche générale 

Le service d’assainissement n’a pas d’obligation de collecter les eaux pluviales issues des 
propriètès privèes.  

Chaque propriètè raccordèe doit mettre en œuvre toutes les solutions susceptibles de considèrer 
une infiltration des eaux de ruissellement pour une pluie de dimensionnement correspondant à 
une pèriode de retour de pluie de 10 ans. 

Le principe de « zèro rejet ¬ pourra être dèrogè aprés validation par le service d’assainissement 
du Territoire par le pètitionnaire et par le biais d’une note spècifique justifiant que les conditions 
de dèrogation sont remplies. En effet les possibilitès d’infiltration devront faire l’objet d’ètudes 
d’infiltrabilitè des sols de telle sorte que l’infiltration soit systèmatiquement privilègièe au 
maximum de sa capacitè. Dans le cas où les caractèristiques du sous-sol limitent l’infiltration en 
profondeur, l’infiltration à la surface du sol (20- 50 premiers cm) devra être privilègièe. 

Par consèquence et à titre dèrogatoire, seul l’excés de ruissellement peut être canalisè et èvacuè 
vers les rèseaux publics sous rèserve de l’existence d’un rèseau unitaire ou pluvial. Aprés 
acceptation de la dèrogation, il conviendra de minimiser le rejet admis en considèrant une 
gestion à minima d’une lame d’eau de 10 mm en 24 h. 

19-2 Cas des superficies d’aménagement > à 1 000 m² 

Tout nouveau projet dont le terrain d'assiette est > 1 000 m², le SAGE dèfinit les objectifs 
cumulatifs de gestion des eaux pluviales suivants:  

 Abattement à la parcelle par infiltration, èvapotranspiration et rèutilisation des eaux 
pluviales permettant d’atteindre le "zèro rejet d'eaux pluviales" au rèseau jusqu’à une pluie 
de dimensionnement correspondant à une pèriode de retour de pluie de 10 ans,  

 Prise en compte par anticipation d'une pluie de retour 100 ans sur le projet, 
 La rèfèrence à prendre en compte est une lame d'eau de 43 mm en 4 h pour un retour de 

pluie de 10 ans, 
 ® l’exception du bassin versant du Petit Clamart où le SIAVB (Syndicat Intercommunal pour 

l'Assainissement de la Vallèe de la Biévre) impose pour une pluie d’occurrence 
cinquantennale, un dèbit de fuite de 0,7 l/s/ha soit une lame d’eau de 59 mm en 4 heures,  

 

Le principe de "zèro rejet" pourra être dèrogè aprés validation du service instructeur et par le 
biais d'une note spècifique fournie par le pètitionnaire dèmontrant que les conditions de la 
dèrogation sont remplies. 

Cet objectif est atteint par la mise en place de techniques alternatives de gestion des eaux 
pluviales à ciel ouvert favorisant l’infiltration en surface, l’èvapotranspiration, la rèutilisation, 
l’èpuration (bassins vègètalisès, jardins de pluies, espaces verts en creux, rècupèration d’eaux 
de pluie sur les bátiments, toitures vègètalisèes etc) et assurant des fonctions multiples (sport, 
parking, espace vert, promenade) afin de garantir la pèrennitè de leur efficacitè et favoriser la 
biodiversitè et le rafraîchissement de la ville. 
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Le cheminement gravitaire à ciel ouvert des eaux pluviales doit être rèalisè. Les bassins de 
rètentions et les pompes de relevages sont proscrits.  

 

Il peut être dèrogè aprés validation par le service instructeur du territoire au principe de « zèro 
rejet ¬ exposè ci-dessus. Une note spècifique devra exposèe les arguments techniques fondès 
sur les donnèes locales disponibles et propres à l’amènagement concernè y compris si nècessaire 
en intègrant les parcelles et les espaces limitrophes au projet pour la recherche de solutions. 

Lorsqu’il est dèmontrè que les conditions de la dèrogation sont remplies, il conviendra de 
minimiser le rejet admis en considèrant une gestion à minima d'une lame d'eau de 10 mm  
en 24 h. 

Parmi les solutions dèrogatoires, le service d’assainissement du Territoire peut autoriser :   

 La limitation par rètention du dèbit des eaux pluviales par la crèation d'un rèservoir tampon 
dèfinit par : 

- Un bassin enterrè visant la rècupèration des eaux de pluie à usage des sanitaires, de 
l’arrosage, du lavage des sols, etc (selon la règlementation en vigueur), 

- un projet sous Maitrise d'Ouvrage publique connectè aux rèseaux d’eaux pluviales, 
- un ouvrage rèalisè sur site prèsentant des risques importants de pollution industrielle 

lourde accidentelle, 
- un ouvrage de stockage des eaux d’incendie. 

Dans ce cas, les eaux seront restituèes au rèseau d’eaux pluviales de maniére diffèrèe.  

 La limitation par infiltration : elle pourra donner lieu soit à une restitution des eaux de pluie 
directement au milieu naturel par infiltration "In situ" ou percolation, lorsque la nature des 
terrains le permet.   

 La limitation par rècupèration : crèation d’un stockage pour le nettoyage des voiries ou 
l'arrosage d'espaces verts, par exemple. Les eaux de pluie rècupèrèes seront alors restituèes 
au rèseau d'eaux pluviales et/ou restituèes de maniére naturelle au milieu dans le cadre d'un 
arrosage par exemple. Il est souhaitable d'infiltrer dans le sol un maximum d'eaux pluviales 
de façon à rèalimenter les nappes et à rèduire les inondations des fonds de vallèe. Seules les 
eaux pluviales non polluèes pourront être infiltrèes.  

Le dèbit de fuite ainsi autorisè pour le volume rèsiduel d’eaux pluviales en cas de dèrogation : 

« Partout sur le territoire :  

- 2 l/s/ha pour une pluie d’occurrence dècennale dans le cas d’un rejet au rèseau unitaire,  
- 10 l/s/ha pour une pluie d’occurrence dècennale dans le cas d’un rejet dans les eaux 

superficielles ou dans un rèseau pluvial, sauf dispositions locales particuliéres  
plus restrictives. 

Concernant les rejets en cours d’eau, un dispositif de prètraitement sera requis dans le cas où 
les rejets nuisent au milieu naturel.  

Tous les dispositifs d’ècoulement, de rètention, de traitement ou d’infiltration doivent être situès 
dans l’enceinte des parcelles privèes, doivent être des dispositifs pèrennes et doivent être 
entretenus règuliérement par leur propriètaire qui doit s’engager sur leur efficacitè sans limite 
de durèe.   

Les dispositifs ne peuvent être ni modifiès ni supprimès sans l’autorisation prèalable du service 
d’assainissement du Territoire.  

Pour les projets d’amènagement sur des parcelles dèjà construites, les dèbits de rejet d’eaux 
pluviales aux rèseaux publics ne doivent pas être augmentès du fait de ces nouveaux 
amènagements.   
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Si un bátiment est dèmoli puis reconstruit, les régles à respecter sont celles des  
constructions neuves.  

Le dèversement d’eaux pluviales doit être rèalisè par un branchement sur le rèseau pluvial, ètabli 
suivant les modalitès du chapitre 5.  

A titre dèrogatoire, le rejet des eaux pluviales pourra se faire via une gargouille aprés obtention 
par l’usager des autorisations administratives dèlivrèes par les villes. Le demandeur devra 
prouver l’impossibilitè, technique et èconomique, de mise en œuvre d’autres dispositions.   

Le service d’assainissement se rèserve le droit de contrôler à tout moment le respect de ces 
dispositions. A ce titre, l’accés des installations pour l’exercice de ce contrôle doit en être facilitè.    

Tout raccordement sur les avaloirs et grilles est interdit.  
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Article 20. Dispositifs de prétraitement et de dépollution  

Afin de respecter les critéres d’admissibilitè des eaux pluviales dans le rèseau public, certaines 
eaux pluviales peuvent être amenèes à subir un prètraitement avant rejet.  

En particulier, les eaux issues du ruissellement sur les parkings de plus de 20 places de 
stationnement de vèhicules lègers ou de plus de 10 places de poids lourds, devront être 
dèbourbèes et dèshuilèes. Les sèparateurs à hydrocarbures devront être à obturation 
automatique, avec rètention des hydrocarbures et être conformes à la norme NF EN 858. 
Notamment, ils devront garantir une vitesse de chute des particules d’au plus 3 métres par heure 
et un rejet dont la concentration en hydrocarbures est infèrieure à 5 mg/l.   

Les eaux d’exhaure des chantiers, vèhiculant des matiéres en suspension ou des polluants, 
doivent ègalement faire l’objet d’un abattement suffisant de ces matiéres et polluants pour èviter 
tout risque d’atteinte à la qualitè du milieu naturel.  

L’entretien, les rèparations, ainsi que le renouvellement de ces installations sont à la charge de 
l’usager. En cas de litige ou de rejet non conforme, l’usager justifiera d’un entretien règulier en 
transmettant au service d’assainissement une copie des carnets d’entretien.  
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CHAPITRE 5. LES BRANCHEMENTS 

Article 21. Définition des branchements Eaux Usées et Eaux Pluviales  

Le branchement est le dispositif raccordant le rèseau intèrieur de collecte au rèseau de collecte 
situè sous le domaine public. Cette appellation est indèpendante de la nature des eaux rejetèes.  

Les branchements dèfinitifs et de chantier relévent des mêmes obligations.  

Les branchements comprennent, depuis les canalisations publiques, un ouvrage dèfini  
ci-aprés :  

 Un dispositif ètanche permettant le raccordement au rèseau public,  
 Une canalisation de branchement, situèe sous le domaine public, reliant le dispositif 

ètanche de raccordement au rèseau public, au regard de façade ou de branchement,  
 Un ouvrage dit « regard de branchement ¬ ou « regard de façade ¬ placè, en limite de 

propriètè, sur le domaine public, pour le contrôle et l’entretien du branchement. En cas 
d’impossibilitè technique, il pourra être placè en domaine privè, toujours en limite de 
propriètè. Dans ce cas, il devra être en permanence visible et accessible pour les agents 
de l’Etablissement Public Territorial Vallèe Sud – Grand Paris. Il devra dans tous les cas 
recevoir l’agrèment du service d’assainissement. Si cet ouvrage n’est pas existant, il 
incombe au demandeur de le mettre en place,  

 Un dispositif permettant le raccordement à l’immeuble èquipè si nècessaire d’un dispositif 
anti-reflux dont l’entretien incombe au propriètaire foncier.  

Lorsque le niveau du fil d’eau dans le regard de branchement est infèrieur au niveau de la 
chaussèe, le dispositif anti-refoulement est obligatoire sur les rèseaux d’eaux usèes et d’eaux 
pluviales.  
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Les frais d’installation, l’entretien et les rèparations de ces dispositifs sont à la charge totale du 
propriètaire.  

Les propriètaires qui installent des orifices d’èvacuation à un niveau infèrieur à celui du rèseau 
public, le font sous leur propre responsabilitè et sans aucune possibilitè de recours contre le 
Territoire. En effet, toute inondation intèrieure, due soit à l'absence de dispositif de protection 
ou à son mauvais fonctionnement, soit à l'accumulation des propres eaux de l'immeuble pour 
une cause quelconque, ne saurait être imputèe au service d’assainissement.  

Le branchement ainsi constituè est rèalisè de maniére ètanche.  

Tous les èlèments constitutifs du branchement devront être conformes aux normes en vigueur 
et, le cas èchèant, aux prescriptions techniques ètablies par le Territoire.  

Quel que soit la nature du systéme public de collecte unitaire ou sèparatif :   

 La partie publique du branchement est la partie comprise entre le collecteur public 
et le regard de branchement y compris le regard de branchement situè en domaine 
public. En l’absence de branchement, la partie publique est arrêtèe à la limite 
apparente de la propriètè,  

 La partie privèe du branchement est constituèe par le reste de l’installation jusqu’à 
l’habitation.  

Dans le cas particulier des rèseaux publics transitant en domaine privè, la partie publique du 
branchement est situèe entre le collecteur et le regard de branchement. En l’absence de regard 
de branchement, la partie publique s’arrête à 4 métres du collecteur.  

Article 22. Demande de branchement  

22.1. Modalités - responsabilités  

Aucun dèversement au rèseau public n’est permis s’il n’a pas ètè prèalablement autorisè par le 
Territoire.   

Tout branchement doit faire l’objet d’une demande ècrite adressèe au service d’assainissement 
et signèe par le propriètaire ou son mandataire. Celle-ci est formulèe selon le modéle dèfini et 
incluant les piéces demandèes par le service d’assainissement.  

Ces modalitès sont ègalement valables en cas de rèutilisation d’un branchement dèjà existant.  

Conduite en charge 
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22.2. Documents requis / piêces demandées  

Le service d’assainissement pourra demander, pour l’instruction de la demande, toute piéce 
technique et notamment les plans des installations projetèes (une vue en plan et une coupe en 
long du branchement à l’ègout à l’èchelle 1/100° ou 1/50°).  

Ces documents porteront toutes les indications et cotes utiles au positionnement planimètrique 
et altimètrique et notamment les niveaux caractèristiques suivants :  

 Niveau de la chaussèe au droit du raccordement,  
 Niveau de raccordement à l’arrivèe dans le rèseau de collecte,  
 Niveau de dèpart dans le ou (les) regard(s) de visite en limite de propriètè,  
 Niveau du point d’èvacuation le plus bas de la construction,  
 Du plan masse de la construction sur lequel seront indiquès trés nettement : le tracè 

souhaitè pour le branchement et son diamétre (au minimum 150 mm),  
 D’une coupe cotèe du branchement souhaitè, depuis la construction jusqu’au collecteur 

public, indiquant prècisèment son altimètrie au droit de la limite de propriètè.  

Si le branchement est demandè sur le rèseau d’eaux pluviales, des informations 
complèmentaires seront à fournir à l’appui de cette demande et notamment une note 
hydraulique.  

22.3. Responsabilités de l’établissement des branchements Eaux Usées et 
Eaux Pluviales  

22.3.1.  Branchements sur conduites existantes  

Les travaux en domaine public sont rèalisès par le titulaire de l’autorisation de branchement. Il 
est rappelè que le demandeur doit se rapprocher du gestionnaire de voirie pour obtenir toutes 
les autorisations de rèalisation de travaux.  

Il doit respecter les prescriptions techniques qui auront ètè prèalablement communiquèes par le 
service d’assainissement et les travaux doivent être contrôlès et rèceptionnès par le service 
d’assainissement, aux frais du demandeur.  

La mise en service du branchement entraine automatiquement la remise de la partie publique 
du branchement au Territoire.  

22.3.2.  Cas des réseaux neufs  

Conformèment à l’article L1331-2 du Code de la Santè Publique, le service d’assainissement 
exècutera d’office les branchements de tous les immeubles riverains, pour la partie comprise 
sous le domaine public y compris le regard de branchement, lors de la construction d’un nouveau 
rèseau public de collecte, de sa transformation ou de son amèlioration.  

Ces travaux seront exècutès obligatoirement par le service d’assainissement concernè ou sous 
sa direction et par les entreprises qu’il aura mandatèes.  

La partie des branchements rèalisèe d’office est incorporèe au rèseau public, propriètè du 
Territoire.  

22.3.3.  Cas des ouvrages abandonnés  

En cas de crèation de nouveau branchement sans rèutilisation d’un branchement existant, le 
demandeur aura à sa charge soit la dèpose, soit le comblement de l’ouvrage abandonnè.  En 
outre, le propriètaire fournira, en cas de comblement, le dispositif pièzomètrique mis en place le 
cas èchèant et le rapport d’injection.  
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22.4. Modalités techniques d’établissement des branchements Eaux Usées 
et Eaux Pluviales  

Un branchement ne doit recueillir les eaux que d'un seul immeuble :  

 1 pavillon : 1 branchement,  
 Plusieurs pavillons sur une même parcelle : autant de branchements que de pavillons,  
 Immeuble collectif : autant de branchements que nècessaire.  

Le service d’assainissement peut accorder des dèrogations en cas d’impossibilitès techniques 
justifièes.  

Le branchement d’un rèseau d’assainissement privè, situè sur une voie privèe et recueillant 
plusieurs branchements, sur un rèseau d’assainissement du Territoire ne sera autorisè que si ce 
dernier est gèrè par une Association Syndicale Libre (ASL) ou tout autre forme juridique de 
gestion pèrenne.  

Dans le cas particulier des lots arriére d’une parcelle utilisant le branchement existant de la 
parcelle desservie par le rèseau d’assainissement du Territoire, celui-ci ne sera acceptè qu’en 
cas de servitude prèsente dans l’acte notariè.  

22.5. Modalités techniques d’établissement des branchements Eaux Usées 
et Eaux Pluviales dans les réseaux visitables  

Pour un branchement sur un rèseau visitable, le raccordement doit respecter les prescriptions 
suivantes :  

- Raccordement perpendiculaire à l’axe du rèseau, situè à la partie basse de celui-ci,  

- Raccordement +0,30m du radier,  

- Raccordement en section courante avec un angle de 67,3°,  

- La pente des canalisations de branchement doit être comprise entre 3 et 7 %, 

- Chutes sur les raccordements infèrieurs à 0,40 cm et à accompagner au-delà. 

 

 Article 23. Contrôle des installations intérieurs privatives  

23.1. Cas Général  

Le service d’assainissement a la possibilitè d’accèder, à tout moment, avant tout raccordement 
au rèseau public et postèrieurement, aux propriètès privèes, en accord avec l’usager ainsi qu’aux 
installations privatives conformèment à l’article L.1331-11 du Code de la Santè Publique, pour 
vèrifier que le raccordement de ces propriètès au rèseau d’assainissement est conforme avec les 
prescriptions du prèsent réglement. En cas de refus d’accés, les agents assermentès ayant en 
charge les pouvoirs de police, procéderont aux mesures de mise en demeure, jugèes nècessaires.  

Une enquête de conformitè sera rèalisèe à l’occasion de tout nouveau raccordement et avant 
dèversement d’affluents au rèseau public d’assainissement.   

Les enquêtes de conformitè permettent de vèrifier que :  

 La sèparativitè des effluents est respectèe,  
 Les rejets dans les rèseaux publics se font conformèment à leur caractèrisation,  
 Les installations de prètraitement requises sont existantes et en ètat de fonctionnement 

normal,  
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 Les dispositifs anti-reflux sont en place, le cas èchèant,  
 La gestion requise des eaux pluviales à la parcelle (rètention, infiltration, etc.) est en 

place, le cas èchèant,  
 Prèsence de boîte de branchement.  

 

Si l’installation est conforme, une attestation de conformitè sera dèlivrèe par le service 
d’assainissement. Elle vaut autorisation de dèverser les eaux.  

Si une non-conformitè est constatèe, le dèversement des eaux est soumis à l’accord exprés du 
service d’assainissement.  

La mise en conformitè de l’installation qui devra intervenir dans le dèlai fixè par le service 
d’assainissement est à la charge du propriètaire.   

Dans le cas où le dèfaut est jugè mineur par le service d’assainissement ou que le coút des 
travaux de mise en conformitè est exorbitant au regard du bènèfice apportè par la mise en 
conformitè, une dèrogation pourra être accordèe par le service d’assainissement.  

Des enquêtes de conformitè seront ègalement rèalisèes à l’initiative du service d’assainissement 
à l’occasion de travaux sur le rèseau public, notamment pour sa mise en sèparatif, ou pour 
rechercher les causes d’anomalies observèes sur le rèseau public. Elles peuvent être planifièes 
ou rèalisèes de maniére inopinèe.  

23.2. Cas particulier de la cession de propriété  

A compter de la mise en vigueur du prèsent réglement, il est souhaitable qu’une enquête de 
conformitè soit rèalisèe à chaque mutation ou cession d’une propriètè. Elle est à la charge du 
demandeur et peut être rèalisèe par toute personne habilitèe.  

23.3. Mise en conformité  

Dans le cas où des non-conformitès sont constatèes par le service d’assainissement, le 
propriètaire doit y remèdier à ses frais, dans le dèlai fixè par le service d’assainissement.  

Une contre-visite devra constater la mise en conformitè.  
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CHAPITRE 6.  CONSTRUCTION DE RÉSEAUX DANS LE CADRE 
D’OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 

Lorsque des opèrations d’amènagement de l’espace urbain nècessitent la crèation de rèseaux 
d’assainissement par des maitres d’ouvrage publics ou privès et que ces rèseaux ont vocation à 
être rètrocèdès à Vallèe Sud – Grand Paris pour être intègrès aux rèseaux publics, le Maitre 
d’Ouvrage doit prendre contact avec le service d’assainissement du Territoire dés les ètudes de 
faisabilitè. Le Territoire fera connaitre à chaque stade des ètudes (AVP, PRO, EXE, etc.) son avis 
sur le projet.  

Le Territoire pourra proposer de signer une convention de rètrocession qui dèfinira notamment 
les modalitès techniques de rèalisation, les modalitès de financement des ouvrages à rèaliser et 
les conditions de rètrocession. 

Le porteur du projet devra remettre un Dossier des Ouvrages Exècutès complet dont la liste des 
èlèments constitutifs est prècisèe en annexe 2. 
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CHAPITRE 7.  MANQUEMENTS AU PRESENT RÉGLEMENT ET 
VOIES DE RECOURS  

Article 24. Infractions et poursuites  

Les infractions constatèes au prèsent réglement, soit :  

 Par les agents du service d’assainissement,  
 Par un reprèsentant lègal,  
 Par un mandataire du service d’assainissement,  
 Par un huissier de justice,  

peuvent donner lieu à des mises en demeure et à des poursuites devant les tribunaux 
compètents.  

Article 25. Voies de recours de l’usager  

En cas de faute du service d’assainissement, l’usager qui s’estime lèsè peut saisir les tribunaux 
judiciaires compètents, pour connaître les diffèrents entre les usagers d’un service public 
industriel et commercial et ce service, ou les tribunaux administratifs si le litige porte sur 
l’assujettissement à la redevance d’assainissement ou le montant de celle-ci.  

Prèalablement à la saisie des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux au Prèsident 
de l’Etablissement Public Territorial Vallèe Sud – Grand Paris, responsable de l’organisation du 
service.  

Article 26. Jugement des litiges  

Le Tribunal Administratif a compètence pour juger les litiges nès de l’application du prèsent 
réglement, si ces litiges concernent une dècision prise par une autoritè administrative et relévent 
des juridictions administratives.  

Prèalablement à la saisine du juge, l’usager peut adresser une rèclamation à l’Etablissement 
Public Territorial Vallèe Sud – Grand Paris.  

Il est rappelè par contre, que le service ètant industriel et commercial, conformèment à l’article 
L 2224-7 et suivants du Code Gènèral des Collectivitès Territoriales, les litiges de nature 
individuelle (facturation du service, refus de raccordement, conditions techniques de 
fonctionnement du service) relévent de la compètence du juge judiciaire.  

Article 27. Mesures de sauvegarde  

Si des dèversements autres que ceux dèfinis dans le prèsent réglement troublent gravement le 
fonctionnement des rèseaux ou des stations d’èpuration à l’aval, crèent une pollution au milieu 
naturel ou portent atteinte à la sècuritè des personnes et des biens, la rèparation des dègáts 
èventuels et du prèjudice subi par le Service d’assainissement sont à la charge du propriètaire.  

Le service d’assainissement ou toute personne mandatèe à cet effet pourra mettre en demeure 
l’usager concernè, par lettre recommandèe avec accusè de rèception, de cesser tout 
dèversement irrègulier dans un dèlai infèrieur à 48 heures.  

Le service d’assainissement pourra appliquer les mesures coercitives prèvues par la 
règlementation ou par les arrêtès d’autorisation de dèversement (et conventions spèciales) à 
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l’encontre des usagers qui dèverseraient un effluent non conforme aux régles dèfinies dans le 
prèsent réglement.   

En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immèdiat, ou aprés 
mise en demeure non suivie d’effet, le branchement pourra être obturè sur le champ et sur 
constat d’un agent du Territoire ou du service d’assainissement.  

Article 28. Doublement de la redevance assainissement  

28.1. Raccordement sur réseau neuf - Dépassement du délai rêglementaire 
de 2 années  

Une somme èquivalente à la redevance assainissement pourra être perçue et majorèe jusqu'à 
100 % pour les immeubles devant être raccordès, sous les deux ans à compter de la mise en 
service de l’ègout, suivant article L. 1331-8 du Code de la Santè Publique.  

La perception de cette somme n’est pas due si les immeubles ne sont pas raccordables au rèseau 
d’assainissement.  

28.2. Non-respect des rêgles vis-à-vis des installations privatives  

Une somme èquivalente à la redevance assainissement pourra être perçue et majorèe jusqu'à 
400 % dans le cas où une anomalie a ètè relevèe lors d’un contrôle des installations et que le 
dèlai accordè à la mise en conformitè est dèpassè.  
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CHAPITRE 8.  PASSAGE DE RÉSEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATION DANS LES RÉSEAUX 

D'ASSAINISSEMENT  

 Article 29. Définition du réseau de télécommunication  

Conformèment au Code des Postes et Tèlècommunications, le rèseau de tèlècommunication 
comprend tous les services de tèlècommunications à l'exclusion du service tèlèphonique entre 
points fixes.  

Article 30. Demande de passage de réseau de télécommunication dans le 
réseau d’assainissement  

30.1. Contexte  

Le Territoire peut accepter le passage de tout rèseau pour les opèrateurs du service public et le 
haut dèbit du Conseil dèpartemental des Hauts-de-Seine sur les rèseaux d’assainissement 
visitables, avec la dèpose d’un dossier complet.  

Le Territoire refuse le passage de tout rèseau, autre que pour le besoin strict de l’assainissement 
sur les rèseaux d’assainissement non-visitables.  

Le Territoire se rèserve le droit de refuser, si la pose d’un tel rèseau de tèlècommunication est 
de nature à en perturber le fonctionnement, ou pose des problémes de responsabilitè difficiles à 
consolider. Une dèrogation peut être accordèe par le Territoire sur la base d’un dossier technique 
dèmontrant l’absence de risque pour les rèseaux d’assainissement. La pose d’un tel rèseau aprés 
dèrogation, se fait sous la responsabilitè du demandeur et sans aucune possibilitè de recours 
contre le Territoire.  

Tout passage de rèseau dans les rèseaux d’assainissement, ne disposant pas d’autorisation du 
Territoire, est illicite.  

30.2. Procédure à suivre  

Le demandeur devra, pour tout passage d'un rèseau de tèlècommunication dans les collecteurs 
visitables d'assainissement, suivre la procèdure suivante:  

 Etablissement d'une demande ècrite prècisant la localisation, le conduit d'assainissement 
visè, les caractèristiques du rèseau de tèlècommunication et des travaux envisagès, les 
dates et durèes des installations souhaitèes, les coordonnèes du demandeur et les 
coordonnèes de l'exploitant (si diffèrent du demandeur),  

 Rèalisation d'un diagnostic comprenant le curage du rèseau d'assainissement concernè, 
l'inspection tèlèvisèe et/ou le relevè des dèsordres visibles, les essais mècaniques de 
chargement interne (type essais MAC), et le rapport de synthése des interventions 
prècitèes. Il est rappelè que ces interventions sont à la charge du demandeur et ètablies 
par une entreprise agrèèe par le Territoire,  

 Contrôle de l'ètat du rèseau d'assainissement et avis de faisabilitè du passage du rèseau 
de tèlècommunication par le Territoire et/ou le prestataire.  

Suite à ces premiéres dèmarches et selon la conformitè du rèseau d'assainissement, les ètapes 
suivantes sont :  
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 Travaux prèalables de conformitè (à prèciser au vu des contrôles prècitès),  
 Accord pour passage du rèseau de tèlècommunication (sauf impossibilitè prècisèe 

prèalablement),  
 Etablissement d'une convention entre le Territoire, le prestataire et le demandeur ou 

exploitant dèfinissant les régles juridiques, financiéres et techniques,  
 Approbation de la convention par le conseil du Territoire,  
 Etablissement de la dèclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) à 

transmettre aux concessionnaires et administrations,  
 Etablissement des autorisations administratives nècessaires,  
 Paiement d'une redevance au Territoire et/ou au prestataire de l'assainissement 

territorial.  

La convention aura pour objet de dèfinir les conditions dans lesquelles le bènèficiaire est autorisè 
à installer et maintenir d'une part, un support de cábles comportant cinq alvèoles et d'autre part, 
un rèseau composè de cábles, de boîtiers et tous autres èquipements de tèlècommunication 
nècessaires à l'exercice de son activitè, dans les ouvrages d'assainissement du Territoire.  
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CHAPITRE 9.  DISPOSITIONS D'APPLICATION 

Article 31. Date d’application  

Le prèsent réglement entre en vigueur le XXXXXXXXX par dèlibèration du Bureau Territorial en 
date du 13 mars 2018.  

Tout réglement antèrieur est abrogè de ce fait.  

Article 32. Modifications du rêglement  

Des modifications au prèsent réglement peuvent être dècidèes par le Bureau Territorial et 
adoptèes selon la même procèdure que celle suivie par le réglement initial.  

Toutefois, ces modifications doivent être portèes à la connaissance des usagers, du service 
d’assainissement de l’Etablissement Public Territorial Vallèe Sud – Grand Paris et du service 
dèpartemental d’assainissement des Hauts-de-Seine.  

Article 33. Clauses d’exécution  

Le Prèsident de l’Etablissement Public Territorial Vallèe Sud – Grand Paris, les agents des services 
d’assainissement habilitès à cet effet et le payeur dèpartemental, sont chargès, chacun en ce 
qui les concerne de l’exècution du prèsent réglement.  

 

 

 

Dèlibèrè et votè par :     

  

  

  

Le Conseil Territorial    

  

 

 

 

Dans sa sèance du .    
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CHAPITRE 10. LEXIQUE 

Barbacane  

Ouverture ètroite mènagèe dans la maçonnerie d’un ouvrage pour faciliter l’ècoulement des 
eaux.  

Batardeau  

Installation faisant obstacle à l’ècoulement des eaux.  

CCTG  

Cahier des Clauses Techniques Gènèrales (document technique règlementaire).  

Colonne de chute d’eaux usées  

Tuyau vertical dans lequel passent les eaux usèes ; celui-ci doit être totalement indèpendant des 
canalisations d’eaux pluviales.  

Coude  

Partie d’une canalisation où s’effectue un changement de direction.  

Cunette  

Partie du fond de l’ègout dans laquelle s’ècoulent les eaux.  

Décanteur  

Installation ou appareil permettant de dèbarrasser les effluents de leurs impuretès en les laissant 
se dèposer au fond d’un rèceptacle.  

Dispositif anti-refoulement  

Systéme èvitant le retour d’eaux d’ègout chez les riverains.  

Dispositif de débourbage-déshuilage  

Systéme permettant la rèduction, voire l’èlimination, des boues, graisses et huiles prèsentes 
dans les effluents, ceci avant rejet à l’ègout public.  

Eaux d’exhaure  

Eaux issues de pompage ou de puits, eaux extraites du sous-sol ou de nappe phrèatique.  

Eaux industrielles  

Tous rejets correspondant à une utilisation de l’eau autre que domestique ; notamment : les 
rejets des traiteurs - restaurateurs, des charcutiers, des stations-service, des parkings, des 
laboratoires, pressing et industries  

(Cela peut concerner les artisans, les commerçants, les ateliers, les industries, les entreprises).  

Eaux pluviales (EP)  

Eaux de pluies et de ruissellement de surface.  

Eaux usées (EU)  

Eaux mènagéres (eaux issues des èviers, lessives, lavabos, salle de bains) et eaux vannes.  

Eaux vannes (EV)  

Eaux issues des WC (urines et matiéres fècales).  
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Effluents  

Ensemble des liquides et matiéres transitant par le rèseau d’assainissement.  

Epuration  

Elimination des dèchets et substances nuisibles prèsentes dans les effluents.  

Exutoire du réseau privé  

Partie du rèseau privatif d’où sortent les effluents avant rejet à l’ègout public.  

Gargouille  

Tuyau pour l’ècoulement des eaux de pluie.  

ITV  

Inspection Tèlèvisuelle du rèseau ; pour cela on fait entrer un robot èquipè d’une camèra dans 
le rèseau d’assainissement pour en contrôler l’ètat.  

Nappe phréatique  

Nappe d’eau souterraine, formèe par l’infiltration des eaux de pluie et alimentant des sources.  

Reflux  

Retour des eaux d’ègout dans le sens contraire à leur èvacuation normale.  

Réseau séparatif  

Dans un rèseau sèparatif, les eaux pluviales sont collectèes dans une canalisation et les eaux 
usèes dans une autre canalisation.  

Réseau unitaire  

Dans un rèseau unitaire, les eaux pluviales et les eaux usèes sont collectèes dans la même 
canalisation.  

Réseau non visitable  

Canalisation d’assainissement de faible diamétre (30 ou 40 cm de diamétre, pour les rèseaux 
communaux), ne pouvant pas être « visitè ¬ par une personne.  

Réseau visitable  

Canalisation d’assainissement de grande section (1,90 m à 2,30 m de hauteur intèrieur, pour les 
rèseaux communaux ; jusqu’à 4 m de diamétre pour les canalisations du SIAAP). Dans ces 
canalisations, un homme peut rentrer pour en assurer l’entretien : elles peuvent être « visitèes 
¬ par une personne.  

SIAAP  

Syndicat Interdèpartemental pour l’Assainissement de l’Agglomèration Parisienne.  

Tuyau d’évent  

Canalisation permettant l’aèration du rèseau considèrè en contact avec l’air libre.  

ZAC  

Zone d’Amènagement Concertè.  

 



Vallée Sud – Grand Paris            Rêglement d’assainissement collectif de l’Établissement Public Territorial 

 Page 34 sur 45  

CHAPITRE 11. ADRESSES UTILES 

Pour en savoir plus :  

 

Établissement Public Territorial VALLÉE SUD – GRAND PARIS 

28 rue de la Redoute 

92260 FONTENAY-AUX-ROSES 

01 55 95 84 00 

 contact@valleesud.fr 

www.valleesud.fr 

 

En cas d’urgence :  

 

SUEZ Eau France (Lyonnaise des Eaux) 

Assainissement 

6 rue de la Guyonnerie 

91440 BURES-SUR-YVETTE 

09 77 40 84 08 

  

SEVESC - Assainissement des Hauts-de-Seine 

145 rue Yves Le Coz - BP 518 

78005 VERSAILLES Cedex 

01 55 39 05 60 (aux heures ouvrèes) 

01 30 78 21 00 (service d’astreinte) 

  

http://www.valleesud.fr/
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ANNEXE 1 - LES INSTALLATIONS SANITAIRES INTÉRIEURES  

Article 34. Dispositions générales sur les installations sanitaires intérieures  

Les installations sanitaires intèrieures privatives sont ètablies en fonction de la règlementation 
sanitaire en vigueur, particuliérement le Code de la Santè Publique, le Réglement Sanitaire 
Dèpartemental des Hauts-de-Seine et les dispositions du code de la construction et de 
l’habitation.   

Article 35. Raccordement entre domaine public et domaine privé  

Les raccordements effectuès entre les canalisations posèes sous le domaine public et celles 
posèes à l’intèrieur des propriètès, y compris les jonctions des tuyaux de descente des eaux 
pluviales, sont parfaitement ètanches et à la charge exclusive des propriètaires.  

Article 36. Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, anciens 
cabinets d’aisance, WC chimiques  

Conformèment à l’article L.1331-5 du Code de la Santè publique, lors de la mise en service du 
branchement, les fosses et autres installations de même nature seront mises hors d’ètat de 
servir ou de crèer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriètaire. Elles seront 
vidangèes et nettoyèes, puis comblèes, ou bien dèsinfectèes si elles sont destinèes à une autre 
utilisation.  

En cas de dèfaillance, Le Territoire pourra se substituer aux propriètaires, agissant alors aux frais 
et risques de l’usager conformèment à l’article L.1331-6 du Code de la Santè Publique.  

Article 37.  Indépendance du réseau intérieur des eaux  

Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usèes ou 
d’eaux pluviales est interdit ; sont de même interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser 
les eaux usèes pènètrer dans la conduite d’eau potable, soit par aspiration due à une dèpression 
accidentelle, soit par refoulement dú à une surpression crèèe dans la canalisation d’èvacuation.  

Dans le cas d’un secteur du rèseau en systéme sèparatif, il est interdit d’èvacuer les eaux usèes 
dans les ouvrages d’èvacuation des eaux pluviales et rèciproquement.  

Article 38. Etanchéité des installations et protection contre le reflux des 
eaux  

Conformèment aux dispositions du Réglement Sanitaire Dèpartemental des Hauts-de-Seine, 
pour èviter le reflux des eaux usèes et pluviales d’ègout public dans les caves, sous-sols, et 
cours, les canalisations intèrieures et notamment leurs joints, sont ètablis de maniére à rèsister 
à la pression à laquelle ils seront soumis en cas d’èlèvation du niveau d’eau dans la canalisation 
jusqu’au niveau de la chaussèe.  

Il en est de même pour tout orifice sur ces canalisations et notamment les tampons ètanches.  

  

  



Vallée Sud – Grand Paris            Rêglement d’assainissement collectif de l’Établissement Public Territorial 

 Page 36 sur 45  

Article 39. Séparation des eaux – ventilation  

Il est interdit d’èvacuer des eaux usèes dans les ouvrages d’èvacuation des eaux pluviales et 
rèciproquement. En particulier, les siphons de sols sont obligatoires pour toute bouche 
d’èvacuation situèe au sol (cuisine, sous-sol...) et leur raccordement doit obligatoirement se faire 
sur le rèseau d’eaux usèes.  

La circulation de l’air devra rester libre entre le collecteur public et les èvents ètablis sur les 
chutes ou descentes d’eaux usèes.  

Il sera prèvu un èvent par chute ou descente d’eaux usèes. Il sera situè en toiture et sa section 
sera au moins èquivalente à un tuyau circulaire de huit centimétres de diamétre.  

Article 40. Pose de siphons  

Tous les appareils raccordès à un rèseau d’eaux usèes doivent être munis de siphons, empêchant 
la sortie des èmanations provenant du rèseau d’eaux usèes et l’obstruction des conduites par 
l’introduction de corps solides. Tous les siphons sont conformes aux normes en vigueur.  

Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit.  

Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordè sur la conduite reliant une cuvette de toilettes à 
la colonne de chute.  

Article 41. Toilettes  

Les toilettes seront munies d’une cuvette siphonnèe qui doit pouvoir être rincèe moyennant une 
chasse d’eau ayant un dèbit suffisant pour entraîner les matiéres fècales.  

Article 42. Colonnes de chute d’eaux usées  

Toutes les colonnes de chutes d’eaux usèes, à l’intèrieur des bátiments, sont à poser 
verticalement et sont munies de tuyaux d’èvent prolongès au-dessus des parties les plus èlevèes 
de la construction. Les colonnes de chutes sont indèpendantes totalement des canalisations 
d’eaux pluviales. Le diamétre des ouvertures de ces piéces doit être sensiblement ègal à celui 
des tuyaux sur lesquels elles sont amènagèes.  

Dans les immeubles-tours, une telle piéce devra se trouver tous les dix métres et au droit des 
coudes èventuels.  

Les installateurs de tels dispositifs devront veiller à ce qu’aucun siphonage des tuyaux d’èvents 
ne puisse se produire, afin d’empêcher l’introduction de mauvaises odeurs à l’intèrieur des 
habitations, notamment dans le cas de climatisation de locaux.  

Lorsqu’un changement de direction ne peut être èvitè, le diamétre de la conduite de chute est à 
augmenter d’une unitè (sans toutefois dèpasser le diamétre de 150 mm pour les toilettes).  

Pour une dèviation peu importante, l’emploi de deux coudes de faible inclinaison est admis sans 
augmentation de diamétre. Les dèviations horizontales des tuyaux de chute ne seront tolèrèes 
que sur une longueur maximale de 2,50 métres.  

Article 43. Broyeurs d’éviers  

L’èvacuation par les ègouts des ordures mènagéres même aprés broyage prèalable est interdite.  

La mise en place de cabinets d’aisance subordonnès à la technique du broyage est soumise aux 
dispositions du Réglement Sanitaire Dèpartemental des Hauts-de-Seine. Ce type d’installation 
est interdit dans tout immeuble neuf.  
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Article 44. Descente de gouttiêres  

Les descentes de gouttiéres qui sont, en régle gènèrale fixèes à l’extèrieur des bátiments, doivent 
être complétement indèpendantes et ne doivent servir en aucun cas à l’èvacuation des eaux 
usèes.  

Les descentes de gouttiéres qui sont situèes à l’intèrieur des immeubles doivent être accessibles 
à tout moment et être pourvues de dispositifs permettant leur bon entretien.  

Pour les descentes de toitures, la section des conduites est d’au moins 1 cm2 par m2 de 
couverture.  

Les descentes de gouttiéres communes à plusieurs immeubles ne sont pas admises.  

Tout rejet èventuel sur la voirie devra être soumis à l'approbation des services techniques de la 
mairie conformèment aux dispositions du réglement de voirie de la commune, et rèalisè sous 
son contrôle.  

Article 45. Conduites enterrées  

Elles sont implantèes suivant le trajet le plus court vers le rèseau d’eaux usèes de la rue. Leur 
pente doit être d’au moins 3 pour 100 et leur diamétre supèrieur ou ègal à 150mm. A l’intèrieur 
comme à l’extèrieur, ces conduites ainsi que leurs joints sont absolument ètanches, de même 
que les dispositifs de visite et de curage. En outre, ces derniers qui sont obturès en temps 
normal, doivent être en nombre suffisant et d’un accés facile, afin de permettre le nettoyage de 
toutes les parties de la canalisation.  

Article 46. Cas particuliers d’un systême unitaire  

Dans le cas d’un rèseau public, dont le systéme est unitaire, la rèunion des eaux usèes et de 
tout ou partie des eaux pluviales est rèalisèe en domaine privè :  

 En dehors de la construction à desservir,  
 Dans deux regards distincts eaux usèes/eaux pluviales interconnectès avant 

raccordement dans le regard dit « regard de façade ou boîte de branchement ¬ pour 
permettre tout contrôle par le service du Territoire et du dèpartement d’assainissement.  

 

Nota : La crèation de ces regards distincts en domaine privè est fortement recommandèe dans 
le cas où un rèseau sèparatif venait à être crèè sur le domaine public.  

Article 47. Réparations et renouvellement des installations intérieures  

Pour rappel, l’entretien, les rèparations et le renouvellement des installations intèrieures situèes 
en amont du regard de branchement, sont à la charge totale du propriètaire de la construction 
à desservir par le rèseau public d’èvacuation.  

L’usager doit veiller au bon ètat d’entretien et au nettoyage règulier de l’ensemble des 
installations sanitaires intèrieures, les frais lui incombant.  
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ANNEXE 2 – DEMANDE DE BRANCHEMENT POUR LES 
PARTICULIERS 

® l’appui de cette demande et conformèment aux prescriptions du réglement du service collectif 
d’assainissement, doivent être impèrativement fournis : 

 une copie de l’arrêt de Permis de Construire avec mention de la date de dèlivrance, 
 un plan masse sur lequel figure le tracè des rèseaux d’eaux usèes et d’eaux pluviales 

avec leur diamétre, 
 une coupe cotèe des branchements à rèaliser de la façade jusqu’au rèseau public (profil 

en long), inclure les cotes radier et diamétre du rèseau public, 
 pour un raccordement d’eaux pluviales, une description des ouvrages rèalisès pour 

assurer la limitation des dèbits et une note de calcul justifiant leur dimensionnement, 
 si document existant, fournir le dernier contrôle/enquête de conformitè rèalisè sur  

cette parcelle. 
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ANNEXE 3 – DEMANDE DE BRANCHEMENT PROVISOIRE POUR 
LES PROFRESSIONNELS 

A l’appui de cette demande et conformèment aux prescriptions du réglement du service collectif 
d’assainissement, doivent être impèrativement fournis : 

Pour tout dossier :  

 Une copie de l’arrêt de Permis de Construire avec mention de la date de dèlivrance, 
 Un plan dètaillè de la zone de travaux et implantation p/r au domaine public (implantation 

des bátiments – base vie le cas èchèant – puits forès en cas de rabattement de nappe – 
mention des rues adjacentes), 

 Un plan masse sur lequel figure le tracè des rèseaux d’eaux usèes et d’eaux pluviales 
avec leur diamétre et les ouvrage mis en place (exemple : pompe), 

 Une coupe cotèe des branchements à rèaliser de la façade jusqu’au rèseau public (profil 
en long), inclure les cotes radier et diamétre du rèseau public. 

 

Branchement provisoire rabattement de nappe / eaux pluviales :  

 Une description des ouvrages rèalisès pour assurer la limitation des dèbits et une note 
de calcul justifiant leur dimensionnement, 

 Les caractèristiques des eaux prèvues à rejeter (3 prèlévements sur une pèriode 
reprèsentative datant de moins de 6 mois), 

 Les caractèristiques des èquipements mis en place pour dècantation / abattement de la 
pollution,  

 (schèma de fonctionnement, type d’èquipement, caractèristiques techniques) – note 
explicative de calcul, 

 Le volume à rejeter (volume de pointe – volume moyen – volume journalier) - Dètailler 
le calcul (note explicative de calcul), 

 Le dispositif d’autosurveillance mis en place (eaux d’exhaures...), 
 Toute information sur les èventuels dispositifs de pompages mis en place (fiche 

technique). 
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ANNEXE 4 - LISTE DES ACTIVITÉS DONT LES EAUX USÉES 
SONT ASSIMILÉES DOMESTIQUES 

Les activitès impliquant des utilisations d’eau assimilable aux utilisations à des fins domestiques 
sont listèes par l’arrêtè du 21 dècembre 2007 relatif aux modalitès d’ètablissement des 
redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des rèseaux de collecte.  

Ces activitès sont dèfinies comme celles pour lesquelles les pollutions de l’eau rèsultent 
principalement de la satisfaction de besoins d’alimentation humaine, de lavage et de soins 
d’hygiéne des personnes physiques utilisant des locaux desservis, ainsi que de nettoyage et de 
confort de ces locaux.  

Cela concerne donc : 

 les activitès de commerce de dètail, c’est-à-dire de vente au public de biens neufs ou 
d’occasion essentiellement destinès à la consommation des particuliers ou  
des mènages ; (exceptè le commerce de vèhicules) 

 les activitès de services contribuant aux soins d’hygiéne des personnes, laveries 
automatiques, nettoyage à sec de vêtements, coiffure, ètablissements de  
bains-douches ; 

 les activitès d’hôtellerie, rèsidences de tourisme, camping et caravanage, parcs 
rèsidentiels de loisirs, centres de soins mèdicaux ou sociaux pour de courts ou de longs 
sèjours, congrègations religieuses, hèbergement de militaires, hèbergement d’ètudiants 
ou de travailleurs pour de longs sèjours, centres pènitenciers ;  

 les activitès de services et d’administration pour lesquelles les pollutions de l’eau rèsultent 
principalement des besoins visès à l’article R. 213-48-1 du code de l’environnement : 

 les activitès de restauration, qu’il s’agisse de restaurants traditionnels, de self-services 
ou d’ètablissements proposant des plats à emporter ; 

 les activitès d’èdition à l’exclusion de la rèalisation des supports ; 
 les activitès de production de films cinèmatographiques, de vidèo et de programmes de 

tèlèvision, d’enregistrement sonore et d’èdition musicale, de production et de diffusion 
de radio et de tèlèvision, de tèlèdiffusion, de traitement, d’hèbergement et de recherche 
de donnèes ; 

 les activitès de programmation et de conseil en informatique et autres services 
professionnels et techniques de nature informatique ; 

 les activitès administratives et financiéres de commerce de gros, de poste et de courrier, 
de services financiers et d’assurances, de services de caisses de retraite, de services 
juridiques et comptables, activitès immobiliéres ; 

 les activitès de siéges sociaux ; 
 les activitès de services au public ou aux industries comme les activitès d’architecture et 

d’ingènierie, activitès de contrôle et d’analyses techniques, activitès de publicitè et 
d’ètudes de marchè, activitès de fournitures de contrats de location et de location bail, 
activitès de service dans le domaine de l’emploi, activitès des agences de voyage et des 
services de rèservation ; 

 les activitès d’enseignement ; 
 les activitès de services d’action sociale, d’administrations publiques et de sècuritè 

sociale, ainsi que les activitès administratives d’organisations associatives et 
d’organisations ou d’organismes extraterritoriaux ; 

 les activitès pour la santè humaine, à l’exclusion des hôpitaux gènèraux et spècialisès en 
mèdecine ou chirurgie ; 
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 les activitès de services en matiére de culture et de divertissement, y compris les 
bibliothéques, archives, musèes et autres activitès culturelles ; 

 les activitès d’exploitation d’installations de jeux de hasard ;  
 les activitès sportives, rècrèatives et de loisirs ; 
 les activitès des locaux permettant l’accueil de voyageurs. 
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ANNEXE 5 - FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION DE 
DÉVERSEMENT D’EAUX USÉES NON DOMESTIQUES AU 
RÉSEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT 

Liste des piêces à joindre à la demande 

Un plan de masse du site prècisant la nature et la localisation des èlèments suivants : 

 L’ensemble des activitès du site (domestiques, garages, aires de lavage, process, etc),  
 Le compteur d’eau potable et le cas èchèant les autres ressources en eau (captage, 

cuve,  
 Les rèseaux d’eaux usèes (domestiques et non domestiques) et les rèseaux d’eaux 

pluviales, 
 Les surfaces extèrieures impermèabilisèes, 
 La position des boites de branchement eaux usèes et eaux pluviales existantes,  
 La position souhaitèe le cas èchèant des boites de branchement eaux usèes et eaux 

pluviales à crèer,  
 La position des ouvrages de prètraitement prèvus ou existants, 

 

En ce qui concerne les ètablissements ICPE (Installation Classèe pour la Protection de 
l’Environnement) :  

 Une copie du dossier de demande d’autorisation ou de dèclaration de l’installation,  
 Une copie de l’arrêtè prèfectoral ICPE,  
 Le rapport de synthése de la campagne RSDE (Recherche de Substances Dangereuses 

dans l’Eau) si l’ètablissement est concernè. 
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ANNEXE 6 - LISTE DES PIÈCES À JOINDRE À LA DEMANDE DE 
RÉTROCESSION 

 un paragraphe introductif pour chaque thèmatique prèsentant briévement les travaux 
rèalisès et rèfèrençant chaque entreprise ou sous-traitant associè aux opèrations.  

 une fiche rècapitulative (Excel) faisant le listing des ouvrages proposès à la rètrocession 
(modéle disponible au service assainissement de Vallèe Sud –Grand Paris au format 
informatique et placè en annexe),  

 l’ensemble des rèsultats des contrôles effectuès par une entreprise accrèditè COFRAC,  
 les PV de rèception ; 
 les plans de rècolement au format natif dwg respectant la charte graphique  

de VSGP, levès par un gèométre agrèè et positionnant les rèseaux en  
classe A. Ils seront rattachès au systéme de coordonnèes national RGF 93. Ces dossiers 
seront conformes aux dispositions du dècret DT-DICT, 

 les fiches techniques des produites et ouvrages posès validès par la Maitrise d’Œuvre, 
 un plan de masse  

 

Les plans mentionneront notamment : 

 le tracè prècis des rèseaux et ouvrages annexes ; 
 les pentes des tronçons ; 
 les côtes tampons et radier sur chaque regard ; 
 le repèrage des branchements et leur côtè ; 
 le matèriau des ouvrages et leurs diamétres ; 
 les plans et coupes des noues, chambres et ouvrages singuliers. 
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ANNEXE 7 – LISTING PRÉTRAITEMENT À CONSIDÉRER POUR 
LES EAUX USÉES ASSIMILÉES DOMESTIQUES 

Selon la nature de l’activitè dont sont issues les eaux usèes assimilès domestiques, les 
prètraitements suivants sont prèconisès : 

Rubrique Activité Prétraitement 

Restauration, métiers 
de la bouche 

Restaurants (traditionnel, 
rapide, collectif, self-service, 
plais à emporter, traiteur, 
charcuterie) 

Bac à graisses avec èventuellement 
un dèbourbeur et/ou un sèparateur 
à fècules, panier dègrilleur pour les 
eaux de lavage des sols (siphons) 

Boucherie, charcuterie, 
pátisserie 

Bac à graisses 

Boulangerie Sèparateur à fècules 

Salaison Bacs à graisses et/ou sèparateur à 
fècules ; dègrillage, dessablage. 

Activité de nettoyage 
des vëtements 

Eaux de nettoyage issues 
des machines à laver 
traditionnelles à l’eau 

Dècanteur, dègrilleur, dispositif de 
refroidissement et de neutralisation 

Eau de contact des 
machines de nettoyage à 
sec 

Double sèparateur intègrè à la 
machine 

Activité pour la santé 
humaine 

Cabinets dentaires Sèparateur à amalgame 

Cabinets d’imagerie Electrolyse avec rècupèration des 
bains, èvaporateur sous vide 

Laboratoires d’analyses 
mèdicales 

Seul rejet utilisè les premiéres 
eaux de rinçage de la verrerie 

Divers/autres 

Station-service Sèparateurs à hydrocarbures 

Ateliers mècaniques / 
peinture 

Sèparateurs à hydrocarbures 

Stations de lavage Dèbourbeur, sèparateur à 
hydrocarbures ou microstation 
physico-chimique 

Parkings Sèparateurs à hydrocarbures 
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Département  Des

Hauts  de  Seine

République  Française

LIBERTE  -  EGALITE  -  FRATERNITE

Vallée  Sud
Grand  Paris

ET  ABLISSEMENT  PUBLIC  TERRITORIAL

VALLEE  SUD  - GRAND  PARIS

ARRETE  No A464/2022

OBJET:  ARRETE  PORTANT  POUR  REGLEMENT  DU  SERVICE  PUBLIC  DES  DECHETS

MENAGERS  ET ASSIMILES  ET DE SES  ANNEXES

LE PRESIDENT,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,

VU  la loi no2015-991  du 7 août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la République,

VU  le décret  no2015-1  655  du Il  décembre  2015  relatif  à la Métropole  du Grand  Paris  et fixant  le

périmètre  de l'Etablissement  public  territorial  dont  le siège  est  à Antony,

VU le Code  Pénal,  notamment  ses articles  R632-1,  R635-8,  R610-5,  R633-6  et R644-2,

VU le Code  de la Route  et notamment  son article  R 417-10,

VU le Code  de la Voirie  Routière,  notamment  ses articles  L116-1  et suivants  et R-116-2,

VU le Code  de Santé  Publique,  notamment  son article  L1312-1,

VU le Code  de l'Environnement  notamment  ses articles  L541-1  à L541-50

VU la loi no2015-991  du 7 août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la République  et la

création  subséquente  de l"établissement  public  territorial  Vallée  Sud-Grand  Paris  au ler  janvier  2016,

VU la loi du 17  août  2015  relative  à la transitiûn  énergétique  pour  la croissance  verte,  complétée  par

l'arrêté  ministériel  du 9 avril  2018,

VU la délibération  du Conseil de Territoire  no28/2020 du 10 juillet  2020 portant  modification  de la
délégation  au Bureau  du Territoire,

VU la délibération  du Bureau du territoire  no BT2018/044  en date du 15 mai 2018 relative  au dispositif
de mise  à disposition  des composteurs  et lombricomposteurs,

VU la délibération  du Bureau du territoire  no BT2022/078  en date du 7 juillet  2022 pûrtant  avis sur le
règlement  du service  public  des déchets  ménagers  et assimilés,

VU le règlement  Sanitaire  Départemental,  Titre  IV -  Section  1,  Titre  IX articles  160,161,

Publié  le : 2 1 SEP. 2022
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CONSIDERANT  les préconisations  de l'Etat  en matière  de vigilance,  de sécurité  et de prévention  sur

l'espace  public,

CONSIDERANT  que  le Maire,  dans  le cadre  de ses pouvoirs  de police,  doit  assurer  la salubrité  et la

sécurité  des voies  publiques,

CONSIDERANT  qu'il  convient  de réprimer  les dépôts  sauvages  et déversements  de nature  à nuire  de

quelque  manière  que  ce soit  à la sûreté,  la commodité  ou à la propreté  des  voies  publiques,

CONSIDERANT  qu'il  convient  également  de préserver  la santé  des personnels  affectés  au nettoyage

des  rues  et  au ramassage  des déchets  et poubelles,

CONSIDERANT  que  I"établissement  public  territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris  a décidé  de modifier  les

modalités  de conteneurisation  et de collecte  sur  son territoire,  en vue  d'améliorer  le service  à la

population  et  limiter  I"impact  de ces prestations  sur  I"environnement,

ARRETE

ARTICLE  1-  OBJET

Le présent  règlement  a pour  objet  de fixer  les modalités  de gestion,  conditionnement,

présentation  sur le domaine  public  et collecte  des déchets  ménagers  et assimilés  afin

d'assurer  hygiène  et salubrité  dans  les parties  privées  et publiques  concernées.  Il convient

également  de préserver  la santé  des  personnels  affectés  au ramassage  des  déchets  et

poubelles.

Le présent  règlement  concerne  les villes  de Antony,  Bagneux,  Bourg-la-Reine,  Châtenay-

Malabry,  Châtillon,  Clamart,  Fontenay-aux-Roses,  Le Plessis-Robinson,  Montrouge  et

Sceaux.

ARTICLE  2 - PRODUCTEURS  DE DECHETS

Les  prescriptions  du présent  règlement  sont  applicables  à toutes  les personnes  physiques

ou morales,  qu'elles  soient  propriétaires,  locataires,  usufruitiers  ou mandataires  ainsi

qu'aux  personnes  itinérantes  séjournant  sur  la commune.

Tous  les  producteurs  de déchets  ménagers  et assimilés  et notamment  toutes  les

constructions  collectives  ou pavillonnaires,  bureaux,  commerces,  ateliers  et entreprises

sont  astreints  au respect  des normes  et des règles  définies  par le présent  règlement,

conformément  aux  dispositions  susvisées.

En cas  de non-respect  de celles-ci,  les contrevenants  s'exposent  à des  poursuites.

Les services  de collecte  sont  assurés  par l'établissement  public  territorial  compétent  en

matière  d'enlèvement  des  ordures  ménagères  conformément  à l'article  L5219-5  du Code

Général  des  Collectivités  territoriales.

Les producteurs  d'ordures  ménagères  et assimilés  sont  issues  des  déchets  des  activités

économiques  pouvant  être  collectés  avec  ceux  des  ménages,  eu  égard  à leurs

caractéristiques  et aux  quantités  produites,  sans  sujétions  techniques  particulières  (article

L2224-14  du  code  général  des  collectivités  territoriales).

ll s'agit  des  déchets  des  entreprises  (artisans,  commerçants...)  et des  déchets  du secteur

tertiaire  collectés  dans  les mêmes  conditions  que les ordures  ménagères  et assimilées

(hors  déchets  fermentescibles  et alimentaires)  tel que  défini  dans  le présent  règlement.

Le seuil  maximum  des ordures  ménagères  et assimilés  est conditionné  à la capacité

d'entreposage  des contenants  à déchets  et à son volume  de 5 000 litres  par  semaine  ;

selon  les modalités  définies  par  ce règlement.
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ARTICLE  3 -  LA  HIERARCHISATION  DES  MODES  DE COLLECTES

La directive  cadre de l'Union Européenne  2008/98/CE  défini la hiérarchisation  des
modes  de gestion  des déchets  qui donne  la priorité  à la prévention  et à la réduction  des
déchets.
*  Prévenir  et réduire  la production  et la nocivité  des déchets
ë  Réutiliser
*  Récycler
*  Valoriser
*  Eliminer.
Le Territoire  tient compte  de ces modes  de gestion  des déchets.

Trier  et valoriser  ses  déchets,  au sens du présent règlement  et du Code de
l'Environnement,  en vue de leur collecte  sélective  ou séparative  aux fins de leur
valorisation,  constitue  une obligation  applicable  à tout producteur  de déchets.  Tout
usager  ou client  du Service  Public  de Gestion  des Déchets  est responsable  du respect
des  dispositions  en ce  sens ainsi que des conséquences  qui pourraient  résulter  du non-
respect  des consignes  énoncées  au présent  règlement.

ARTICLE  4 - LES  CATEGORIES  DE DECHETS  MENAGERS  ET
ASSIMILES

Les déchets  ménagers  comprennent  2 catégories  :
*  les ordures  ménagères  et assimilées  (OMA)  produites  quotidiennement  par les habitants

et les professionnels  sous certaines  conditions.
*  les déchets  occasionnels  ménagers  produits  pas les habitants.

ARTICLE  4.1 Les  Ordures  Ménagères  et Assimilées  (OMA)

Ordures  ménagères  résiduelles  (OMR)
Les  ordures  ménagères  résiduelles  sont  les déchets  ménagers  restants  après  les collectes
sélectives.  Ce  sont les  déchets  ordinaires  produits  par les ménages  issus du nettoiement
normal  des  habitations.  Ces déchets  doivent  être sans risque pour les personnes  et
l'environnement.

Déchets  d'emballages  et papiers
Les  déchets  d'emballages  et papiers sont les déchets pouvant  faire l'objet d'une
valorisation  matière  :

les  déchets  d'emballages  ménagers  : briques alimentaires,  bouteilles  et flacons en
plastique,  barquettes  en aluminium,  canettes,  bouteilles  de sirops et bidons, boîtes de
conserve,  aérosols  vidés  de leur contenu,  les barquettes,  films et sacs en plastique,  les
petits emballages  métalliques.  Le papier  et le carton : les papiers,  cartonnettes,  cartons,
journaux-revues-magazines.

Sont  exclus  de  cette catégorie  les papiers  et cartons  souillés.

Déchets  d'emballages  en verre
Les déchets  d'emballages  en verre  sont les déchets  pouvant  faire l'objet  d'une  valorisation
matière  :
les contenants  usagés  en verre  : bouteilles,  bocaux  et pots.
Sont  exclus  de cette  catégorie  : la vaisselle,  la faïence,  la porcelaine,  /es ampoules,  le verre
de construction,  les pare-brise,  la verrerie  médicale,  les verres  optiques  et spéciaux...

Les déchets  fermentescibles,  alimentaires
Les déchets  fermentescibles  sont les déchets  composés  de matières organiques
biodégradables,  isSus  de la préparation  des repas : restes  de repas (fruits et légumes,  riz,
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pâtes,  résidus  carnés  ...), épluchures  de fruits  et légumes,  essuie-tout, marc de café,
sachets  de thé

ARTICLE  4.2 Déchets  occasionnels  ménagers

ARTICLE  4.2.I  Types  de déchets  occasionnels

Les  objets  mobiliers  et  d'éléments  d'ameublement

Les déchets  considérés  comme  déchets  de mobiliers  et d'éléments d'ameublement
ménagers  sont  des déchets  issus  d'éléments  d'ameublement  détenus par les ménages

ainsi  que les déchets  d'ameublement  assimilés  aux ménages  qu'ils soient démontés,
cassés  ou intégraux.

lls comprennent  :

- tout  type  de mobilier  intérieur  : meubles  de salon  (canapé,  fauteuil, table etc.),
de séjour  (buffet,  table,  chaise  etc.),  de cuisine  (caissons,  table, plan de travail
etc.),  de bureau  (bibliothèque,  bureau,  chaise  etc.),  de salle  de bains  (meuble-
vasque  sans  lavabo,  armoire  à pharmacie  etc.),  la literie  ; les meubles  de  jardin  ;

les sièges  etc.

- Meubles  de rangement,  d'assise,  de couchage,  de pose,  huisseries,  portes,
volets,  parquets,  chutes  de bois,  accessoires  de décorations  (tableaux, cadres,
tapis),  équipements  de loisirs  (poussettes,  sièges  auto, jeux  d'extérieur),  articles
ménagers  (étendoirs,  planche  à repasser  etc.)

- la ferraille

Les  matériaux  de  démolition  ou  de  bricolage

Les  déchets  inertes  (gravats,  terre,  les plâtres,  les sanitaires  et les déchets mêlés) sont les

déchets  qui  par  leur  nature  ne se décomposent  pas,  ne brûlent pas et ne produisent  aucune
réaction  physique  ou chimique,  ne subissent  aucune  modification physique, chimique ou
biologique  importante,  et ne détériorent  pas d'autres  matières avec  lesquelles ils entrent

en contact.

lls comprennent  :

- Les gravats  purs  : cailloux,  pierres,  béton  solide,  mortier,  ciment solide,  tuiles,

briques,  carrelages,  terre  et granulats  non  pollués  etc.
- Les  gravats  impurs  : le plâtre  (sous  toutes  ses  formes),  les plaques  type BA13,

les équipements  sanitaires  et de confort  (baignoires  en céramique, bacs à
douche,  bidets,  lavabos  etc.),  articles  de cuisine  (casseroles...)  etc.

Les  déchets  végétaux

Les  déchets  végétaux  sont  les matières  végétales  issues  de l'exploitation,  de l'entretien  ou
de la création  de jardins  ou d'espaces  verts.  Tontes,  tailles  de haies et d'arbustes,  résidus
d'élagage,  feuilles  mortes,  déchets  floraux...ainsi  que  les sapins  de fêtes de fin d'année
naturel  (sans  décoration).

Les  Déchets  d'Equipements  Electriques  et Electroniques  (DEEE)

Ce sont les  déchets  d'équipements  électriques  et électroniques  incluant tous leurs

composants,  sous-ensembles  et consommables  spécifiques.  Ils comprennent  par  exemple

les produits  « blancs  » (électroménager),  les produits  « bruns  » (TV,  vidéo,  radio,  Hi-fi)  les

produits  gris  (bureautique,  informatique),  les petits  appareils  en mélange  (aspirateur,  fer  à

repasser,  magnétoscope...).  Ils font  l'objet  d'une  filière  dédiée.

Les  Déchets  Diffus  Spécifiques  (DDS)

Ce  sont  les déchets  toxiques  iSSuS des  ménages  tels  que  les acides  et bases,  les bombes

aérosols  non  vides,  les vernis,  les teintures,  les lampes  à halogène,  néons,  mastic, colles,

résines,  produits  phytosanitaires,  de  traitement  de  bois,  les diluants,  détergents,
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détachants  ou solvants,  les graisses,  huiles  végétales  et de vidange,  les hydrocarbures

les batteries  et piles.

Les  textiles

Les déchets  textiles  sont  les déchets  issus  des produits  textiles  d'habillement,  de la

maroquinerie  et du linge  de maison,  à l'exclusion  des textiles  sanitaires,  des couettes  et

oreillers.

Les  Déchets  d!elctivités  de  Soins  à Risque  Infectieux  (DASRr)

Les déchets  de soins  à risque  infectieux  sont  les déchets  de soins  issus  des patients  en

auto-traitement  :

Déchets  perforants  : aiguilles,  seringues...

Déchets  divers

Les pneumatiques  usagés  ;

Les huiles  de fritures.

ARTICLE  4.2.2  Déchets  d'activités  économiques  occasionnels

Aucun  déchet  professionnel  occasionnel  ne peut  être  pris  en charge  par  le service  public.

Les déchets  professionnels  occasionnels,  quel  que  soit  leur  volume,  doivent  être  pris en

charge  par  les professionnels  et éliminés  via  les filières  existantes.

ARTICLE  5 DECHETS  NON  PRIS  EN CHARGE  PAR  LE SERVICE

PUBLIC

La liste  des  déchets  détaillés  ci-dessous  n'est  pas  exhaustive,  toute  demande  de prise  en

charge  devra  être  étudiée  par  les services  du Territoire.

ARTICLE  5.1 Déchets  dangereux

ARTICLE  5.1.1 Déchets  amiantés

Depuis  le la'  janvier  1997,  il est interdit  d'utiliser,  fabriquer,  transformer  ou vendre  de

l'amiante  en France.  Ce déchet  doit  être  éliminé  conformément  à la réglementation.  Les

circulaires  no96-60  du 19  juillet  1996  et no97-15  du 9 janvier  1997  définissent  ces  modalités

d'élimination.

Les  déchets  d'amiante  sont  des  déchets  dangereux  classés  en 2 catégories  :

Déchets  d'amiante  «  lié >) à des  matériaux  de construction  inertes  ayant  conservés  leur

intégrité  (amiante  ciment)

Déchets  d'amiante  «( libre  »)

La règlementation  d'élimination  est  très  stricte.  Ces  déchets  ne sont  pas  acceptés  dans  les

déchèteries  du territoire.

Les  usagers  doivent  soit  faire  appel  à un professionnel  qui se déplacera  à leur  domicile,

soit  se rendre  dans  un centre  de réception  agréé  en respectant  les conditions  de transport

imposées  par  la règlementation.  Ces  prestations  sont  payantes.

ARTICLE  5.1.2  Explosifs

Les usagers  doivent  contacter  les services  de police  ou de Préfecture  pour  la prise  en

charge  des  explosifs.
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ARTICLE  5.1.3  Bouteilles  de  gaz

Les bouteilles,  cartouches  ou cubes  doivent  être rapportés  au distributeur,  qu'ils  soient

vides  ou pleins.  Sur  le site  du Comité  français  du butane  et du propane,  un tableau  permet

de connaître  les distributeurs  des bouteilles  en fonction  de leurs  caractéristiques  (couleur).

ARTICLE  5.2  Médicaments  non  utilisés

Les médicaments  non utilisés  doivent  être déposés  en pharmacie.  Les officines  ont

l'obligation  de collecter  gratuitement  dans leurs  conditionnements  les médicaments  non

utilisés,  périmés  ou non, rapportés  par les particuliers.  Un éco-organisme  agréé  par l'Etat

assure  la gestion  de la filière  de collecte  et de traitement  de ces déchets.

ARTICLE  5.3 Véhicules  hors  d'usage

Les véhicules  hors  d'usage  doivent  être remis  à des démolisseurs  ou broyeurs  agréés  par

les préfets.

ARTICLE  6 REDUCTION  DES  DECHETS  MENAGERS  PAR  LE

COMPOST  AGE

Le compostage  doit permettre  de réduire  les  ordures  ménagères  de  leur fraction

fermentescible  telle  que définie  aux articles  4.1 et 4.2 ainsi que de leur part  de déchets

végétaux  produits  par les habitants.

Les habitants  souhaitant  valoriser  leurs  déchets  végétaux  de cuisine  et de jardin  peuvent

disposer  de composteurs,  de lombricomposteurs  ou de dispositif  de compostage  partagé

auprès  de Vallée  Sud - Grand  Paris.

Les dispositions  spécifiques  sont  précisées  en annexes  2 du présent  règlement.

ARTICLE  7 MODALITES  DE COLLECTE  DES  DECHETS  MENAGERS

ET ASSIMILES

Les  déchets  ménagers  et assimilés  (OMA et déchets  occasionnels)  doivent  être

impérativement  triés  et présentés  par les usagers  dans  les dispositiTs  de collecte  dédiés

conformément  aux  dispositions  du présent  règlement.

Certaines  modalités  de  collectes  peuvent  variées  en  fonctions  de  particularité,s

communales,  il convient  de se référer  aux calendriers  et guides  pour la collecte  des

déchets  de Vallée  Sud -Grand  Paris  de chaque  ville  pour  connaître  ces dispositions.  Ces

documents  sont  mis à jour  annuellement.

Les modalités  de collecte  et remisage  des déchets  ménagers  et assimilés  dépendent  de

leur  catégorie.

La collecte  des déchets  ménagers  et assimilés  s'organise  essentiellement  autour  de deux

grandes  catégories  de collectes  :

- Les collectes  en porte  à porte,  avec  bacs  ou sans  bacs ;

- Les collectes  en apport  volontaire  (conteneurs  sur  voirie,  dispositiTs  mobiles  à date

fixe, déchèteries,...).

Accusé de réception en préfecture
092-200057966-20220915-A4642022-AR
Date de télétransmission : 21/09/2022
Date de réception préfecture : 21/09/2022



ARTICLE  8 DECHETS  COLLECTES  EN PORTE  A PORTE  (PAP)

Des déchets  sont  collectés  exclusivement  en bacs:
Ordures  ménagères  résiduelles

Les ordures  ménagères  résiduelles  sont  collectées  en porte-à-porte,  selon  les modalités
déterminées  ci-après.

Déchets  d'emballages,  papiers,  cartons

Les déchets  sont  collectés  en porte  à porte,  selon  les modalités  déterminées  ci-après.
Déchets  d'emballages  en verre

Les déchets  sont  collectés  en porte  à porte,  selon  les modalités  déterminées  ci-après.
Déchets  végétaux

Les déchets  végétaux  sont  collectés  en porte  à porte,  selon  les modalités  déterminées  ci-
après.

D'autres  sont  collectés  à chaque  adresse  en vrac  :
Objets  de mobiliers  et d'élément  d'ameublement
Sapins  de fêtes  de fin  d'année

ARTICLE  8.1 Collectes  en  porte  à porte  (pap)  en  bacs

ARTICLE  8.1.1 Règles  de  dotation

L'ensemble  des habitations  est équipé  de bacs  roulants  dont  l'usage  est obligatoire  pour
la collecte  des ordures  ménagères  résiduelles,  des déchets  d'emballages  et papiers,  du
verre  et des déchets  végétaux.

Vallée  Sud - Grand  Paris  assure  la mise  à disposition  gratuite  des récipients  standardisés
et homologués.  Chaque  bac roulant  a une couleur  spécifique  correspondant  au type de
collecte.  La couleur  du couvercle  correspond  à une obligation  nationale  afin de faciliter  le
geste  de tri.

Les bacs  pour  les ordures  ménagères  ont la cuve  verte  et le couvercle  gris.
Les bacs pour  les les emballages  ménagers  ont la cuve  verte  et le couvercle  jaune.
Les bacs  pour  les emballages  en verre  ont la cuve  verte  et le couvercle  vert  clair.
Les bacs  pour  les déchets  végétaux  ont la cuve  verte  et le couvercle  vert  foncé.

Les bacs pour les déchets  fermentescibles,  alimentaires  ont la cuve verte  et le
couvercle  brun.

La quantité  de bacs  nécessaire  est définie  par  Vallée  Sud - Grand  Paris  en tenant  compte
du nombre  d'habitant  ou du nombre  de logement,  de la fréquence  de collecte  et de l'activité.
Le volume  des bacs peut  être adapté  d'une  adresse  à une autre  pour  tenir  compte  de la
configuration  des lieux  et du flux  de déchets  concernés.

Sur  tout  nouveau  bac fourni  sont  apposés  le logo et le numéro  d'appel  gratuit  de Vallée
Sud - Grand  Paris  ainsi  que l'adresse  de résidence  du bac.

Les usagers  doivent  demander  un bac  en contactant  Vallée  Sud  - Grand  Paris  via son site
internet.

ARTICLE  8.1.2  Propriété  et gardiennage  des  bacs

Les bacs distribués  sont  la propriété  de Vallée  Sud - Grand  Paris  et sont rattachés  à
l'adresse  des habitations  concernées.  A ce titre, ils sont  considérés  comme  des biens
confiés.  En aucun  cas, ils ne peuvent  être déplacés  à une nouvelle  adresse  ou prélevés
du parc  à l'initiative  des particuliers  (déménagement  par exemple).

Les usagers  en assurent  la garde  et assument  ainsi  les responsabilités  qui en découlent
notamment  en cas d'accident  sur  la voie  publique.
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Les  habitants  des pavillons,  les propriétaires  d'immeubles,  leurs  locataires  ou leurs

mandataires  sont  responsables  :

Des  conditions  de stockage  des  bacs,

Du respect  des consignes  de collecte  (heures  de présentation,  nature  des déchets

présentés,  rentrée  des  bacs...),

De l'entretien  régulier  des bacs  dans  les conditions  fixées  ci-après  afin de respecter  les

règles  d'hygiène  et de sécurité.

Les  propriétaires  d'immeubles  ou leurs  mandataires  dûment  habilités  assurent  la réception

et la garde  des  récipients  appartenant  à Vallée  Sud  - Grand  Paris.

Tout  changement  susceptible  d'avoir  une  incidence  sur  le volume  ou la nature  des  déchets

collectés  est  signalé  sans  délai  par  écrit  à Vallée  Sud  - Grand  Paris.

ARTICLE  8.1.3  Lavage  et  maintenance  des  bacs

La désinfection  et le lavage  des ré,cipients  sont  à la charge  de l'usager  de façon  que  ces

récipients  soient  maintenus  en permanence  en état  de propreté  extérieure  et intérieure.  Ce

nettoyage  ne doit  pas  être  effectué  sur  la voie  publique.

Tout  défaut  d'entretien  qui entraînerait  des  problèmes  de salubrité  sera  signalé  à l'usager.

Le cas échéant,  la collecte  sera  suspendue  jusqu'au  retour  des conditions  normales

d'exécution  du service.

En cas de dégradation  visible  de l'état  du bac (roues,  couvercle,  poignée  cassés)  ou

d'incendie,  l'usager,  gardien  du bac,  a l'obligation  de signaler  l'incident  le plus  rapidement

possible  à Vallée  Sud  - Grand  Paris.  Les bacs  cassés  pourront  être  refusés  à la collecte

car  mettant  en danger  la sécurité  du personnel.

Chaque  usager  doit  faciliter  la mise  à disposition  de son  bac  pour  permettre  les opérations

de maintenance.

Les propriétaires  d'immeubles  collectifs  ou leurs  mandataires  dûment  habilités  et les

particuliers  sont  responsables  des détériorations  et pertes  des récipients  mis à leur

disposition,  lorsqu'elles  ne résultent  pas d'un  usage  normal  et conforme  aux  dispositions

du présent  règlement.

ARTICLE  8.1.4  Usage  conforme  des  bacs

Il est  formellement  interdit  d'utiliser  les bacs  à d'autres  fins que  la collecte  des déchets

correspondants.  Il est interdit  notamment  d'y introduire  des liquides  quelconques,  des

cendres  chaudes  ou tout  produit  pouvant  corroder,  brûler  ou endommager  le bac.

ARTICLE  8.1.5  Conditions  générales  de présentation  et  de

rentrée  des  bacs

Les bacs  doivent  être  sortis  et rentrés  par  les habitants  conformément  aux  jours  et horaires

définis  par  le Territoire  et figurant  sur  le site  internet.

Les bacs  doivent  être  rentrés  sur  partie  privative  le jour  de la collecte,  au plus  tôt après

cette  dernière.  Les  récipients  ne doivent  pas rester  sur  la voie  publique  entre  les collectes.

Les bacs  restant  sur  la voie  publique  en dehors  des  créneaux  horaires  autorisés  pourront

être  repris  par  les services  de Vallée  Sud  - Grand  Paris  après  apposition  préalablement

d'un  autocollant  d'information.

Les conteneurs  à quatre  roues  devront  être  présentés  les deux  freins  appliqués  pour  en

assurer  l'immobilisation.  Les  bacs  sont  présentés  le couvercle  fermé.  Ils sont  remplis  sans

être  tassés  et ne sont  en aucun  cas  surchargés.  Le poids  de ces  récipients  une  fois  remplis

doit  être  tel qu'il  ne constitue  pas une  entrave  à la collecte.

Les cartons  d'emballages  sont  pliés  et déchirés  avant  d'être  introduits  dans  les bacs  à

couvercle  jaune.

Les bacs  sont  sortis  par les usagers  et déposés  sur  la voie  publique  à un emplacement

facile  d'accès  pour  les bennes  et le personnel  de collecte  et de façon  à ne pas  gêner  le

passage  des  piétons  et des  véhicules.

Un responsable  de sortie  des  bacs  doit  être  désigné  dans  les ensembles  collectifs.

Lorsqu'il  y a nécessité  de mettre  en place  un point  de regroupement,  les usagers  doivent

venir  déposer  leurs  déchets  à cet  emplacement  dans  les bacs  réservés  à cet  effet.
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Les  usagers  qui ne respecteraient  pas  les prescriptions  décrites  au présent  article  pourront

être  sanctionnés.

ARTICLE  8.1.6  Dispositions  particulières  liées  au tri  des

déchets  présentés  en bacs

Les déchets  présentés  doivent  être  triés  et présentés  à la collecte  conformément  aux

consignes  de tri et selon  les modalités  définies  dans  le présent  règlement.

Les  ordures  ménagères  résiduelles  ne  doivent  pas  être  mélangées  avec  d'autres

catégories  de déchets.

Les  déchets  d'emballages  et papiers  (hors  verre)  tels  que  définis  à l'article  4.1 doivent  être

déposés  non souillés,  en vrac  dans  les bacs  à couvercle  jaune,  sans  les laver  ni les

imbriquer.

Les  déchets  d'emballages  en verre  tels  que  définis  à l'article  4.1 doivent  être  déposés  non

souillés,  en vrac  (sans  sac en plastique)  dans  les bacs  à couvercle  vert.  Il n'est  pas

nécessaire  de les laver.

Les  déchets  végétaux  tels  que  définis  à l'article  4.1 doivent  être  déposés  en vrac  ou en sac

en papier  non fermé  par un lien. Les petits  branchages  de moins  de 5 centimètres  de

diamètre  et de moins  de 1,5  mètres  de long  doivent  être  présentés  en petit  fagot,  celui-ci

doit  tenir  sur  le bac.

Les  agents  de collecte  sont  habilités  à vérifier  le contenu  des  bacs  dédiés  à la collecte  des

ordures  ménagères  et assimilées.

Si le contenu  du bac  n'est  pas conforme  aux  consignes  de tri, il sera  refusé  à la collecte.

Un message  d'erreur  de tri sera  apposé  sur  le bac.

Il appartiendra  alors  à l'usager  de représenter  ses  déchets  correctement  triés  lors de la

collecte  suivante.  Dans  le cas  d'un  bac  jaune  refusé  car  trop  souillé,  il pourra  être  ressorti

lors  de la collecte  des  ordures  ménagères  résiduelles  en laissant  le message  erreur  de tri

dessus.

ARTICLE  8.1.7  Fréquences  et  horaires  des  collectes  en bacs

Les fréquences  et horaires  de collecte  des  bacs  d'ordures  ménagères  résiduelles  et de

déchets  recyclables  sont  fonction  de la typologie  urbaine  de chaque  zone  et de la

production  de déchets.

Les ordures  ménagères  sont  collectées  deux  fois  par semaine  pour  les pavillons  et les

petits  et moyens  collectifs.  Les  grands  collectifs  sont  collectées  3 fois  par  semaine.

Les déchets  d'emballages  et papiers  sont  collectés  une  fois  par  semaine.

Les déchets  pour  les emballages  en verre  sont  collectés  une  semaine  sur  deux.

Les déchets  végétaux  sont  collectés  une fois par semaine  de début  mars  à début

décembre.

ARTICLE  8.2  Collecte  en porte  à porte  des  objets  de  mobiliers  et

d'éléments  d'ameublement

Les objets  de mobiliers  et d'éléments  d'ameublement  seront  disposés  sur  le trottoir  ou sur

un espace  spécifique  de façon  à ne pas gêner  la circulation  ni automobile  ni piétonne  et

devront  rester  accessibles  à la collecte,  sans  mettre  en danger  les équipes  de collecte.

Le propriétaire  reste  responsable  civilement  de ses déchets  jusqu'à  leur  évacuation  par

Vallée  Sud  - Grand  Paris.  Tout  objet  pouvant  blesser  les passants  ou le personnel  de

collecte  est  interdit  de dépose  sur  le trottoir  ou doit  faire  l'objet  d'un  emballage  spécifique

de précaution  (vitres,  objets  pointus...).
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Les  objets  de  mobiliers  et d'éléments  d'ameublement  déposés  doivent  strictement

respecter  la définition  rappelée  à l'article  4.2 et ne pas pouvoir  rentrer  dans  une autre

catégorie  spécifique.  Ils doivent  par  ailleurs  respecter  des  dimensions  et poids  maximum

pour  pouvoir  être  chargés  manuellement  dans  le véhicule  de collecte  (2 m de long,  1 m de

large,  1 m de profondeur  et 50 kg). Le dépôt  en mélange  d'autres  déchets  aux  objets  de

mobiliers  et d'éléments  d'ameublement  est  considéré  comme  un dépôt  sauvage,  passible

d'une  amende.

Les déchets  non acceptés  doivent  faire  l'objet  d'une  évacuation  par les propres  moyens

du particulier  ou par  une  entreprise  spécialisée  dans  les conditions  propres  à protéger  les

personnes  et l'environnement,  aux  frais  du particulier.  Leur  détenteur  est  responsable  au

regard  de la loi de leur  élimination.

Dans  les voies  dont  l'accès  est  impraticable  ou qui ne permettent  pas la manœuvre  de

retournement  normal  d'un  véhicule  de ramassage,  les déchets  et objets  encombrants

seront  déposés  par  leurs  propriétaires  au débouché  de la voie  desservie  la plus  proche.

En cas  de conditions  climatiques  extrêmes  empêchant  la collecte  (tempête,  neige,  glace,

inondations...),  les  usagers  ne doivent  pas  présenter  leurs  déchets  àla  collecte  sur  la voie

publique.

Si le dépôt  ne peut  attendre  le jour  de collecte,  les objets  de mobiliers  et d'éléments

d'ameublement  doivent  être  déposés  en déchèterie  selon  les conditions  définies  à l'article

13.

ARTICLE  8.2.1 Fréquence  et  horaire  de collecte

Les fréquences  et horaires  de collecte  sont  fonction  de la typologie  urbaine  de chaque

zone  et de la production  de déchets.

ARTICLE  8.3

demande

Collecte  en porte  à porte  des  objets  encombrants  à la

Un service  de collecte  des déchets  suivants  est proposé  sur  rendez-vous  les conditions

d'utilisation  de «« Vallée  Sud  Recycle  )) sont  en annexe  3 de ce règlement  :

*  Les  objets  mobiliers  et d'éléments  d'ameublement

*  Les matériaux  de démolition  ou de bricolage

*  Les Déchets  d'Equipements  Electriques  et Electroniques  (DEEE)

*  Les Déchets  Diffus  Spécifiques  (DDS)

*  Les grands  cartons  d'emballages

ARTICLE  9

PUBLIQUE

RECUPERATION  DE DECHETS  SUR  LA  VOIE

Le fait  de fouiller  dans  un bac,  ou autre  contenant  à déchets,  représentant  un danger  pour

le fouilleur  et occasionnant  souvent  une  atteinte  à la salubrité  par  l'étalement  de déchets

sur  la voie  publique,  cette  pratique  est  interdite.

ARTICLE  IO  DISPOSITIONS  RELATIVES  AUX  IMMEUBLES

D'HABIT  ATION  COLLECTIVE

Les  propriétaires  et gestionnaires  d'immeubles  d'habitation  collective  doivent  respecterles

dispositions  spécifiques  liées  à la  nature  collective  des  immeubles  dont ils  sont
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responsables.  Ces  dispositions  sont  précisées  notamment  dans  le règlement  sanitaire

départemental.

ARTICLE  IO.I Conditions  de mise  à disposition  des  conteneurs

Les propriétaires,  gérants  et syndics  d'immeubles  sont  tenus  de mettre  à disposition  des

occupants  de ses  immeubles,  des  conteneurs  destinés  à recevoir  les ordures  ménagères

résiduelles,  les déchets  fermentescibles  et alimentaires,  les déchets  d'emballages  et

papiers,  d'emballages  en verre  et les déchets  végétaux  pour  les déchets  iSSuS des  jardins

privatifs.  Les conteneurs  doivent  être  mis quotidiennement  à leur  disposition,  même  si la

collecte  n'est  pas  quotidienne.  Une  restriction  d'accès  de 22h00  à 6h00  peut  être  mise  en

œuvre  en cas  de nuisances  sonores  ou d'insécurité  avérée.

Les volumes  des  conteneurs  résultent  du nombre  d'occupants  et de la configuration  des

lieux.  Les  conteneurs  doivent  être  installés  en quantité  suffisante  de manière  à éviter  leur

surcharge  et tout  éparpillement  des déchets.  Afin d'éviter  aux occupants  de trop  long

parcours,  les conteneurs  peuvent  être  situés  à plusieurs  endroits  de l'immeuble.  La mise  à

disposition  des  conteneurs  ainsi  que  leur  transport  vers  le lieu d'enlèvement  par  le service

de collecte  ne doivent  se faire  qu'en  passant  par  les parties  communes  de l'immeuble  à

l'exclusion  de toute  partie  privative,  de loge  de gardien  ou de magasin.

Une attention  particulière  doit être portée  à la gestion  des déchets  de mobiliers  et

d'éléments  d'ameublement  ceux-ci  doivent  rester  entreposés  chez  les usagers  dans

l'attente  de leur  collecte  ou être transportés  en déchèteries.  Une information  doit  être

dispensée  par  les gestionnaires  de l'immeuble  auprès  des  habitants  afin  de préciser  les

conditions  de dépôt  et d'enlèvement  de ces  déchets.

ARTICLE  10.2 Stockage  des  conteneurs

Les colonnes  vide-ordures  doivent  être  conformes  à la législation  en vigueur.  Leur  usage,

lorsqu'elles  existent,  doit  être  réglementé  etlimité  aux  ordures  ménagères  résiduelles  telles

que  définies  àl'article  3.1.  La suppression  des  colonnes  vide-ordures  dans  l'habitat  collectif

ancien  est  préconisée.

Pour  les constructions  nouvelles,  un local  réservé  au stockage  des  bacs  de collecte  sera

obligatoirement  réalisé.  Cette  obligation  devra  être respectée  dans  toute  demande  de

permis  de construire.  Les  locaux  devront  être  dimensionnés  afin  de recevoir  les différents

conteneurs.

ARTICLEII  MODALITESD'AMENAGEMENTDESLOCAUX

POUR  DECHETS

Il est  interdit  d'entreposer  les déchets  en dehors  des  locaux  prévus  à cet  effet.

Les bacs  doivent  être  entreposés  dans  les locaux  prévus  à cet  effet  et aménager  dans  les

conditions  fixées  ci-dessous.

Le local  de stockage  des  conteneurs  devra  répondre  aux  exigences  du règlement  sanitaire

départemental.  Les  conteneurs  ne devront  en aucun  cas  être  stockés  sur  la voie  publique

en dehors  des  jours  et horaires  de collecte.

Le  volume  du  local  de  stockage  des  conteneurs  devra  être  adapté  au  nombre

d'appartements  de l'immeuble  ou de la production  de déchets  des commerces,  activité
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professionnelle,  administration.  Les bacs  devront  être  entreposés  dans  un local  disposant
d'un  espace  qui permet  la libre  circulation  des personnes  et des  conteneurs.

Les locaux  devront  être aménagés  comme  suit  :
Revêtements  muraux  en carrelage  ou peinture  lavable  pour  les parties  basses  ;
Peinture  lessivable  au plafond  et sur  les retombées  de murs  ;
Éclairage  suffisant  ;
Robinet  d'eau  et siphon  de sol raccordé  au réseau  d'eaux  usées  ;
Ventilation  statique  haute  et basse  des locaux  ;

Les locaux  devront  être  accessibles  à tous  les usagers  du local  et localisés  sur  un itinéraire
de passage  des utilisateurs,  en rez-de-chaussée,  voire  en sous-sol.  La localisation  et la
conception  de locaux  pour  déchets  devront  permettre  de faciliter  la circulation  des bacs :
Portes  et couloirs  suffisamment  larges

Pentes  n'excédant  pas 5%
Emmarchements  à éviter  ou  n'excédant  pas 5 cm avec une distance  entre deux
emmarchements  d'au moins  1.50  m.

Les locaux  devront  permettre  l'accessibilité  aux personnes  handicapées.

ARTICLE  12 POINTS  D'APPORTS  VOLONTAIRES

ARTICLE  12.1 Bornes  d'apport  volontaire  enterrées  et  aériennes

La collecte  traditionnelle  en bacs des déchets  mé,nagers  et assimilés  n'est  pas assurée
dans  les quartiers  où les logements  sont desservis  par des containers  enterrés,  semi-

enterrés  ou aériens  en pied d'immeuble.  Le cas échéant,  les usagers  doivent  se rendre
aux points  de collecte  situés  à l'extérieur  des bâtiments.  Les déchets  doivent  être
préalablement  triés  conformément  aux  dispositions  énoncées  ci-dessus.

Les ordures  ménagères  résiduelles  sont déposées  en sacs poubelle  dans les bornes
dédiées  de couleur  grise.  Les sacs  doivent  être de la dimension  de l'orifice  d'introduction
(maximum  50 litres).
Les déchets  d'emballages  et papiers  (hors  verre)  sont  déposés  en vrac  dans  les bornes
dédiées  de couleur  jaune.  Les cartons  doivent  être préalablement  découpés  ou pliés et
ficelés  avant  d'être  introduits  dans  les bornes.
Le verre  est  déposé  en vrac  dans  les bornes  dédiées  de couleur  verte.

Tout  autre  déchet  est strictement  interdit  dans  ces bornes,  les usagers  devant  respecter
les autres  dispositifs  de collecte  dédiés  pour  les jeter.
ll est interdit  de « forcer  » les déchets  à entrer  dans  les bornes  et de déposer  des déchets
à leurs  pieds.

ARTICLE  12.1.2  Dispositions  particulières  pour  les  activités

économiques  assimilés  ou  non  assimilés

Quand  la nature  des déchets  des professionnels  n'est  pas compatible  avec  ces modes  de
collecte  particuliers,  les producteurs  de déchets  d'activité  économique  doivent  en assurer
eux-mêmes  l'élimination  quelle  qu'en  soit la quantité.  Cette  compatibilité  est déterminée
par  les services  de l'établissement  public  territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris.

ARTICLE  12.2 Bornes  d'apport  volontaires  pour  ïe verre

Des conteneurs  d'apport  volontaire  sont  placés  sur la voie  publique  pour la collecte  du
verre  (bouteilles,  pots et bocaux  en verre).

Pour  des raisons  de nuisances  sonores,  le verre  doit être déposé  dans  les conteneurs  à
verre  entre  8 heures  et 20 heures.
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ARTICLE  12.3 Bornes  d'apport  volontaires  pour  le textile

Des  conteneurs  d'apport  volontaire  sont  placés  sur  la voie  publique  pour  la collecte  des

textiles  et de la maroquinerie  usagés.  Il est  interdit  de « forcer  » les déchets  à entrer  dans

les bornes  et de déposer  des  déchets  au pied  de ces  bornes.

ARTICLE  12.4 Collectes  des  déchets  diffus  spécifiques  des  ménages

Les  déchets  toxiques  des  ménages  (peintures,  solvants,  colles,  batteries...)  ne doivent  en

aucun  cas être  mis dans  les bacs  à déchets  ménagers  ni déposés  avec  les mobiliers  et

éléments  d'ameublement.  Ils doivent  être  soit  déposés  en déchèteries  fixes,  soit  déposés

dans  des  lieux  indiqués  par  Vallée  Sud  - Grand  Paris  lors  de collectes  périodiques.

ARTICLE  12.5 Collectes  de  sapins  naturel  de  fiêtes  de  fin  d'année

Les  sapins  naturels  sans  décoration  et ni flocage  sont  collectés  en point  d'apport  volontaire

éphémère  durant  les fêtes  de fin d'année.  Les lieux  et périodes  sont  consultables  auprès

de Vallée  Sud  - Grand  Paris.  Selon  les villes  ils sont  collectés  en porte  à porte.

ARTICLE  12.6 Propreté  des  bornes  d'apport  volontaire

Les usagers  doivent  respecter  les consignes  de tri indiquées  sur le conteneur.  Aucun

déchet  ne doit  être  déposé  au pied  des  conteneurs  sous  peine  d'amende.

ARnCLE  13

COLLECTE

SECURITE  ET FACILIT  ATION  DES  OPERATIONS  [)E

ARTICLE  13.1 Prévention  des  risques  liés  à la collecte

Pour  des  raisons  d'hygiène  et de respect  des  conditions  de travail  du personnel  de collecte,

les déchets  doivent  être  collectés  en bacs  roulants  dont  l'usage  est obligatoire  pour  la

collecte  en porte  à porte  des  ordures  ménagères  résiduelles,  déchets  alimentaires,  déchets

d'emballages  et papiers,  déchets  d'emballages  en verre  et déchets  végétaux.

La collecte  n'est  réalisée  que  lorsque  les normes  de sécurité  mentionnées  notamment  dans

la recommandation  R437  de la Caisse  Régionale  d'Assurance  Maladie  peuvent  être

respectées.

les impasses  ne sont  donc  desservies  qu'à  condition  :

- d'être  équipées  à leur  extrémité  intérieure  d'une  aire  de retournement  de

dimension  suffisante,

- que  le véhicule  de collecte  puisse  circuler  suivant  les règles  du code  de la

route,

- que  le véhicule  de collecte  n'ait  pas  de marches  arrières  à effectuer  autres

que  dans  le cadre  de manœuvres  de retournement.

En cas  de risque  identifié  mettant  en cause  la sécurité  des  personnes  ou des  biens,  Vallée

Sud  - Grand  Paris  se réserve  le droit  de mettre  en place  des points  de regroupement  ou

de présentation  des  bacs  pour  la collecte  des  déchets.

ARTICLE  13.2 Stationnement  et  entretien  des  voies

Les riverains  ou les gestionnaires  d'habitation  des voies  collectées  ont l'obligation  de

respecter  les conditions  de  stationnement  des  véhicules  dans  ces  voies  et d'entretenir  leurs
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biens  (arbres,  haies...)  afin  qu'ils  ne constituent  en aucun  cas  une  entrave  à la collecte  ou
un risque  pour  le personnel  de collecte.
En cas  de non-respect  de ces  obligations,  la collecte  ne pourra  être  assurée.
Le stationnement  devant  les points  d'apports  volontaires  ne sont  pas autorisés.

ARTICLE  13.3  Caractéristiques  nécessaires  des  voies  en impasse
pour  la collecte

Afin  que  la collecte  puisse  se faire  dans  une  voie  en impasse,  celle-ci  doit  :
- Avoir  une  largeur  de  voie  de 3 mètres  minimum  ou 5 mètres  minimum  si croisement,
- Se terminer  par  une  aire  de retournement,  libre  de stationnement,  d'un  diamètre

minimum  de 15  mètres  (hors  stationnement),  sur  voie  publique  de  façon  à ce que  le
véhicule  de collecte  puisse  effectuer  un demi-tour  sans  manœuvre  spécifique.
Un terre-plein  central  peut  être  aménagé.

- Dans  le cas  où une  aire  de retournement  ne peut  pas être  aménagée,  être  dotée
d'une  aire  de manœuvre  en «T)).

A défaut,  une solution  proportionnée  et adaptée  à chaque  cas doit être  trouvée  en
concertation  entre  les services  de Vallée  Sud - Grand  Paris,  la ville  concernée  et les
usagers.

Si aucune  manœuvre  n'est  possible  dans  l'impasse,  une  aire  de regroupement  des  bacs
doit  être  aménagée  à l'entrée  de celle-ci.  Cet  aménagement,  s'il est  sur  le domaine  public,
communal,  territorial  ou départemental  devra  faire  l'objet  d'une  demande  d'autorisation  à
la collectivité  concernée.

Dans  ce cas,  les bacs  sont  soit  :
- des  bacs  individuels,  présentés  à la collecte  par  les  usagers  et remisés  par  ces  derniers
sur  domaine  privé  après  chaque  ramassage,
- des bacs  collectifs,  installés  "à demeure"  après  acceptation  de l'autorité  compétente
(lorsque  la distance  dépasse  50 m).

ARTICLE13.4  Accèsdesvéhiculesdecollecteauxvoiesprivéesou
dans  des  sites  privés

La collecte  des  voies  privées  ou dans  des  sites  privés  n'est  pas  autorisée  dans  le cadre  du
service  public.  Cependant,  en raison  de contraintes  techniques  ou de configuration  de voie
les véhicules  de collecte  peuvent  être  contraints  de circuler  dans  des espaces  privés.  Le
ou les propriétaires  du site  formaliseront  leur  accord  par  un écrit  (courriel  ou courrier).  A la
demande  du ou des propriétaires,  une  convention  pourra  être  signée  entre  l'entreprise
chargée  de la collecte  et le(s)  propriétaire(s)/gestionnaire(s)  concernés  pour  autoriser
l'accès  au domaine  privé  et le retournement  des  véhicules  de collecte.

ARTICLE  13.5 Collecte  en  cas  de  travaux  sur  la voie  publique

En cas  de travaux  sur  la voie  publique  rendant  l'accès  aux  voies  impossible  ou dangereux,
les conteneurs  doivent  être  regroupés  en bordure  des  voies  accessibles  aux  véhicules  de
collecte,  tel que  défini  dans  l'arrêté  de voirie.

Afin  d'assurer  au mieux  le service  de collecte  pendant  les perturbations  liées  à des  travaux
(voirie,  assainissement,  etc.),  Valles  Sud-Grand  Paris  demande  à l'autorité  compétente  de
l'informer  à l'avance  de la nature  et de la durée  des travaux  en précisant  les voies
concernées.  La  collectivité  concernée  devra,  le  cas  échéant,  prendre  toutes  les
dispositions  nécessaires  pour  permettre  la continuité  du service  et en informer  les  riverains.

Deux  cas  de figure  sont  possibles  :

a Les travaux  permettent  le passage  des véhicules  de collecte  au-delà  des barrières  de
travaux,  avec  voie  praticable  sans  danger  pour  le personnel.  Une  autorisation  écrite  de la
collectivité  concernée  doit  être transmise  à Vallée  Sud - Grand  Paris.  Pour  cela, la
collectivité  concernée  doit  inscrire  les conditions  de passage  des véhicules  de collecte
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dans son arrêté  de travaux.  Toutefois,  le Territoire  est en droit  de refuser  d'effectuer  la
collecte  s'il juge  que les conditions  de sécurité  de son personnel  et/ou de son matériel  ne
sont  pas assurées.

a Les travaux  ne permettent  pas le passage  des  véhicules  de collecte  au-delà  des barrières
de travaux  : les points  de collecte  sont définis  aux extrémités  des voies barrées.  Le
Territoire  est  seul  à pouvoir  apprécier  si les points  de rassemblement  fixés  sont  accessibles
dans les conditions  de marche  normale  des véhicules  de collecte  (en particulier  sans
marche  arrière).  Le rassemblement  des déchets  aux extrémités  est à la charge  du
gestionnaire  de la voie  : soit  en prévenant  les usagers  d'apporter  leurs  déchets  aux points
définis,  soit en les faisant  apporter  par les propres  moyens  de la collectivité  concernée,
voire de l'entreprise  réalisant  les travaux.  Dans le cas où la collectivité  concernée  ne
prévient  pas le Territoire,  celui-ci  ne pourra  être tenu pour responsable  de l'absence  de
collecte  et aucun  rattrapage  ne sera  effectué.

ARTICLE  13.6 Voies  étroites  inaccessibles  aux  véhicules  de  collecte

En cas  d'impossibilité  de circuler  pour  les véhicules  de collecte  en raison  de la conFiguration
de la voie  (étroitesse...),  les bacs  seront  présentés  à la collecte  par les usagers  en entrée
de voie  et remisés  par ces derniers  sur  domaine  privé  après  chaque  ramassage.

ARTICLE  14  DECHETS  OCCASIONNELS  PRIS EN CHARGE
DANS  LE CADRE  DES FILIERES  DE LA RESPONSABILITE  ELARGIE
DU PRODUCTEUR  (REP)  ET DU SERVICE  PUBLIC

Dans  le cadre  de la Responsabilité  Elargie  du Producteur,  les fabricants,  distributeurs  pour
les produits  de leurs  propres  marques,  importateurs,  qui mettent  sur  le marché  des produits
générant  des déchets,  doivent  prendre  en charge,  notamment  Tinancièrement,  la gestion
de ces déchets.  Bien que basée  sur la responsabilité  individuelle  du producteur,  la REP

peut  être  assumée  par les metteurs  sur  le marché  de manière  individuelle  ou collective,  au
travers  d'un  éco-organisme.

Certains  déchets  sont pris en charge  soit par les dispositifs  mis en  place par les
producteurs-distributeurs  à travers  des éco-organismes  soit  par le service  public  à travers
une collecte  en apport  volontaire  ou une déchèterie.

ARTICLE  14.1 Pneumatiques  usagers

Les distributeurs  doivent  reprendre  gratuitement  les pneumatiques  usagés  dans la limite

des tonnages  et des types de pneumatiques  qu'ils ont eux-mêmes  vendus  l'année
précédente.

Les pneus  de véhicules  automobiles  de particuliers,  déjantés,  provenant  de véhicules  de
tourisme,  camionnettes,  4x4...,  et les pneus  de véhicules  deux-roues  de particuliers
déjantés  provenant  de motos,  scooters  etc.

ARTICLE  14.2  Déchets  d'activités  de  soin  à risque  infectieux  (DASRI)

Les DASRI  doivent  faire  l'objet  d'une  attention  particulière  en raison  des risques  qu'ils
représentent  pour  la santé  et des accidents  qu'ils  peuvent  occasionner  au cours  de leur
élimination  (collecte,  usine  de traitement,  centre  de tri, ...).

ll est donc  strictement  interdit  de jeter  ces déchets  avec  des déchets  ménagers  assimilés
ou dans  des déchets  recyclables  (notamment,  ne jamais  les mettre  dans  les bouteilles  ou
flacons  même  fermés).

Les DASRI  spécifiques,  composés  de produits  piquants  ou coupants,  peuvent  être
déposés  dans  certaines  pharmacies  et laboratoires  de biologie  médicale,  répertoriés  points
de collecte  par l'éco-organisme  agréé.
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ARTICLE  14.3

(DEEE)

Déchets  d'Equipements  Electriques  et Electroniques

Par ordre  de priorité,  les déchets  d'équipements  électriques  et électroniques  (DEEE)
doivent  être :

repris  gratuitement  par le distributeur  soit  lors de la livraison  à domicile,  soit par dépôt  en
magasin.  Les distributeurs  ont l'obligation  de proposer  à leurs clients  une solution  de
reprise  gratuite  de  l'ancien  équipement,  lors  de  l'achat  d'un  équipement  neuf.
Progressivement  il devient  possible  de déconnecter  la reprise  de l'appareil  usagé  de l'acte
d'achat,  principalement  pour  les petits  équipements  (mise  en place  de bornes  de collecte
en libre-service  dans  de nombreuses  enseignes  « un pour  zéro  ))).
déposés  dans  les déchèteries.

ARTICLE  14.4 Piles  et  accumulateurs

Par ordre  de priorité,  les piles  et accumulateurs  doivent  être :
rapportés  au distributeur,

déposés  en déchèterie  fixe  ou dans  les points  de dépôts  existants.

ARTICLE  15 DECHETERIES

ARTICLE  15.I  Déchèteries  fixes

ARTICLE  15.1.I  Déchèterie  fixe  du SYCTOM  à Meudon

La gestion  de cette  déchèterie  est assurée  par le SYCTOM  son accès  est proposé  aux

usagers  des villes suivantes  : Bagneux,  Châtillon,  Clamart,  Fontenay-aux-Roses  et
Montrouge.

Déchèterie  de Meudon  -  Route  du Pavé  des  Gardes  92190  Meudon

L'accès  est gratuit  pour  les ménages.  Pour  les professionnels  l'accès  est payant.
Les déchets  ménagers  acceptés,  les conditions  d'accès  (horaires  et véhicules  autorisés)
sont  disponibles  auprès  du SYCTOM.

ARTICLE  15.1.2  Déchèterie  fixe  territoriale  à Verrières-le-
Buisson

La gestion  de cette  déchèterie  est assurée  par Vallée  Sud - Grand  Paris son accès  est
proposé  aux  usagers  des  villes  suivantes  : Antony,  Bourg-la-Reine,  Châtenay-Malabry,  Le
Plessis-Robinson,  Sceaux  et Verrières-Ie-Buisson  par  convention.

Les conditions  d'accès  et les déchets  acceptés  se trouvent  en annexe  1 du présent
règlement.

ARTICLE  15.2 Déchèteries  de  proximité

ARTICLE  15,2.I  Déchèteries  de proximité  du SYCTOM

La gestion  de ce service  est assurée  par le SYCTOM  son accès  est proposé  aux usagers
des villes  suivantes  : Bagneux,  Châtillon,  Clamart  et Montrouge.
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Plusieurs  fois par mois, un service  de déchèterie  mobile  est mis en place.  Différentes
bennes  et contenants  permettent  aux habitants  de déposer  gratuitement  les catégories
suivantes  de déchets  dont  la liste est disponible  la liste des déchèteries  mobiles  et leurs
conditions  d'accès  (horaires  et véhicules  autorisés)  auprès  du SYCTOM.

ARTICLE  15.2.2  Déchèterie  de  proximité  Territoriale

La gestion  de ce service  est assurée  par Vallée  Sud - Grand  Paris  son accès  est proposé
aux  usagers  des  villes  suivantes  : Antony,  Bourg-la-Reine,  Châtenay-Malabry,  Le Plessis-
Robinson,  Sceaux.

ARTICLE  16
ASSIMILES

DECHETS  D'ACTIVITE  ECONOMIQUE  NON

Les producteurs  de ces déchets  doivent  conformément  à la règlementation  prendre  en
charge  l'élimination  de leurs  déchets  en respectant  la hiérarchisation  des modes  de gestion
des  déchets.

ARTICLE  17 BRULAGE  DES  DECHETS

Le brûlage  à l'air  libre ou l'incinération  des déchets  de quelque  nature  qu'ils  soient  est
interdit  sur  le territoire  de Vallée  Sud - Grand  Paris.

ARTICLE  18  PRISE  EN COMPTE  DES  PRESCRIPTIONS
DECHETS  DANS  LES  DOCUMENTS  D'URBANISME

Dans le cadre  de la création  de nouveaux  bâtiments,  lotissements  ou de nouveaux
quartiers,  il est  obligatoire  de prévoir  de l'espace  foncier  pour  la gestion  des déchets  (point
d'apport  volontaire  et/ou locaux  poubelles,  aire de compostage  de proximité  pour les
biodéchets,  déchèterie  publique  ou déchèterie  professionnelle  pour  les zones  d'activités  le
cas échéant).
Lors de travaux  sur des bâtiments  existants  qui nécessitent  le dépôt  d'une  demande  de
permis  de construire  ou de la rénovation  d'un  quartier,  la gestion  des déchets  devra  être
améliorée  si cette  dernière  n'est  pas satisfaisante.
Lors  du dépôt  de la demande  de permis  de construire  ou du permis  d'aménager  ou de lotir,
le dossier  sera  transmis  pour avis au service  Déchets,  qui examinera  en particulier  le
dispositif  de collecte  envisagé,  ses accès  et le dimensionnement  de la voirie.  En cas
d'absence  de dispositif
de gestion  des déchets,  une solution  de stockage  des déchets  devra  impérativement  être
trouvée  et être conforme  au règlement  sanitaire  départemental.

ARTICLE  19 CHAMP  D'APPLICATION  DU REGLEMENT

Le présent  règlement  est applicable  dans  les communes  qui ont transférées  leur pouvoir
de pûlice  spéciale  en matière  de réglementation  de la présentation  des déchets  et de la
collecte  des déchets.
Les villes membres  de l'Etablissement  public  territorial  qui n'ont  pas transférées  leur
pouvoir  de police  spéciale  en matière  de réglementation  de la présentation  des déchets  et
de la collecte  des déchets  demeurent  compétentes  pour  réglementer  la présentation  des
déchets  et de la collecte  des déchets  et prennent  chacune  en ce qui les concernent  un
arrêté  municipal  de réglementation  de la collecte  des déchets.
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ARTICLE  20 DATE  D'EFFET  DU REGLEMENT

Le présent  règlement  entre  en vigueur  à compter  de sa publication  et de sa transmission  au
représentant  de l'Etat  dans  le Département.

ANNEXES

ANNEXE  I Conditions  générales  d'utilisation  de la déchèterie  territoriale  à Verrières-le-Buisson
ANNEXE  2 Conditions  d'utilisation  du service  de gestion  de proximité  des  biodéchets
ANNEXE  2 bis Charte  de compostage  domestique
ANNEXE  2 ter  Charte  de compostage  en pied  d'immeuble
ANNEXE  3 Conditions  d'utilisation  du service  Vallée  Sud  Recycle  la collecte  à la demande

ARTICLE  X -  Le présent  arrêté  sera  :
- Transmis  à Monsieur  le Préfet  des  Hauts-de-Seine,
 Publié  et affiché  conformément  à la règlementation  en vigueur.

Fontenay-aux-Roses,  le
EP7

Président
1 '5 SEP, 2(122

RG  R

Le Président  :
- certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte,
- informe  que le présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  les deux mois  à compter  publicahon  :

- d'un recours  gracieux,  le silence  gardé  par l'administration  pendant  deux  mois  vaut  décision  implicite  de
rejet,

- d'un recours  contentieux  auprès  du Tribunal  Administratif  de Cergy-Pontoise.
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ANNEXE 1 DU

REGLEMENTTERRITORIAL  DU SERVICE PUBLIC DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILLES

Conditions  générales  d'utilisation  de la déchèterie  territoriale
à Verrières-le-Buisson

CHAPITRE  1-  DISPOSITIONS  GENERALES

ARTICLE  1.1  0BJET

Le présent  document  a pour  objet  de définir  le fonctionnement  de la déchèterie  territoriale  de Vallée

Sud - Grand  Paris implantée  à Verrières-Ie-Buisson.

Le présent  document  permet  de définir  les règles  d'utilisation  du service,  la nature  des déchets  acceptés

ainsi que les conditions  de dépôts  et d'accès  au site pour  les usagers.

Les dispositions  détaillées  dans le présent  document  et dans ses annexes  s'imposent  à tous les

utilisateurs  du service.

ARTICLE  1.2  DEFINIÏION  ET RÔLE  DE LA DECHEÏERIE

La déchèterie  territoriale  est une installation  classée  pour la protection  de l'environnement  (ICPE)

soumise  à la loi du 19 juillet  1976. Elle est rattachée  par Décret  no2018-458  à la rubrique  no2710

(installation  de collecte  des déchets  apportés  par le producteur  initial de ces  déchets)  de  la

nomenclature  des ICPE. Au regard des quantités  collectées,  elle est soumise  au régime  de

l'enregistrement  et respecte  les prescriptions  édictées  par l'arrêté  du 21 juin 2018.

La déchèterie  territoriale  est un espace  clos, aménagé  et gardienné  où les particuliers  peuvent  venir

déposer  des déchets  qui par leur nature,  leur quantité  ou leur taille  ne peuvent  pas être via les dispositifs

de collecte  de proximité  proposés  par le Territoire,  les éco-organismes  et metteurs  sur le marché  de
produits.

Elle permet  de :

Compléter  l'offre  de service  proposée  aux usagers  du Territoire,

Valoriser  et recycler  les matériaux  et objets déposés  par les usagers  conformément  à la

réglementation.

Le présent  document  est affiché  à l'entrée  de la déchèterie.

ll est par ailleurs  consultable  au siège  administratif  de l'Etablissement  Public  Territorial  de Vallée  Sud-
Grand  Paris.

un dispositif permanent  d'affichage  et de signalisation  à l'entrée  de la déchèterie  informe  les usagers
sur les obligations  de circulation,  les consignes  de sécurité  et de dépôts  des déchets.

ARTICLE  I .3 SÉPARAÏION  DES MATÉRIAUX

Les usagers  ont l'obligation  de trier leurs déchets  par nature et de les déposer  dans les bennes

correspondantes.  En cas de doute,  l'usager  s'oblige  à interroger  le gardien  qui est chargé  de l'informer,

le renseigner  et l'aider  à effectuer  correctement  le tri des déchets.

CHAPITRE  2 -  HORAIRES  ET CONDITIONS  D'ACCÈS

ARTICLE 2.1 LES MODALITES  D'ACCES A LA DECHETERIE

Vallée  sud -  Grand  Paris

Conditions  générales  d"utilisation  de la déchèterie  à Verrières-Ie-Buisson  - Mars  2022
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ARTICLE  2. 1. 1 L'accès  des  usaqers

L'accès  à la déchèterie  est  exclusivement  réservé  aux   résidant  dans  les villes  suivantes

membres  de l'Etablissement  Public  Territorial  à savoir,  Antony,  Bourg-la-Reine,  Châtenay-Malabry,  Le

Plessis-Robinson  et Sceaux  ainsi  qu'à  titre  particulier  Verrières-le-Buisson.  L'accès  est  autorisé  sur

présentation  des  pièces  justificatives  demandées  lors  du contrôle  d'accès.

L'usager  doit  présenter  à l'agent  d'accueil  à chaque  visite  ou à chaque  dépôt  une  pièce  d'identité  valide

(Carte  Nationale  d'ldentité  ou passeport),  un justiTicatif  de domicile  au même  nom  daté  de moins  de

trois  mois  et la carte  grise  du véhicule.

Sont  acceptés  comme  justificatifs  de domicile  :

les  factures  de  fournisseurs  d'énergie,

la taxe  d'habitation  -  taxe  foncière,

la facture  d'eau,

la quittance  de loyer,

l'attestation  d'assurance  habitation.

L'accès  à la déchèterie  est  soumis  à une  prise  de rendez-vous  préalable  à la visite  sur  site.  La prise  de

rendez-vous  s'effectue  via  le site  internet  valleesud.fr  ou par  téléphone  au 0 800  02 92 92.

Les  cas  et les  modalités  d'accès  afférentes  sont  détaillées  ci-après  :
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Dépassement  du volume  ou du

nombre  de passage  le week-end

avec  véhicule  léger  (ex.  décès,

déménagement)

Demande

d'autorisation

préalable  via  le site

internet  du

Territoire.

2 jours  ouvrés

minimum

avant  la date

du dépôt.

- Pièce  c'idaiti:.â

- Justificatif  de domicile

de moins  de 3 mois

- Carte  grise  du véhicule

- Justificatif  validant

l'autorisation  du

Territoire.

Véhicule  léger  ou véhicule  utilitaire

léger  particulier  de

Dimensions  maximales  :

L :4.5  m ; I :2.2  m ; H : 190  m

Poids  max  :2  t

Dont  véhjcule  de  location.

Voir  art.  2.1.2 Aucun

- Pièce  d'identité

- Justificatif  de  domicile

de  moins  de  3 mois

- Carte  grise  du véhicule

- Contrat  de location

correspondant  à la pièce

d'identité.

Véhicule  utilitaire  léger  particulier

de

Dimensions  comprises  entre  :

L :4.5  m et 5.5  m ; I :2.3  m ; H :

1.90  m et 2.3  m

Poids  max  : 3.5  t

Dont  véhicule  de  location

Demande

d'autorisation

préalable  via  le site

internet  du

Territoire.

Voir  art.  2.1.2

2 jours  ouvrés

minimum

avant  la date

du dépôt.

- Pièce  d'identité

- Justificatif  de  domicile

de moins  de  3 mois

- Carte  grise  du véhicule

- Contrat  de location

correspondant  à la pièce

d'identité.
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Accès  en déchèterie  pour  un

proche  ne pouvant  se déplacer,

peu importe  le véhicule  particulier

utilisé

Demande

d'autorisation

préalable  via le site

internet  du

Territoire.

2 jours  ouvrés

minimum

avant  la date

du dépôt.

- Pièces  d'identités  de la

personne  ne pouvant

être  présente  et du

déposant

- Justificatif  de domicile

de moins  de 3 mois  de

la personne  ne pouvant

être  présente.

- Carte  grise  du véhicule

- Toute  autre  pièce

justificative

correspondant  aux  cas

particuliers  mentionnés

ci-dessus

- Justificatif  validant

l'autorisation  du

Territoire.

Toute  personne  refusant  le contrôle  d'accès  ou ne disposant  pas  des  pièces  justificatives  se

verra  interdire  l'accès  à la déchèterie.

L'accès  à la déchèterie  n'est  autorisé  qu'aux  personnes  désirant  déposer  des déchets  dans les

conditions  du présent  document.

Les modalités  d'accès  à la déchèterie  peuvent  évoluer  celles-ci  seront  précisées  à l'entrée  du site et

sur  le site internet  valleesud.fr.

ARTICLE  2. 1.2  Véhicules  admis

L'accès  est  autorisé  pour  les catégories  suivantes,  référencées  sous  les informations  J, J'1 et J2 de la

carte  grise  du véhicule  (article  R31 1-1 du Code  de la route).

Toutes  les catégories  ne figurant  pas  dans  ce tableau  sont  réputées  refusées.
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"  Dimensions  maximales  : L :4.5  m ;  / :2.3  m ;  H : 1.9û  m ; poids  max  ; 2 t

"  Accès  jusqu'au  locaî  gardien

""  Dimensions  comprises  entre  ; L : 4.5  m et  5.5  m ;/;  2.3 m ; H : 1.90  m et 2.3  m ; poids  max  :

3.5  t

""  Si  dépôt  par  un tiers
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Tableau  récapitulatif  des modalités  d'accès  selon  le type  de véhicule  :

10h00-12h15

Deux  roues  :

motos,  vélos

Du lundi  au

samedi

13h30-

18h30/1  9h30

(du 1"'  mars  au

30 septembre)

Accès

autorisé

jusqu'au

local

gardien.

Dimanche 9h00-12h15

Si dépôt  par  un

tiers

Véhicule  léger

ou  véhicule

utilitaire  léger

particulier  de

Dimensions

maximales  :

L :4.5  m a I : 2.3

m a H :1.90  m

Poids  max  : 2 t

Remorque

(jusqu'à  2 m)

Dont  véhicule  de

location.

Accès  sur  autorisation  préalable  du Territoire

après  dsmande  via  le site  'nternet.

10h00-12h15

Du lundi  au

samedi

Dimanche

13h30-

i8h30/1  9h30

(du 1a' mars  au

30 septembre)

9h00-12h15

Accès

autorisé.

Si dépôt  par  un

tiers

Accès  sur  autorisation  préalable  du Territoire

après  demande  via  le site  internet.
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Véhicule  léger

ou  véhicule

utilitaire  léger

professionnel  de

Dimensions

maximales  :

L :4.5  m a I : 2.3

17i ; H :1.90  m

Poids  max  : 2 t

Accès  interdit

2

Véhicule  léger

ou  véhicule

utilitaire  léger

particulier  de

Dimensions

comprises

entre  :

L :4.5  m et  5.5

m ; I : 2.3  m ; H :

1.90  m et  2.30  m

Poids  max  : 3.5  t

Dont  véhicule  de

location.

Mardi 10h00-12h15

Accès  sur

autorisation

préalable

du

Territoire

après

demande

via  le site

internet.

Si dépôt  par  un

tiers
Mardi 10h00-12h15

Accès  sur

autorisation

préalable

du

Territoire

après

demande

via  le site

internet.

i4

Véhicule  léger

ou  véhicule

utilitaire  léger

professionnel  de

Dimensions

comprises

entre  :

L :4.5  m et  5.5

m ; I : 2.3  m ; H :

1.90  m et  2.30  m

Poids  max  : 3.5  t

Accès  interdit
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Les informations  relatives  aux  caractéristiques  du véhicule  (catégorie,  PTAC)  sont  inscrites  sur la carte

grise  du véhicule  (cf. annexe  1).

Seule  l'estimation  de la longueur  et de la hauteur  réalisée  par l'agent  de déchèterie  fait foi.

Les véhicules  à plateau,  les bennes  ou les remorques  basculantes  ne sont pas admis  en déchèterie.

L'accès  à la déchèterie  est également  autorisé  aux piétons  et deux roues souhaitant déposer  des
déchets  jusqu'au  niveau  du local gardien.  Les piétons  et les deux roues ont l'interdiction formelle de
circuler  sur les quais  haut  et bas. Le plan de dépose  des flux à destination des piétons est affiché dans
le local des gardiens  et figure  en annexe  2 du présent  document.

L'accès  est autorisé  à tous les véhicules  nécessaires  à l'exploitation  du site et de service  de Vallée  Sud
- Grand  Paris.

ARTICLE 2. 1.3 Limitation  des apports

En semaine  (du lundi au vendredi),  les apports  sont  illimités  pour  les véhicules  légers  des particuliers,
tous déchets  confondus,  excepté  pour  les :

Déchets  dangereux  des ménages

Batteries

Pneus

Gravats  et terre  confondu

30 L maximum  par jour

2 maximum  par semaine

4 maximum  par semaine

3 (1'13 maximum  par jour

Un seul passage  par jour est autorisé  le samedi  et le dimanche,  pour tous déchets confondus,
excepté  pour  les déchets  énoncés  ci-dessus.

Seul le gardien  peut estimer  la quantité  de déchets  lors de l'entrée  de l'usager  dans la déchèterie et
ainsi refuser  l'accès  au déposant.

En cas de saturation  des bennes  ou des contenants,  le dépôt  peut être interdit.  Se renseigner  auprès

de l'agent  de déchèterie  de la démarche  à suivre  le cas échéant.

ARTICLE 2.2 HORAIRES ET JOURS D'OUVERTURE

Les horaires  d'ouvertures  sont affichés  à l'entrée  du site.

La déchèterie  territoriale  est ouverte  du la' mars  au 30 septembre  de IOh à 12h15  et de 13h30 à
19h30  du lundi  au samedi  ainsi  que le dimanche  de 9h à 12h15.
Puis du I a' octobre  au 28-29  février  de I Oh à I 2h15  et de "I 3h30  à I 8h30  du lundi  au samedi  ainsi
que le dimanche  de 9h à I2h15.

La déchèterie  est ouverte  tous les jours  fériés, hormis  le la'  janvier,  le üa' mai et les 24, 25 et 31
décembre.  Les horaires  d'ouvertures  et de fermetures  de la déchèterie  peuvent  évoluer,  dans  ce cas
une information  préalable  sera précisée  à l'entrée  du site et sur  le site internet  valleesud.fr.

En fonction  des conditions  climatiques,  les horaires  et jours d'ouvertures  de la déchèterie  sont
susceptibles  d'être  modifiés.  Ces informations  seront  indiquées  aux usagers  par voie d'affichage.

L'accès  au public  est interdit  en dehors  des horaires  d'ouvertures.

Toute  intrusion  constatée  durant  les créneaux  de fermeture  sera signalée  aux forces  de l'ordre  et fera
l'objet  de poursuites  judiciaires.

ARTICLE 2.3 LES DÉCHETS ACCEPTÉS
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Tous  les déchets  ne figurant  pas  dans  les articles  suivants  sont  réputés  refusés.

L'accès  à la déchèterie  est  soumis  au contrôle  strict  des  apports.  Pour  vérifier  que  le déchet  correspond

aux  contraintes  d'admission  sur  le site,  l'usager  doit  permettre  l'inspection  visuelle  des  déchets  par  le

gardien,  qui peut  exiger  tout  renseignement  surla  nature  et la provenance  du ou des  produits  apportés.

Toute  personne  refusant  le contrôle  visuel  des  déchets  peut  se voir  interdire  le déchargement  de son

véhicule  par  le gardien.

La liste  des  déchets  admis  est  non  exhaustive  et peut  évoluer  avec  la mise  en place  de nouvelles

filières  de valorisation  et selon  la règlementation  en vigueur.

A déposer  en  benne  -  Haut  de  quai  (cf. annexe  2 Plan  de  dépose  des  flux  de déchets)

Les  métaux  :

Déchets  constitués  de métal.

: feuilles  d'aluminium,  ferraille,  déchets  de  câbles,  les vélos,  etc.

Ne  sont  pas  acceptés  : les  carcasses  de  voitures,  les  déchets  non  composés  principalement  de  métaux,

les  contenants  sous  pression  (bouteilles  de gaz)  etc.

Les  déchets  végétaux  :

Les  déchets  végétaux  sont  les  matières  végétales  issues  de  l'exploitation,  de  l'entretien  ou de  la création

de  jardins  ou d'espaces  verts  privés  à usage  particulier.

Ne sont  pas acceptés  : les pots  de fleurs  en plastique  ou en terre  cuite,  les sacs  de terreau  ou

d'amendement,  les liens  en plastique,  les  déchets  de  balayage  de  voirie,  les bio-déchets  des  ménages,

la terre,  les cailloux,  les sacs  en plastiques,  le bois  traité  et plus  généralement  tout  déchet  non

dégradable  pour  compostage.

Le  bois  :

Les  déchets  de bois  sont  des  matériaux  issuS  de la récupération.  Ils regroupent  également  plusieurs

types  de sous-produits  générés  à tous  les stades  de  la filière  bois.

 : bois  massif  (souches,  troncs  d'un  diamètre  supérieur  à 40 cm),  bois  brut  (éléments  de

menuiserie  et d'ébénisterie  tels  que  les tasseaux  ou les  chevrons,  éléments  de  rangement  et transport

tels  que  les palettes  ou les  cagettes),  bois  transformé  (panneaux  OSB,  contreplaqué,  lamellé-collé  etc.)

Ne sont  pas  acceptés  : les bois  traités  à cœur  ou autoclave,  les huisseries,  les bois  contaminés  par  la

présence  de plastique,  tissu,  mousse  et l'aggloméré,  qui  doivent  être  déposés  dans  la benne  déchets

d'éléments  d'ameublement.

Les  déchets  de mobiliers  et  d'éléments  d'ameublement  :

Vallée  sud  -  Grand  Paris
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Les déchets  considérés  comme  déchets  d'éléments  d'ameublement  ménagers  sont  des déchets  iSsuS

d'éléments  d'ameublement  détenus  par les ménages  ainsi que les déchets  d'ameublement  assimilés

aux ménages  qu'ils  soient  démontés,  cassés  ou intégraux.

Les cartons.'

Déchets  de carton  dont  carton  ondulé.

: gros cartons  d'emballages  propres,  secs et pliés.

Ne sont pas acceptés  : les papiers,  les journaux,  les magazines,  les annuaires,  les archives,  les

mouchoirs,  le papier-cadeau,  le papier-peint,  le papier  ménage  etc.

Les cartons  d'emballages  devront  être débarrassés  de tout  autre  matériau  (polystyrène,  plastique  etc.).

Les gravats,  terre et matériaux  de ùâmolitjon  ou de bricolage  :

Les déchets  inertes,  à déposer  ici dans les gravats,  sont les déchets  qui par leur nature ne se

décomposent  pas, ne brûlent  pas et ne produisent  aucune  réaction  physique  ou chimique,  ne subissent

aucune modification  physique,  chimique  ou biologique  importante,  et ne détériorent  pas d'autres

matières  avec  lesquelles  ils entrent  en contact.

Ne sont pas acceptés  : le plàtre  (sous  toutes  ses formes),  le torchis,  les tôles,  les tuyaux  en fibrociment,

les déchets  amiantés,  les sacs  plastiques  fermés  etc.

Les plâtres,  /es sanitaires  et les déchets  mMés:

Les déchets mêlés sont tous les déchets  plus ou moins volumineux  exempts  de  substances

dangereuses,  qui ne peuvent  pas étre valorisés  par aucune  autre  filière  proposée  dans  la déchèterie.

Ne sont pas acceptés  : tout autre  déchet  pouvant  être valorisé  par une autre  filière  proposée  dans la

déchèterie.

A déposer  dans  les  locaux  adaptés  -  Entrée  du site

Les DÉ,chets  Dangereux  des Ménages  (DDM)
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Les déchets  dangereux  des ménages  (DDM)  sont les déchets  isSus des ménages  et étant

considérés  comme  dangereux  au sens  de l'article  R541-8  du Code  de l'Environnement.

Les DDM  sont  acceptés  selon  les catégories  du tableau  ci-dessous  :
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1. Produjts  pyrotechniques
Fusées  de détresse,  explosifs

etc.
INTERDIT

2. Extincteurs  et  autres  contenants  sous-pression
Extincteurs,  bouteilles  de gaz

etc.
INTERDIT

3. Produits  à base  d'hydrocarbures
Combustibles  liquides,  briquets,

produits  inflammables  etc.
AUTORISÉ

4. Produits  d'adhésion,  d'étanchéité  et de

réparation

Colle,  mastics,  peintures,  enduit,

durcisseur  etc.
AUTORISÉ

5. Produits  de traitement  et de revêtement  des

matMaux  et  produits  de préparation  de surface

Vernis,  aditifs,  colorants,

peintures,  cire  etc.
AUTORISÉ

6. Produits  d'entretien  spéciaux  et de protection
Liquide  de refroidissement,

antigel  etc.
AUTORISÉ

7. Produits  chimiques  usuels

Antirouille,  alcool,  les acides

(acide  chlorhydrique,  sulfurique

etc.),  bases  (soude,  caustique,

potasse,  déboucheur...)  etc.

AUTORISÉ

8. SoÏvants  et  diluants
White-spirit,  essence  etc. AUTORISÉ

9. Produits  biocides  et phyto-sanitaires  ménagers
Insecticides,  pesticides,

désherbants,  anti-mousse  etc.
AUTORISÉ

10. Les  déchets  de cuisine

Détergents,  détartrant,  produit

nettoyant  four,  les huiles

alimentaires  usagées'  etc.

AUTORISÉ

11. Autres

Radiographies,  aérosols  (tous

types  sauf  lacrymogènes),

huiles  de vidange"

AUTORISÉ_

"' Les huiles  de friture  sont  les huiJes arimentaires  végétales  usagées  des Mnages.  // est  interdit  de déverser  des

huifes afimentaires  usagées  dans  révierou  dans la poubelle.  // est conseillé  de reverser  l'huiîe usagée, une fois

froide, dans son emballage  d'origine  ou dans  des récipients  étanches.

"  Les  huiles  de vidange  usagées  sont les huiles minérales  et synthétiques,  lubrifiantes  ou industrielles  qui sont

devenues  impropres  à rusage  auxqueHes  elles Maient  destinées  (huile moteur,  lubrifiantes  etc.). L'usagerdoitévjter

tout contact  de rhuile  usagée  avec  les mains  et les bras.

L'huile  de vidange  doit être versée  avec  prudence  dans le conteneur  dédié présent  à la déchèterie,  en évitant

toute égoutture.  Les bidons  ayant  servi  pourle  transport  des hujles  sont  prjs  en charge  dans un bac spécifique

(se renseigner  auprès  de ragent  décMterie)  en tant  que déchets  dangereux  des ménages  (DDM).
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Ne sont  pas acceptés  : les déchets  radioactifs,  les Déchets  d'Activités de Soins à Risques Infectieux

(DASRI),  les médicaments,  les déchets  amiantés.

Consiqne  à respecter  : Les usagers  ne doivent  en aucun  cas rentrer  dans  le local  de stockage  des

DDM.  Après  s'être  rapprochés  de l'agent  de déchèterie,  les usagers  doivent  déposer  leurs  déchets  au

niveau  de l'aire  de dépôt  devant  le local  dédié.

Les  déchets  d'équipements  électriques  et électroniques  (DEEE):

Un déchet  d'équipement  électrique  ou électronique  (DEEE)  est un produit  électrique fonctionnant soit

par le branchement  d'une  prise  sur le secteur,  soit par une source  autonome (pile, batterie). Sont

collectés  en déchèterie  :

les Petits  Appareils  en  Mélange  (PAM)  : appareils  de cuisine,  bureautique/informatique,

entretien/ménage,  vidéo,  jardinerie  etc.,

les écrans  : télévision,  ordinateur,  minitel  etc.,

les Gros  Electroménagers  Froid  (GEM  F) : réfrigérateur,  congélateur,  climatiseur etc.,

les Gros Electroménagers  Hors Froid (GEM  HF) : cuisinière,  hotte, four, lave-linge,  lave-

vaisselle  etc.

Consiqne  à respecter  : se reriseigner  auprès  de l'agent  de déchèterie. Des  contenants spécifiques sont

à disposition  pour  déposer  les PAM  et les écrans  (cage  palettes).  Les GEM  F et GEM  HF sont à déposer

au sol.

Les  lampes  et néons  :

Les lampes  acceptées  sont  les lampes  à LED,  les « néons  », les lampes  de basse  consommation  et les

autres  lampes  techniques.

Consiqne  à respecter  : L'usager  doit  se renseigner  auprès  de l'agent  de déchèterie  afin de pouvoir

déposer  ses lampes.

Les  lampes  et tubes  doivent  être  déposés  dans  le conteneur  adapté  sans  emballages  carton  ou autre.

Ne sont  pas acceptés  : les lampes  à filament,  à savoir  les ampoules  à incandescence, les halogènes.

Ne sont  pas acceptés  : Les piles  et accumulateurs  industriels ou automobiles

Consiqne  à respecter  : Des conteneurs  spécifiques  sont  mis  en place  à la déchèterie. L'usager  doit se

renseigner  auprès  de l'agent  d'accueil  pour  tout  dépôt.

Les  batteries

Toutes  piles ou accumulateurs  destinés  à alimenter  un système  de démarrage,  d'éclairage  ou

d'allumage  (batterie  automobile).

Consiqne  à respecter  : les batteries  doivent  être déposées  auprès  de l'agent de déchèterie qui se

chargera  de les stocker.
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Les  pneumatiques  déjantés

Les catégories  de pneumatiques  acceptés  en déchèterie  sont les suivantes  : pneus  de véhicules

automobiles  de particuliers,  déjantés,  provenant  de véhicules  de tourisme,  camionnettes,  4x4...,  et les

pneus  de véhicules  deux-roues  de particuliers  déjantés  provenant  de motos,  scooters  etc.

Ne sont  pas acceptés  : les pneus  de véhicules  légers  des professionnels,  pneus  de poids  lourds,  pneus

agraires,  pneus  de génie  civil,  les pneus  souillés  par  d'autres  matériaux  (gravats,  métaux,  terre  etc.).

Les textiles  et la maroquinerie.

Les déchets  textiles  sont  des déchets  issus  des produits  textiles  d'habillement,  des chaussures  et du

linge  de maison.

Ne sont  pas acceptés  : les textiles  mouillés  ou souillés  comme  les vêtements  ayant  servi  au bricolage

et aux  travaux  ménagers.

Consiqnes  à respecter  : Les articles  déposés  peuvent  être  usés,  mais  ils doivent  être propres,  secs  et

contenus  dans  un sac  fermé.  Les chaussures  doivent  être  attachées  par paire,  le sac bien  fermé,  en

évitant  les sacs  trop  volumineux.

Les textiles  peuvent  également  être  déposés  dans  des conteneurs  dédiés  répartis  sur l'ensemble  du

Territoire  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  ou auprès  d'associations.

Les cartouches  d'encre

Les cartouches  d'encre  peuvent  être  déposées  en déchèterie.

Consiqne  à respecter  : se renseigner  auprès  de l'agent  de déchèterie.

CHAPITRE  3 -  LES USAGERS DE LA DECHETTERIE

ARTICLE  3.1 RÔLE ET COMPORTEMENT  DES USAGERS

Les usagers  de la déchèterie  sont  tenus  de respecter  les conditions  d'usage  du site  stipulées  dans  le

présent  document.  Notamment  les usagers  :

Respectent  les conditions  générales  d'utilisation,

Respectent  le contrôle  d'accès  et présentent  les justificatifs  demandés,

Respectent  les consignes  des gardiens,  et en particulier  lors des rotations  de bennes  qui

peuvent  se dérouler  exceptionnellement  lors  des horaires  d'ouverture  au public,  afin d'assurer

leur  sécurité.

Restent  polis  et courtois  envers  les agents  de déchèterie  et les autres  usagers,

Respectent  tout  particulièrement  les consignes  de sécurité,

Respectent  les règles  de circulation  sur  le site (arrêt  à l'entrée,  limitation  de vitesse,  sens  de

circulation),

Patientent  en cas  de grandes  affluences  et d'encombrement,  respectent  l'ordre  d'arrivée  sur  le

site,

Séparent  les matériaux  selon  les catégories  de tri indiquées  par les gardiens,  et les déposent

dans  les contenant  réservés  pour  chacun  d'entre  eux,

Effectuent  eux-mêmes  le déchargement  de leur  apport,

Respectent  l'état  de propreté  du site,

Quittent  le site  dès le déchargement  de leurs  déchets  effectué.
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En cas de non-respect  des consignes,  l'agent  de déchèterie  pourra  interdire  l'accès  au site  à l'usager

contrevenant.

ARTICLE  3.21NTERD1CT10NS  DES USAGERS

Il est  formellement  interdit  aux  usagers  de la déchèterie  de :

Proposer  des  pourboires  et autres  avantages  aux  gardiens,

De descendre  dans  les bennes,  de récupérer  quelconque  matériau  et objet,

De fumer  sur  l'ensemble  du site.

De consommer,  distribuer  ou être  sous  l'influence  d'alcool  eUou de produits  stupéfiants.

D'accéder  en déchèterie  accompagné  d'un animal,  même  tenu en laisse  ou demeuré  à

l'intérieur  du véhicule.

D'entrer  dans  le local  gardien  sauf  en cas de nécessité  absolue  et en lien avec  les agents  de

déchèterie.

De pénétrer  dans  le local  de stockage  des déchets  dangereux  des ménages.

CHAPITRE  4 -  LES AGENTS  DE LA DECHETTERIE

ARTICLE  4.1  RÔLE ET COMPORTEMENT  DES AGENTS

L'agent  de déchèterie  est chargé  de :

d'assurer  l'ouverture  et la fermeture  du site,

d'assurer  le bon  fonctionnement  du site,

d'entretenir,  de nettoyer  le site  et les abords  de la déchèterie,

de contrôler  l'accès  des usagers  à la déchèterie,

de contrôler  la nature,  la quantité  et la provenance  des dépôts

d'orienter  les usagers  vers  les bennes  et les lieux  de dépôts  adéquats,

de refuser  si nécessaire  les déchets  non acceptés  et d'informer  le cas échéant  de l'exutoire

existant,

de manipuler,  trier  et stocker  les déchets  dangereux  des  ménages,

faire  respecter  les règles  de sûreté,  d'hygiène  et de sécurité  par  les usagers.

ARTICLE  4.2  INTERDICTIONS  DES AGENTS

ll est  formellement  interdit  aux  agents  de déchèterie  de :

De descendre  dans  les bennes.

Se livrer  à tout  acte  de chiffonnage,  de récupération  ou de solliciter  un quelconque  pourboire.

CH APITRE  5 -  CONSIGNES  DE SECURITE ET DE PREVENTION  DES RISQUES

Les  consignes  de sécurité  et d'accueil  peuvent  évoluer  en fonction  de nouvelles  dispositions

réglementaires.

ARTICLE  5.1 CIRCULATION  ET STATIONNEMENT

La circulation  dans  l'enceinte  de la déchèterie  doit  se faire  dans  le strict  respect  du Code  de la Route  et

de la signalisation  mise  en place.  La vitesse  est limitée  à I Okm/h.  Le stationnement  des  véhicules  des

usagers  n'est  autorisé  que pour  le déversement  des déchets  dans  les conteneurs  adaptés.  Sitôt  les
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déchets  déchargés,  les véhicules  doivent  quitter  l'enceinte  du site  afin d'éviter  tout  encombrement  du

site.

Les usagers  veilleront  à bien  stationner  leur  véhicule  de façon  à laisser  la possibilité  à d'autres  usagers

de déverser  également  leurs  déchets.

Il est  interdit  aux  piétons  de circuler  sur  le quai  bas  et le quai  haut.

ARTICLE  5.2  RISQUES  DE CHUTE

Une  attention  particulière  est  portée  au risque  de chute  depuis  le quai  haut  de déchargement  sur  le bas

de quai.  L'usager  doit  décharger  lui-même  ses matériaux  en faisant  particulièrement  attention  à éviter

les chutes  de plain-pied  et en suivant  les instructions  des  agents  de déchèterie,  la signalisation  et dans

le respect  des infrastructures  de sécurité  en place  (garde-corps  etc.).

CHAPITRE  6 -  RESPONSABILITES

ARTICLE  6.1 RESPONSABILITE  DES USAGERS  ENVERS LES BIENS ET LES PERSONNES

L'usager  est civilement  responsable  des dommages  qu'il cause  aux biens,  aux personnes  et à

l'environnement  dans  l'enceinte  de la déchèterie.

ll demeure  seul  responsable  des pertes  ou vols  qu'il  subit  à l'intérieur  de la déchèterie.  Il est  tenu  de

conserver  sous  sa garde  tous  les biens  lui appartenant.

Les enfants  sont placés  sous la responsabilité  de leurs parents  et ne doivent  pas sortir  des

véhicules.

Vallée  Sud - Grand  Paris  n'est  pas responsable  en cas d'accidents  de la circulation,  les règles  du Code

de la route  s'appliquent.

Pour  toute  dégradation  involontaire  aux installations  de la déchèterie  par un usager,  il sera  établi  un

constat  amiable,  signé  par les deux  parties,  dont  un exemplaire  sera  remis  à Vallée  Sud  - Grand  Paris.

Pour  tout  accident  matériel,  l'agent  d'exploitation  devra  remplir  le carnet  d'accidents.

ARTICLE  6.2 MESURES  A PRENDRE  EN CAS D'ACCIDENT  CORPOREL

L'article  223-6  du Code  pénal  fait référence  aux sanctions  en cas  de non-assistance  à personnes  en

péril  dans  les situations  ne présentant  pas de risque  pour  la personne  portant  secours  ni pour  les tiers

présents.

En cas de blessure  nécessitant  des  soins  médicaux  urgents,  contacter  le 18 pour  les pompiers  et le 15

pour  le SAMU  (112  à partir  d'un  téléphone  mobile).

Pour  tout  accident  corporel,  l'agent  d'exploitation  devra  remplir  le carnet  d'accident.

CH APITRE  7 -  UTLISATION  DES DONNEES  PERSONNELLES  ET VIDEOPROTECTION

ARTICLE  7.1 UTILISATION  DES DONNEES  PERSONNELLES

Les données  personnelles  recueillies  sur le formulaire  en ligne  de prise  de rendez-vous  dans  le cadre

de l'accès  à la déchèterie  de Verrières-Ie-Buisson  ont pour  seule  finalité  d'organiser  de manière  fluide

le fonctionnement  de la déchèterie,  sa bonne  gestion  administrative,  notamment  de vérifier  que seuls
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les particuliers  y accèdent  et l'établissement  de statistiques  afin  de faire  évoluer  le service  si nécessaire.

Les données  personnelles  saisieS  ne font  l'objet  d'aucune  autre  utilisation.

Les données  personnelles  obligatoires  sont  signalées  par un astérisque.  Elles  sont  conservées  une

année  après  chaque  prise  de rendez-vous  puis supprimées,  excepté  l'adresse  postale  et le type  de

véhicule.  Ces  deux  dernières  données  personnelles  sont  conservées  5 ans, puis  supprimées.

Elles  sont  destinées  à l'exploitant  de la déchèterie  afin de lui permettre  de remplir  ses missions  et aux

agents  habilités  du service  des  déchets  urbains  de Vallée  Sud - Grand  Paris.

Les données  personnelles  sont  cryptées  selon  le protocole  HTTPS  et stockées  et répliquées  sur

plusieurs  serveurs  OVH  en France.

Conformément  aux dispositions  de la loi relative  à l'lnformatique  et aux Libertés  no78-17  du 6 janvier

1978  modifiée  et du Règlement  général  pour  la protection  des données  no20"16/679  du 27 avril  2016,

en vigueur  depuis  le 25 mai 2018,  les personnes  disposent  d'un droit d'accès  aux données  les

concernant,  un droit  de rectification,  un droit  à l'effacement  et un droit  de limitation.

Pour  exercer  ces droits  sur leurs données  personnelles,  il suffit  aux personnes  d'adresser  une

demande  :

* Soit  par  courriel  à l'adresse  : dpo@valleesud.fr
ë  Soit  sur  le formulaire  suivant  : https://www.valIeesud.fr/fr/formuIaire-de-demande-informations-

personnelles

*  Soit  par  voie  postale  à :

Établissement  public  territorial  Vallée  Sud - Grand  Paris,

le Délégué  à la protection  des  données,
28, rue de la Redoute

92260  FONTENAY-AUX-ROSES.

En tout  état de cause,  il est possible  d'introduire  une réclamation  auprès  de la Commission  Nationale

de l'lnformatique  et des Libertés  :3  place  de Fontenoy,  TSA  80715  75334  PARIS  cedex  07, téléphone  :

O1 53 73 22 22 .

Pour  en savoir  plus,  rendez-vous  sur  le site  de Vallée  Sud  - Grand  Paris  : www.valleesud.fr  à la rubrique

« RGPD  ».

ARTICLE  7.2  VIDEOPROTECTION

La déchèterie  est placée  sous  vidéoprotection,  (sous  la responsabilité  de l'exploitant  de la déchèterie)

de jour  comme  de nuit  afin d'assurer  la sécurité  des  agents,  des  usagers  et des biens.

Les images  de vidéoprotection  pourront  être  transmises  sur  réquisition  des  services  de police  (nationale

et municipale)  et pourront  être  utilisées  en cas  d'infraction  au présent  document  à des  fins  de poursuite.

CHAPITRE  8- INFRACTIONS  ET SANCTIONS

Tout  usager  contrevenant  aux Conditions  générales  d"utilisation  de la déchèterie  se verra,  si

nécessaire,  refuser  l'accès  de la déchèterie  par les gardiens,  notamment  en cas  de tromperie  sur la

nature  des déchets.

Les contrevenants  seront  poursuivis  conformément  à la législation  en vigueur.

En cas de déchargement  de déchets  non admis,  les frais  de reprise  et de transport  seront  à la charge

de l'usager  contrevenant,  qui peut  se voir,  en cas de récidive,  refuser  l'accès  définitif  à la déchèterie.

CHAPITRE  9 -  DISPOSITIONS  FINALES
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Pour  tout  litige  au sujet  du service  de la déchèterie,  les usagers  sont invités à contacter  Vallée  Sud  -

Grand  Paris  en composant  le numéro  suivant  :0800.02.92.92,  ou par  internet  en se rendant  sur  le site
www.valleesud.fr.

Les  Conditions  générales  d'utilisation  de la déchèterie  est  consultable  à l'entrée de la déchèterie,  au

siège  de  Vallée  Sud  -  Grand  Paris  et sur  le site  internet  www.valleesud.fr.
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ANNEXES

Annexe  1-  Exemple  carte  grise  avec  PTAC  et informations  relatives  à la catégorie  du véhicule.
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Annexe  2 -  Plan  de  dépose  des  flux  de déchets
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Annexe  3 -  Conditions  de  reprise  par  typologie  de  déchets.

DEEE  : Les  DEEE  et les PAM  doivent  être  repris  par  le distributeur,  conformément  à l'article  R543-1  80

du Code  de l'Environnement.

Lampes  et  néons  : Les  lampes  sont  considérées  comme  des  DEEE  ménagers  quel  que  soit  l'utilisateur

final.  Dans  ce  cadre  elles  doivent  être  reprises  par  le distributeur,  conformément  à l'article  R543-180  du

Code  de l'Environnement.  De  nombreuses  enseignes  permettent  de déposer  gratuitement  les lampes

dans  un bac  de recyclage  en <« libre-accès  )).

Piles  etaccumulateurs  :  Les  piles  doivent  être  rapportées  auprès  des  distributeurs.  Elles  peuvent  être

stockées  dans  une  boîte  ou sachet  au sec  et hors  de portée  des  enfants.

Batteries  : Elles  peuvent  également  être  déposées  gratuitement  auprès  des  garagistes.

Pneumatiques  : Les  pneumatiques  doivent  être  reprises  gratuitement  par  les  distributeurs  dans  la limite

des  tonnages  et  des  types  de  pneumatiques  qu'il  a lui-même  vendus  l'année  précédente  conformément

à l'article  R543-142  du Code  de l'Environnement.

Cartouches  d'encre  : elles  peuvent  être  reprises  gratuitement  dans  certains  magasins,  grandes

surfaces  ou fabriquant.
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Gestion  de proximité  des  biodéchets

CONDITIONS  GENERALES  D'UTILISATION  DU SERVICE

Vallée  Sud - Grand  Paris,  s'inscrivant  dans le cadre de la loi du 17 août 2015 relative à la transition
énergétique  pour  la croissance  verte, complétée  par l'arrêté ministériel du 9 avril 2018, propose  et
encourage  la pratique du compostage  afin de réduire la production  de déchets à la source. Cette
pratique  favorise  le retour à la terre des  déchets  fermentescibles  grâce au compost  créé à l'issue du
processus  de  décomposition.
Pour  ce faire,  par  délibération  du 24 mai 2018 Vallée Sud - Grand Paris propose  la fourniture  gratuite
de  composteurs  et un accompagnement  technique.

Chapitre  I : Compostage  individuel

Article  1 -  OBJET

Le présent  document  a pour  objet de fixer  les conditions  générales d'utilisation  du service « Votre
composteur  livré  gratuitement  à votre domicile  par Vallée Sud - Grand Paris » et du service « Votre
IombricomposteurIivré  gratuitement  à votre  domicile  par Vallée Sud -  Grand Paris >»

Le présent document  définit  les conditions  requises pour bénéficier  de ce setvice,  les modalités  de
livraison  du matériel concerné, les engagements  pris par chacune des parties dans le cadre de ce
dispositif.

Les  usagers  ont l'obligation  de  respecter  la charte d'utilisation  du composteur  ou du lombricomposteur
fournit  par  Vallée  Sud  -  Grand  Paris.

Article  2 - LES  BENEFICIAIRES  DU SERVICE

Les prescriptions  des  conditions  générales  d'utilisation  du  service  « Votre composteurlivré  gratuitement
à votre  domicile  par Vallée  Sud - Grand  Paris » et du service  « Votre lombricomposteur  livré
gratuitement  à votre  domicile  par  Vallée  Sud -  Grand  Paris » sont applicables  à tous les usagers
occupant  à titre  de  résidence  principale  un logement  situé sur  le territoire  de Vallée Sud - Grand Paris.
Une  seule  demande  par  foyer  est  acceptée.

Article  3 - LES  MODALITES  D'lNSCRIP'nON

Le Tormulaire  de  demande  de  composteurou  de IombricomposteurIivré  à domicileest  accessible  sur
le siteinternet  www.valleesud.fr,  rubrique  collectedes  déchets.L'usager  doitrenseigner  l'ensemble  des
champs  du formulaire  et valider  sa demande.

L'usager  ne disposant  pas  de  coordonnées  courriel  peut s'adresser  au No gratuit 0800.02.02.92,

Article  4 -  LE MATERIEL DE COMPOSTAGE
Le matériel  de  compostage  fourni  gratuitement  par Vallée Sud-Grand Paris est composé  :
Pour  le compostagedejardin  : 1 composteur,  I bioseau,  1 mélangeur, I guide  decompostagedejardin.
Pour  le lombricompostage  en appartement  : I lombricomposteur,  4 souche de vers, 1 guide de
lombricompostage  en appartement.

Article  5 -  LES  CONDITIONS  DE LIVRAISON

Le matériel  de compostage  est livré  au domicile  de l'usager.  L'usager est contacté  en amont par
message  ou  appel  téléphonique  pourfixer  le rendez-vous  avec  le prestataire  chargé dela  livraison.
Le jour  de livraison,  l'usager  est  contacté  afin  de réceptionner  le matériel sur la voie publique  devant
son  habitation.  Aucune  livraison  n'est  réalisée  jusque  dans  l'habitat  del'usager  sauf demande  expresse
(personne  à mobilité  réduite).

Pour  le lombricompostage,  après  la livraison  du matériel, l'usager  suit les consignes  reçues  par courriel
pour  la commande  de  la souche  de  vers.  Une  date  delivraison  est fixée  par la ferme lombricolechargée
d'acheminer  les vers  jusqu'au  domicile  de  l'usager.

Vallée  Sud  - Grand  Paris

Gestion  de proximité  des  biodéchets  - Conditions  générales  d'utilisation  du service
Mars  2022
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Chapitre  2 : Compostage  partagé  en pied  d'immeuble

Le compostage  de proximité  dit  « partagé  »> fait  partie  des actions  de compostage  offertes  aux
habitants,  en complément  du compostage  individuel.

Article  1 -  OBJET
Le présent  document  a pour  objet  de fixer  les conditions  générales  d'utilisation  du service  « Ma Copro'

composte  avec  Vallée  Sud - Grand  Paris »», service  d'accompagnement  à la mise en place  du
compostage  partagé  en pied  d'immeuble.
Le présent  document  définit  les conditions  requises  pour  bénéficier  de ce service,  les modalités  de

dépôt  de dossier  de candidature,  les étapes  de validation  du dossier  et de mise  en œuvre  du projet  de
compostage  partagé  en pied d'immeuble  (livraison  du matériel  concerné,  les engagements  pris par

chacune  des parties  dans  le cadre  de  ce dispositif).

Article  2 - LES BENEFICIAIRES  DU SERVICE
Les prescriptions  des conditions  générales  d'utilisation  du service  « Ma Copro'  composte  avec  Vallée

Sud -  Grand Paris  >) sont  applicables  à toutes  les copropriétés  ou bailleur  représentant  un ensemble
d'habitat  collectif  dont  l'habitat  est  situé  sur le territoire  de Vallée  Sud - Grand Paris.

Article  3 -  CONDITIONS  REQUISES  POUR  BENEFICIER  DU SERVICE
La copropriété  ou le bailleur  représentant  un habitat  collectif  souhaitant  participer  au projet  de
compostage  partagé  en pied  d'immeuble  doit  répondre  aux conditions  suivantes  selon  les cas définis.

Cas d'une  copropriété  :

*  Le projet  de compostage  partagé  doit  avoir  été présenté  et accepté  en assemblée  générale  de

copropriété  (résolution  dans  le Procès-Verbal  d'assemblée  générale).

*  Le conseil  syndical  doit  avoir  identifié  3 référents  au sein des résidents  (propriétaires  ou

locataires).  Ces résidents  sont  chargées  de mener  le projet  à bien  au sein de la copropriété.
Après  avoir  été formés  à la technique,  les référents  ont  pour  mission  de diffuserla  « bonne
parole  >) aux autres  résidents.  Ils conseillent  et veillent  au bon  déroulement  du composta;)e.

Une fois  le compost  mûr, ils organisent  la récolte  et la distribution.

*  La copropriété  doit bénéficier  d'un espace  végétalisé  permettant  à la copropriété  d'être

autonome  pour  l'approvisionnement  en matière  sèche,  élément  indispensable  à la réussite du
compostage  et d'une  surface  suffisante  permettant  l'installation  des composteurs  sur une
surface  plane,  peu  visibledes  balcons  et terrasses,  en restant  facilement  accessibleet  acceptée
par  tous.  Le sol  doit  être  stable  et suffisamment  drainé.  L'espace  autour  des composteurs  doR
être suffisant  pourfaciliter  l'entretien  et le suivi.

*  Le conseil  syndical  et les référents  du projet  doivent  avoir  identifié  des  foyers  participants  (au

minimum  5). Ce sont  des foyers  volontaires  qui s'engagent  à approvisionner  régulièrement  le
composteuravec  leurs déchets  organiques.

Cas d'un  habitat  collectif  social  :
Le projet  de compostage  partagé  doit  avoir  été accepté  par  le Bailleur  représentant  l'habitat  collectif

(accord  écrit).

Le bailleur  doit  avoiridentifié  3 référents  au sein  des  résidents.  Ces résidents  sont  chargés  de mener  le
projet  à bien  au sein  de l'habitat  collectif  désigné.  Après  avoir  été formés  à la technique,  les référents

ont  pour  mission  de diffuserla  « bonne  parole  » aux autres  résidents.  Ils conseillent  et veillent  au bon

déroulement  du compostage.  Une fois  le compost  mûr, ils organisent  la récolte  et la distribution.

La copropriété  doit  bénéficier  d'un  espace  végétalisé  permettant  à la copropriété  d'être  autonome  pour
l'approvisionnement  en matière  sèche,  élément  indispensable  à la réussite  du compostage  et d'une

surface  suffisante  permettant  l'installation  des composteurs  sur une surface  plane,  peu visible  des
balcons  et terrasses,  en restant  facilement  accessible  et acceptée  par  tous.  Le sol doit  être stable  et
suffisamment  drainé.  L'espace  autour  des  composteurs  doit  être suffisant  pour  faciliter  l'entretien  et le

SuiVi.
Le bailleur  et les référents  du projet  doivent  avoiridentifiés  des foyers  participants  (au minimum  5). Ce
sont  des foyers  volontaires  qui s'engagent  à approvisionner  régulièrement  le composteur  avec  leurs

déchets  organiques.

Vallée  Sud  - Grand  Paris

Gestion  de proximité  des  biodéchets  - Conditions  générales  d'utilisation  du service
Mars  2022
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Cette  charte  est présentée  lors du  dépôt  du dossier  de candidature  (annexe).  Elle définit  les

engagements  de  chacune  des  parties  prenantes  du projet.  Le candidat  en prend  connaissance  lors  de

son  inscription.

Avant  le lancement  du  projet,  elle  est  acceptée  et signée  par  l'ensemble  des  parties  prenantes  (Membre

du Conseil  syndical  ou  bailleur,  référents,  Vallée  Sud - Grand  Paris)

Engagement  des  parties  prenantes  :

L'établissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  -  Grand  Paris

ll s'engage  à :

>  Réaliser  un diagnostic  du  lieu d'installation  pour  en valider  la faisabilité  et dimensionner  le site
en fonction  du nombre  de  participants  attendus  ;

:> Fournir  le matériel  : sur  la base  de  3 composteurs  aux  dimensions  adaptées  pour  un équivalent
de 30 foyers,  un brasseur  par  site  et un bioseau  par  foyer  participant  (le matériel  ne sera  pas

remplacé  en cas  de  perte  ou de  détérioration)  ;

>  Fournir  un guide  d'utilisation  à chaque  référent  et à chaque  foyer  participant  (maximum  30
foyers)  ;

>  Apporter  un accompagnement  technique,  une formation  des  référents et réaliser  des  visites
ponctuelles  sur  8 à 12 mois,  afin  de  suivre  l'évolution  du  compost  ;

>  Réaliser  une enquête  un an après  le démarrage  du site, afin  d'évaluer  la réussite de l'opération.

Le Conseil  syndical  ou  le Syndic  de copropriété

Il s'engage  à fournir  le compte  rendu  de l'assemblée  générale  de la copropriété  autorisant la mise  en

place  dela  plateforme  de  compostage  dans  les parties  communes

Le Bailleur

ll s'engage  à fournir  son  accord  écrit  autorisant  la mise  en place  dela  plateforme  de  compostage  dans

les parties  communes

Les  référents

ils s'engagent  à :

- Respecterles  règles  de  boncompostage:apporterdans  le composteuruniquement  les éléments cités
dans  le guide  qui leur  sera  remis,  ajouter  de  la matière  sèche  dans  le composteur  après  chaque  nouvel

apport  de déchets  de cuisine,  aérer  le composteur  à chaque  nouvel  apport à l'aide  de l'aérateur
(brasseur),  surveiller  le degré  d'humidité,  alimenter  le bac  de matière  sèche,  organiser  la rotation  des

bacs  ;

- Informer  tous  les usagers  du site  (foyers  volontaires)  des  règles  de  bon  fonctionnement  du matériel et
distribuer  les guides  qui  lui seront  fournis  ;

- Faire  participerles  usagers  du  site  en organisant  des  moments  de  convivialité  : apéros  -compost,  cours

de  jardinage,  distribution  du  compost  mûr...

- Prendre  soin  du matériel  et inciter  tous  les usagers  à en faire  autant ;
- Prendre  soin  de la propreté  du  site  et limiter  son  accès  aux personnes  formées  au compostage  ;

- S'assurer  des  débouchés  pour  l'utilisation  du  compost,  le compost  devant  être  utilisé  en local,  c'est-à-
dire  au sein  de  la copropriété  ou  de l'habitat  collectif  (en amendement  pour  les sols  ou  les jardinières)

- Participer  à l'enquête  qui  sera réalisée  par  Vallée  Sud - Grand  Paris  afin  d'évaluer  la réussite de

l'opération.

- Informer  Vallée  Sud-Grand  Paris  de  tout  changement  de  référent et lui transmettre  les coordonnées

du/des  nouveaux  référent(s).

ARTICLE  9 -  LES  DECHETS  A COMPOSTER

Le compostage  permet  d'assurer  une gestion  de  proximité  des  déchets  organiques  en les valorisant  en

compost.  Afin  d'éviter  d'éventuelles  nuisances,  une liste des  déchets organiques  acceptés  et interdits
est  précisée  ci-après.

Les déchets  organiques  acceptés  : fruits  et légumes  abîmés  et en morceau  (sauf  ail et oignons),

épluchures,  marc  de  café  sachet  de  thé  papier

Les déchets  interdits  : viandes,  poissons,  os,  arrêtes,  fromage  ou tout autre produit  animal,  restes de

repas.

Vallée  Sud  - Grand  Paris

Gestion  de proximité  des  biodéchets  - Conditions  générales  d'utilisation  du  service
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Charte  d'engagement  et  d5uti1isation  d'un

composteur  ou lombricomposteur  domestique

Vallée  Sud  - Grand  Paris,  s'inscrivant  dans  le cadre  de la loi du 17 août  2015  relative  à la transition

énergétique  pour  la croissance  verte,  complétée  par  l'arrêté  ministériel  du 9 avril  2018,  propose  et

encourage  la pratique  du compostage  afin de réduire  la production  de déchets  à la source.  Cette

pratique  favorise  le retour  à la terre  des  déchets  fermentescibles  grâce  au compost  créé  à l'issue  du

processus  de décomposition.

Pour  ce  faire,  par  délibération  du  24 mai  2018  Vallée  Sud  - Grand  Paris  propose  une  formation

et la fourniture  gratuite  du  matériel  nécessaire  au compostage.

Cette  action,  basée  sur  le volontariat,  se traduit  par  la présente  charte,  conclue  entre  l'usager  et la

collectivité  :

Enqaqement  sur  l'honneur  du demandeur  :

*  Certifiant  l'exactitude  des  renseignements  fournis  à l'appui  de la demande

*  Certifiant  être  occupant  à titre  de résidence  principale  du logement  objet  de l'installation,  situé

sur  le territoire  de  Vallée  Sud  - Grand  Paris  ;

*  CertiTiant  ne pas  déplacer  le composteur  ou le lombricomposteur  en dehors  du territoire

*  Autorisant  l'Etablissement  Public  Territorial  de Vallée  Sud  - Grand  Paris  ou son mandataire  à

venir  contrôler  l'installation  du composteur  ou du lombricomposteur  ;

*  Reconnaissant  que,  dans  le cadre  de l'installation  d'un  composteur  ou d'un  lombricomposteur,  il

lui appartient  de s'informer  auprès  des autorités  sanitaires  compétentes  sur les règles  et

conditions  en vigueur  pour  un usage  « domestique  )) du compost  récupéré.

Enqaqement  de bon  usaqe  du composteur  ou  du lombricomposteur  :

L'utilisateur  s'engage  à

* Suivre  les tutoriaux  « Comment  monter  son  composteur  )) et « Composter  ses  déchets  en toute

simplicité  )», pour  le compostage  de jardin,  ou le tutoriel  « Lombricomposter  à Vallée  sud  -  Grand

Paris  »», pour  le lombricompostage  en appartement,  gràce  aux  liens  fournis  par  Vallée  Sud  - Grand

Paris  ;

* Composter  selon  l'usage  recommandé  par  Vallée  Sud - Grand  Paris  et suivant  le guide  de

compostage  ou de lombricompostage  remis  avec  le matériel  ;

*  Utiliser  le composteur  ou le lombricomposteur  fourni  par  Vallée  Sud  - Grand  Paris  uniquement

pour  le traitement  des déchets  végétaux  et des déchets  fermentescibles  de cuisine  d'origine

végétaÏe  ;

* Utiliser  le compost  obtenu  dans  le jardin,  ou pour  les plantes  de terrasse  et de balcon  ;

* Maintenir  en bon  état  le composteur  ou le lombricomposteur  et ses  vers,  ainsi  que  le bio seau.

Pour  toute  demande  d'information  complémentaire  sur  le  compostage  ou  le

lombricompostage,  merci  d'envoyer  un mail  à : compostaqe(QvaIleesud.fr
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Participation  au  compostage  partagé  en  pied  d'immeuble

Charte  des  référents

Vallée  Sud - Grand  Paris,  s'inscrivant  dans  le cadre  de la loi du 17 août  2015  relative  à la

transition  énergétique  pour  la croissance  verte,  complétée  par l'arrêté  ministériel  du 9 avril

2018,  propose  et encourage  la pratique  du compostage  afin de réduire  la production  de
déchets  à la source.  Cette  pratique  favorise  le retour  à la terre  des  déchets  fermentescibles

grâce  au compost  créé  à l'issue  du processus  de décomposition.

Pour  ce faire,  par  délibération  du 24 mai  2018  Vallée  Sud  - Grand  Paris  propose  la fourniture

gratuite  de composteurs  et un accompagnementtechnique.

Le compostage  de proximité  dit « partagé  »>, qui fait  l'objet  de la présente  convention, fait
partie  des actions  de compostage  offertes  aux habitants,  en complément  du compostage
individuel.

Cette  action,  basée  sur  le volontariat,  se  traduit  par  la présente  charte,  qui  a pour  objet

l'installation  de  composteurs  en  pied  d'immeuble,  et  implique  plusieurs  parties

prenantes  :

- l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,

- les référents,  gestionnaires  du site.

L'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,

Adresse  : 28 rue de la Redoute,  92260  Fontenay-aux-Roses

* Site  de  compostage  en pied  d'immeuble  :

Adresse  a

- Nombre  de foyers  résidents  : ...............

- Nombre  de foyers  volontaires  pour  composter  : ............

* Identité  des  référents  du  site  :

> ler  référent  :

Nom  : ........ Prénom  :

Téléphone  :

> 2ème  référent  :

Nom  : ........ Prénom  :

E-mail  :................... Téléphone  :

> 3ème  référent  :

Nom  : ........ Prénom  :

E-mail  : ................... Téléphone  :
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@ 1"'  référent  :

Fait  à .,,,,,,,,,, le

Lu et approuvé

Signature

* 2ème  référent  :

Fait  à le

Lu et approuvé

Signature

* 3ème  référent  :

Fait  à............... le

Lu et approuvé

Signature

Date : Signatures  :

Pour  Vallée  Sud-Grand  Paris

Le Président

Pour  le conseil  syndical

Jean-Didier  Berger
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Participation  au  compostage  partagéen  pied  d'immeuble

Charte  des  référents

Vallée  Sud - Grand  Paris,  s'inscrivant  dans  le cadre  de la loi du 17 août  2015  relative  à la

transition  énergétique  pour  la croissance  verte,  complétée  par  l'arrêté  ministériel  du 9 avril

2018,  propose  et encourage  la pratique  du compostage  afin de réduire  la production  de
déchets  à la source.  Cette  pratique  favorise  le retour  à la terre  des  déchets  fermentescibles

grâce  au compost  créé  à l'issue  du processus  de décomposition.

Pour  ce faire,  par  délibération  du 24 mai  2018  Vallée  Sud  - Grand  Paris  propose  la fourniture

gratuite  de composteurs  et un accompagnementtechnique.

Le compostage  de proximité  dit « partagé  »,  qui Tait l'objet  de la présente  convention,  fait

partie  des actions  de compostage  offertes  aux habitants,  en complément  du compostage
individuel.

Cette  action,  basée  sur  le volontariat,  se  traduit  par  la présente  charte,  qui  a pour  objet

l'installation  de  composteurs  en  pied  d'immeuble,  et  implique  plusieurs  parties

prenantes  :

- l'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,
- les référents,  gestionnaires  du site.

L'Etablissement  Public  Territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,

Adresse  :28  rue de la Redoute,  92260  Fontenay-aux-Roses

* Site  de  compostaqe  en pied  d'immeuble  :

Adresse  :

- Nombre  de foyers  résidents  : ...............

- Nombre  de foyers  volontaires  pour  composter  : ............

* Identité  des  référents  du  site  :

> 1er  référent  :

Nom  : ........ Prénom  :

E-mail  :................... Téléphone  :

> 2ème  référent  :

Nom  : ........ Prénom  :

E-mail  :................... Téléphone  :

> 3ème  référent  :

Nom  : ........ Prénom  :

E-mail  :................... Téléphone  :
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Vallée  Sud
lr-ind  P:îris

* '1a' référent  :

Fait  à ........... le

Lu et approuvé

Signature

* 2ème  référent  :

Fait  à............... le

Lu et approuvé

Signature

* 3ème  référent  :

Fait  à............... le

Lu et approuvé

Signature

Date : Signatures  :

Pour  Vallée  Sud-Grand  Paris

Le Président

Pour  le conseil  syndical

Jean-Didier  Berger
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ANNEXE  3du

REGLEMENTTERRITORIAL  DU  SERVICE  PuBLIC  DES  DECHETS  MENAGERS  ET

ASSIMILES

Vallée  Sud  Recycle

«< Faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  »»

CONDITIONS  GENERALES  D'UTILISATION  DU SERVICE

Article  I - OBJET

Le présent  document  a pourobjet  de  fixer  les conditions  générales  d'utilisation  du  service  « Vallée  Sud

Recycle  - faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  >».

Le présent  document  définit  les conditions  d'hygiène  et de salubrité  à respecter  par  les usagers  du

service,  les modalités  de prise  de rendez-vous  et de présentation  des  déchets  sur  l'espace  public,

l'organisation  générale  du  service  de  collecte  et de  traitement  des  données.

ll est  interd  it de  déposer  des  déchets  de  quelque  nature  que  ce soit  sur  la voie  publique  en dehors  des

conditions  présentées  dans  ce  document.

Les déchets  non  visés  par  les conditions  générales  du  service  seront  refusés  à la collecte.

Les usagers  ont  l'obligation  de  respecterles  consignes  de  tri et de présentation  des  déchets.

ll appartiendra  à l'usager  de retirer  du trottoir  les déchets  interdits,  suivant  le flux  et de les évacuer  via

la filière  adéquate.

Article  2 - LES  PRODUCTEURS  DE DECHETS

Les prescriptions  des  conditions  générales  d'utilisation  du  service  «< Vallée  Sud  Recycle  - faîtes  enlever

vos  encombrants  sur  rendez-vous  » sont  applicables  à toutes  les personnes  physiques  ou morales,

qu'elles  soient  propriétaires,  locataires,  usufruitiers  ou mandataires  ainsi  qu'aux  personnes  itinérantes

séjournant  sur  la commune.

Tous  les  producteurs  de déchets  ménagers  et assimilés  et notamment  toutes  les  constructions

collectives  ou  pavillonnaires  sont  astreintes  au respect  des  normes  et des  règles  définies  par  le présent

document,  conformément  aux  dispositions  susvisées.

Les producteurs  de  déchets  sont  responsables  de leurs  déchets  jusqu'à  leur  prise  en charge  par le

service  de  collecte.  Les modalités  de  présentation  des  déchets  doivent  être  strictement  respectées  sous

peine  de  poursuite  par  l'autorité  compétente.

Article  3 - LES CATEGORIES  DE DECHETS  MENAGERS  ET ASSIMILES  ACCEPTES  PAR  LE

SERVICE

Les déchets  ménagers  et assimilés  concernés  par  le service  « Vallée  Sud  Recycle  - faîtes  enlevez  vos

encombrants  sur  rendez-vous  )) sont  les déchets  occasionnels  décrits  ci-dessous  :

Les objets  de  mobiliers  d'équipements  d'ameublement

Vallée  Sud  - Grand  Paris

Vallée  Sud  Recycle  «< Faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  >)

Conditions  générales  d'utilisation  du  service  -  Mars  2022

Accusé de réception en préfecture
092-200057966-20220915-A4642022-AR
Date de télétransmission : 21/09/2022
Date de réception préfecture : 21/09/2022



ANNEXE  3 du
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ASSIMILES

AR"nCLE  4 -  LES  MODALITES  DE PRISE  DE RENDEZ-VOUS

« Vallée  Sud Recycle  -  faites  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  »> est  accessible  sur  le site

internet  www.valleesud.fr,  rubrique  collecte  des  déchets.  L'usager  ne disposant  pas  de coordonnées

courriel  peuvent  s'adresser  au No gratuit  0800.02.02.92.

ARTICLE  4.1 Le Règlement  général  pour  la protection  des  données  personnelles

Le Règlement  général  pour  la protection  des  données  personnelles  (UE 2016/679),  adopté  par le

Parlement  européen  et le Conseil  le 27 avril  2016,  est  entré  en vigueur  le 25 mai 2018.  Il a pour  objet

d'assurer  une  meilleure  protectiondesdonnées  personnelles  lorsqu'elles  sonttraitées  parun  organisme

privé  ou public.  A ce titre,  Vallée  Sud - Grand  Paris  prend  toutes  les mesures  pour  garantir  une

protection  optimale  à vos  données  personnelles.

Les données  personnelles  recueillies  dans  le cadre  de  Vallée  Sud  Recycle  font  l'objet  d'un  traitement

informatique.  Elles  ont pour  seule  finalité  de répondre  à votre  demande  d'utilisation  du service

d'enlèvement  des  encombrants,  de  réaliser  des  statistiques,  des  sondages  et l'envoi  d'actualités  sur  le

fonctionnement  du  service.

Ces  données  sont  destinées  au service  de  Vallée  Sud  - Grand  Paris  en charge  dela  gestion  des  déchets

urbains.  Elles  peuvent  également  être  transmises  aux  services  des  villes  concernées  par  l'opération

d'enlèvement  à titre  d'information  et aux  services  de la police  municipale  de la ville  concernée  dans  le

cadre  del'exercice  des  pouvoirs  de  police  du  maire.  Elles  ne sont  en aucun  cas  utilisées  à d'autres  fins.

Les données  personnelles  recueillies  lors  de  la prise  de rendez-vous  sont  enregistrées  dans  un fichier

informatisé  hébergé  en France  chez  OVH  pendant  I an à compter  dela  saisie  sur  le site  internet.

Conformément  au Règlement  général  pourla  protection  des  données  personnelles  ainsi  que  la loi  no78  -

17  du  6 janvier  1978  relative  à l'lnformatique  et aux  Libertés  modifiée,  vous  disposezd'un  droit  d'accès,

un droit  de  rectification,  un droit  de  suppression,  un droit  delimitation  et de  portabilité  que  vous  pouvez

exercer  en vous  adressant  au Délégué  à la protection  des  données  de  Vallée  Sud  - Grand  Paris  : soit

par  mail  : dpopvalleesud.fr,  soit  par  téléphone  : 0a155  95 84 00, ou par  voie  postale  : Etablissement

public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,  28, rue de la Redoute  92260  Fontenay-aux-Roses.

Dans  tous  les cas,  vous  pouvez  adresser  une  réclamation  à la Commission  Nationale  del'lnformatique

et des  Libertés  : 3, place  de  Fontenoy,  75007  PARIS,  tel :OI  53 73 22 22 .

Pour  plus  d'informations,  rendez-vous  sur  le site  internet  : www.valleesud.fr  rubrique  RGPD.

ARTICLE  5- MODALITE  DE PRESENTATION

Les déchets  concernés  doivent  être  disposés  surle  trottoir  public  de  façon  à ne pas  gêner  la circulation

ni automobile,  ni piétonne  et devront  rester  accessibles  à la collecte,  sans  mettre  en danger  les équipes

de  collecte.

Le propriétaire  est responsable  civilement  de ses  déchets  jusqu'à  leur évacuation  par  Vallée  Sud -

Grand  Paris.  Tout  objet  pouvant  blesser  les passants  ou le personnel  de  collecte  est  interdit  de  dépose

sur  le trottoir  ou  doit  faire  l'objet  d'un  emballage  spécifique  de  précaution.

Vallée  Sud  - Grand  Paris

Vallée  Sud  Recycle  « Faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  ))

Conditions  générales  d'utilisation  du  service  -  Mars  2022
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Compte  tenu  des risques  et désagréments  que  cette pratique  présente,  la récupération  ou  le

chiffonnage,  c'est-à-dire  le ramassage  par des personnes  non habilitées,  d'objets  de toutes  natures

présentés  dans  le cadre  de l'enlèvement  des déchets  ménagers,  sont  strictement  interdits.

ARTICLE  7 -  SECURITE  ET FACILITATION  DES  OPERATIONS  DE COLLECTES

ARTICLE  7. 1 - Prévention  des risques  liés  à la collecte

La collecte  n'est  réalisée  en porte  à porte  que lorsque  les normes  de sécurité  notamment  mentionnées

dans la recommandation  R388 et R437 de la Caisse  Régionale  d'Assurance  Maladie  peuvent  être
respectées,  à savoirque  :

les impasses  ne seront  desservies  qu'à  condition  d'être  équipées  à leur extrémité  d'une  aire de

retournement  de dimension  suffisante,

le véhicule  de collecte  devra  pouvoir  circuler  suivant  les règles  du code  de la route  et les

marches  arrière  ne seront  effectuées  que  dans  le cadre  de manœuvres  de retournement.

ARTICLE  7. 2 - Stationnement  et entretien  des voies

Les riverains  des voies  desservies  en porte-à-porte  ont l'obligation  de respecter  les conditions  de

stationnement  des véhicules  sur ces voies  et d'entretenir  l'ensemble  de leurs biens  (arbres,  haies...)

afin  qu'ils  ne constituent  en aucun  cas une entrave  à la collecte  ou un risque  pour  le personnel  de
collecte.

En cas  de non-respect  de ces obligations,  la collecte  ne pourra  être assurée.

ARTICLE  7.3 - CaracMristiques  né,cessaires  des voies  en impasse  pour  la collecte

Les voies  en impasse  doivent  se terminer  par  une aire de retournement  libre  de stationnement  et sur

voie  publique  de façon  à ce que le véhicule  de collecte  puisse  effectuer  un demi-tour  sans  manœuvre

spécifique  (diamètre  minimum  dela  placette  de retournement  : 15 mètres  hors  stationnement).

Un terre-plein  central  peut  être aménagé.  Une largeur  de voie  minimum  de 3 mètres  minimum  ou 5

mètres  avec  croisement  est  toutefois  nécessaireà  la circulation  du véhicule  de collecte.

Dans  le cas où une aire de retournement  ne peut  pas être aménagée,  une aire de manœuvre  en «T»

doit  être  prévue.

A défaut,  une solution  proportionnée  et adaptée  à chaque  cas doit  être trouvée  en concertation  entre

les services  de Vallée  Sud -  Grand Paris,  la ville  et les usagers.

Si aucune  manœuvre  n'est  possibledans  l'impasse,  une aire de regroupement  des dépôts  doitêtre

prévue  à l'entrée  de l'impasse.

ARTICLE  7.4 - Accès  des W.hicules  de collecte  aux voies  privées  ou dans des sites  privés

La collecte  des voies  privées  ou dans  des sites  privés  n'est  pas autorisée  dans  le cadre  d e ce service
public.

ARTICLE  7.5 - Voies  étroites  inaccessibles  aux véhicules  de collecte

Vallée  Sud - Grand  Paris

Vallée  Sud Recycle  « Faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  »

Conditions  générales  d'utilisation  du service  -  Mars 2022

Accusé de réception en préfecture
092-200057966-20220915-A4642022-AR
Date de télétransmission : 21/09/2022
Date de réception préfecture : 21/09/2022



ANNEXE  3du
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ASSIMILES

Vallée  Sud  Recycle

«« Faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  »)

CONDITIONS  GENERALES  D'UTILISATION  DU  SERVICE

Article  1 - OBJ  ET

Le présent  document  a pourobjet  de fixer  les conditions  générales  d'utilisation  du service  « Vallée  Sud

Recycle  - faîtes  enlever  vos  encombrants  sur rendez-vous  ».

Le présent  document  définit  les conditions  d'hygiène  et de salubrité  à respecter  par  les usagers  du

service,  les modalités  de prise  de rendez-vous  et de présentation  des déchets  sur l'espace  public,

l'organisation  générale  du service  de collecte  et de traitement  des données.

ll est interdit  de déposerdes  déchets  de quelque  nature  que  ce soit  sur  la voie  publique  en dehors  des

conditions  présentées  dans  ce document.

Les déchets  non  visés  par  les conditions  générales  du service  seront  refusés  à la collecte.

Les usagers  ont  l'obligation  de respecter  les consignes  de tri et de présentation  des  déchets.

ll appartiendra  à l'usager  de retirer  du trottoirles  déchets  interdits,  suivant  le flux  et de les évacuer  via

la filière  adéquate.

Article  2 - LES PRODUCTEURS  DE DECHETS

Les prescriptions  des conditions  générales  d'utilisation  du service  « Vallée  Sud Recycle  - faîtes  enlever

vos  encombrants  sur rendez-vous  >) sont  applicables  à toutes  les personnes  physiques  ou morales,

qu'elles  soient  propriétaires,  locataires,  usufruitiers  ou mandataires  ainsi qu'aux  personnes  itinérantes

séjournant  sur  la commune.

Tous les producteurs  de déchets  ménagers  et assimilés  et notamment  toutes  les  constructions

collectives  ou pavillonnaires  sont  astreintes  au respect  des  normes  et des  règles  déTinies  par  le présent

document,  conformément  aux dispositions  susvisées.

Les producteurs  de déchets  sont  responsables  de leurs déchets  jusqu'à  leur prise  en charge  par le

service  de collecte.  Les modalités  de présentation  des  déchets  doivent  être  strictement  respectées  sous

peine  de poursuite  par  l'autorité  compétente.

Article  3 - LES CATEGORIES  DE DECHETS  MENAGERS  ET ASSIMILES  ACCEPTES  PAR LE

SERVICE

Les déchets  ménagers  et assimilés  concernés  par  le service  « Vallée  Sud Recycle  - faîtes  enlevez  vos

encombrants  sur  rendez-vous  )) sont  les déchets  occasionnels  décrits  ci-dessous  :

Les objets  de mobiliers  d'équipements  d'ameublement

Vallée  Sud - Grand  Paris

Vallée  Sud Recycle  «  Faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  ))

Conditions  générales  d'utilisation  du service  -  Mars 2022
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Ce sont  les déchets  provenant  de l'activité  domestique  des  ménages  qui,  en raison  de leur  nature,

leur  volume  ou de leur  poids,  ne peuvent  être pris  en compte  par la collecte  usuelle  des  ordures

ménagères  et nécessitent  un mode  de  gestion  particulier.

Ils comprennent

la ferraille

- les meubles,  sommiers,  matelas  ;

- les cartons  d'emballage  trop  volumineux  pour  être présentés  dans  les bacs  à couvercle  jaune.

Les  cartons  seront  présentés  à plat  et ficelés.

Les déchets  de  démolition  et de  bricolage

Ce sont  les matériaux  de  démolition  et de  bricolage,  les gravats,  les  plâtres,  les sanitaires.  Ces  déchets

doiventêtre  présentés  dans  dessacs  spéciauxpourles  gravats  d'unecontenance  maximum  de60  litres

et fermés  da  façon  à ce que  le contenu  ne puisse  pas  se déverser  sur  l'espace  public.  Les sanitaires

intacts  peuvent  être  présenté  sans  sac.

Les matériaux  de  démolition  et de bricolage  contenant  de l'amiante  ou des résidus  d'amiante  sont

strictement  interdits  sur  l'espace  public  et ne sont  ni collectés  ni traités  par  le service  public  de  collecte

des  déchets  ménagers.

Les Déchets  d'Equipements  Electriques  et Electroniques  (DEEE)

Ce sont  les déchets  d'équipements  électriques  et électroniques  incluant  tous  leurs  composants,  sous-

ensembles  et consommables  spécifiques.  Ils  comprennent  par exemple  les  produits  «  blancs  >)

(électroménager),  les  produits  «  bruns  »  (TV,  vidéo,  radio,  Hi-fi)  les  produits  gris  (bureautique,

informatique),  les PAM  (petits  appareils  en mélange  (aspirateur,  ferà  repasser,  magnétoscope...).  Les

petits  éléments  doivent  être  présentés  en sac  transparent  afin  d'éviter  la dispersion  des  déchets  sur

l'espace  public  et permettre  leur  recyclage.

Les Déchets  Diffus  Spécifiques  (DDS)

Ce sont  les déchets  toxiques  issus  des  ménages  tels  que  les acides  et bases,  les bombes  aérosols  non

vides,  les vernis,  les teintures,  les  lampes  à halogène,  néons,  mastic,  colles,  résines,  produits

phytosanitaires,  de  traitement  de bois,  les diluants,  détergents,  détachants  ou  solvants,  les graisses,

huiles  végétales  et de  vidange,les  hydrocarbures,les  batteries  et piles...

Les déchets  doivent  être  présentés  dans  des  contenants  permettant  l'identification  du contenu.  Si le

produit  toxique  n'est  pas  dans  son  contenant  d'origine  celui-ci  doit  être  étiqueté  et identifié  le contenu.

Les contenants  doivent  être  présentés  fermés  pour  éviter  le déversement  de  produit,  peinture  et autres

substances  toxiques  et dangereuses  pourl'environnement.  Les déchets  doivent  être  présentés  en sacs

transparents  si les contenants  d'origine  ne sont  pas  hermétiques.

Aucun  déchet  professionnel  occasionnel  ne peut  être  pris  en charge  par  le service  public.

Tout  autre  déchet  ne figurant  pas  dans  les  catégories  présentées  ci-dessus  sont  interdits  et ne

seront  pas collectés  par  le service  « Vallée  Sud  Recycle  - faîtes  enlever  vos  encombrants  sur

rendez-vous  »».

Vallée  Sud  - Grand  Paris

Vallée  Sud  Recycle  «  Faîtes  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  >)
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ARTICLE  4 -  LES  MODALITES  DE PRISE  DE RENDEZ-VOUS

« Vallée  Sud  Recycle  -  faites  enlever  vos  encombrants  sur  rendez-vous  »  est  accessible  sur  le site

internet  www.valleesud.fr,  rubrique  collecte  des  déchets.  L'usager  ne disposant  pas  de coordonnées

courriel  peuvent  s'adresser  au No gratuit  osoo.o:.o:.g:.

ARTICLE  4.1 Le Règlement  général  pour  la protection  des  données  personnelles

Le Règlement  général  pour  la protection  des  données  personnelles  (UE 2016/679),  adopté  par le

Parlement  européen  et le Conseil  le 27 avril  2016,  est  entré  en vigueur  le 25 mai 2018.  Il a pour  objet

d'assurer  une  meilleure  protectiondesdonnées  personnelles  lorsqu'elles  sonttraitées  parun  organisme

privé  ou public.  A ce titre,  Vallée  Sud - Grand  Paris  prend  toutes  les mesures  pour  garantir  une

protection  optimale  à vos  données  personnelles.

Les données  personnelles  recueillies  dans  le cadre  de  Vallée  Sud  Recycle  font  l'objet  d'un  traitement

informatique.  Elles  ont pour  seule  finalité  de répondre  à votre  demande  d'utilisation  du service

d'enlèvement  des  encombrants,  de  réaliser  des  statistiques,  des  sondages  et l'envoi  d'actualités  sur  le

fonctionnement  du  service.

Ces  données  sont  destinées  au service  de  Vallée  Sud  - Grand  Paris  en charge  de  la gestion  des  déchets

urbains.  Elles  peuvent  également  être transmises  aux  services  des  villes  concernées  par l'opération

d'enlèvement  à titre  d'information  et aux  services  de la police  municipale  de la ville  concernée  dans  le

cadre  del'exercice  des  pouvoirs  de  police  du maire.  Elles  ne sont  en aucun  cas  utilisées  à d'autres  fins.

Les données  personnelles  recueillies  lors  de  la prise  de rendez-vous  sont  enregistrées  dans  un fichier

informatisé  hébergé  en France  chez  OVH  pendant  I an à compter  de  la saisie  sur  le site  internet.

Conformément  au Règlement  général  pourla  protection  des  données  personnelles  ainsi  que  la loi  no78 -

17 du  6 janvier  1978  relative  à l'lnformatique  et aux  Libertés  modifiée,  vous  disposezd'un  droit  d'accès,

un droit  de  rectification,  un droit  de  suppression,  un droit  delimitation  et de  portabilité  que  vous  pouvez

exercer  en vous  adressant  au Délégué  à la protection  des  données  de  Vallée  Sud  - Grand  Paris  : soit

par  mail  : dpopvalleesud.fr,  soit  par  téléphone  : 0a155  95 84 00, ou par  voie  postale  : Etablissement

public  territorial  Vallée  Sud  - Grand  Paris,  28, rue de la Redoute  92260  Fontenay-aux-Roses.

Dans  tous  les cas,  vous  pouvez  adresser  une réclamation  à la Commission  Nationale  de  l'lnformatique

et des  Libertés  : 3, place  de Fontenoy,  75C)07 PARIS,  tel :O1 53 73 22 22 .

Pour  plus  d'informations,  rendez-vous  sur  le site  internet  : www.valleesud.fr  rubrique  RGPD.

ARTICLE  5- MODALITE  DE PRESENTA"nON

Les déchets  concernés  doivent  être  disposés  sur  le trottoir  public  de  façon  à ne pas  gêner  la circulation

ni automobile,  ni piétonne  et devront  rester  accessibles  àla  collecte,  sans  mettre  en danger  les équipes

de  collecte.

Le propriétaire  est  responsable  civilement  de ses  déchets  jusqu'à  leur évacuation  par  Vallée  Sud -

Grand  Paris.  Tout  objet  pouvant  blesser  les passants  ou le personnel  de  collecte  est  interdit  de  dépose

sur  le trottoir  ou  doit  faire  l'objet  d'un  emballage  spécifique  de  précaution.
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Les objets  déposés  doivent  strictement  respecter  la définition  rappelée  à l'article  3 et ne pas  pouvoir

rentrer  dans  une autre  catégorie  spécifique.lls  doivent  parailleurs  respecterdes  dimensions  et de  poids

maximum  permettant  leur  chargement  manuel  dans  le véhicule  de  collecte  :

Volume  maximum  de 3 m3 ;

Poids  maximum  de 25 kg pour  les  sacs  de  gravats  et dans  la limite  de  3 sacs  de  60 litres

maximum  chacun  ;

Poids  maximum  de 50 kg pour  les  objets  de mobiliers  et d'équipements  d'ameublement,

les  Déchets  d'Equipements  Electriques  et Electroniques  (DEEE).

Les différentes  catégories  de  déchets  défini  à l'article  3 ne doivent  pas  être  mélangés.  Tout  dépôt  de

déchets  ne figurant  pas  dans  l'article  3 ne sera  pas  pris  en charge  par  le service  de  collecte  <« Vallée

Sud Recycle  - faïes  enlevez  vos  encombrants  sur  rendez-vous  »>. Ces déchets  seront  considérés

comme  un dépôt  sauvage,  passible  d'une  amende.

Les déchets  non  acceptés  doivent  faire  l'objet  d'une  évacuation  par  les propres  moyens  du particulier

ou par une  entreprise  spécialisée  dans  les  conditions  propres  à protéger  les  personnes  et

l'environnement,  aux frais  de ce dernier.  Leur  détenteur  est responsable  au regard  de la loi de leur

élimination.

Dans  les voies,  dont  l'accès  est  impraticable  ou qui ne permettent  pas la manœuvre  de retournement

normal  d'un  véhicule  de collecte  des  déchets,  les objets  encombrants  seront  déposés  par  leurs

détenteurs  au débouché  dela  voie  publique  desservie  la plus  proche.

Si un arrêté  de circulation  temporaire  interdit  l'accès  à la voie,  la collecte  des  déchets  ne pourra

pas  avoir  lieu. Il sera  à la charge  des  usagers  du service  de se renseigner  avant  la prise  de rendez-

vous  et de  différer  leur  dépôt.

En  cas  de  conditions  climatiques  extrêmes  empêchant  la  collecte  (tempête,  neige,  glace,

inondations...),  les usagers  ne doivent  pas  présenter  leurs  déchets  à la collecte  sur  la voie  publique.  Le

service  « Vallée  Sud  Recycle  - faîtes  enlevez  vos  encombrants  sur  rendez-vous  »> pourrait  être  différé.

ARTICLE  5. 1 - Fréquence  et horaire  de collecte

La collecte  à la demande,  est  organisée  en demi-journées,  selon  le calendrier  proposé  sur  le site  de

valleesud.fr,  le matin  et l'après-midi  :

du lundi  au vendredi  pour  les objets  d'équipements  d'ameublement,  les déchets  de  démolition

et de  bricolage  et les Déchets  d'Equipements  Electriques  et Electroniques  (DEEE)

un jour  par  semaine  pourles  Déchets  Diffus  Spécifiques  (du  lundi  au vendredi)

La collecte  à la demande  n'est  pas réalisée  lors  des  jours  fériés,  ni le jour  ni la veille  de la collecte

mensuelle  du  mobilieret  équipements  d'ameublement.

Les  déchets  seront  déposés  la demi-journée  précédant  le jour  de  collecte  choisi  :

soità  partir  de  20h  la veille  du rendez-vous  et avant  7h pourla  collectedu  matin,  heure  de  début

de  collecte  ;

soitavant  "13h lejourdu  rendez-vous  pourlacollectede  l'après-midi,  heure  dedébutdecollecte.

ARTICLE  6 - CHIFFONNAGE
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Compte  tenu  des  risques  et désagréments  que  cette  pratique  présente,  la récupération  ou le

chiffonnage,  c'est-à-dire  le ramassage  par  des  personnes  non habilitées,  d'objets  de  toutes  natures

présentés  dans  le cadre  de  l'enlèvement  des  déchets  ménagers,  sont  strictement  interdits.

ARTICLE  7 -  SECURITE  ET FACILITATION  DES  OPERATIONS  DE  COLLEC1ES

ARTICLE  7. 1 - Pré'vention  des  risques  liés  à la collecte

La collecte  n'est  réalisée  en porte  à porte  que  lorsque  les normes  de  sécurité  notamment  mentionnées

dans  la recommandation  R388 et R437  de la Caisse  Régionale  d'Assurance  Maladie  peuvent  être

respectées,  à savoirque  :

les impasses  ne seront  desservies  qu'à  condition  d'être  équipées  à leur  extrémité  d'une  aire  de

retournement  de  dimension  suffisante,

le véhicule  de collecte  devra  pouvoir  circuler  suivant  les règles  du code  de la route  et les

marches  arrière  ne seront  effectuées  que  dans  le cadre  de  manœuvres  de  retournement.

ARTICLE  7.2  - Stationnement  et entretien  des  voies

Les riverains  des  voies  desservies  en porte-à-porte  ont l'obligation  de respecter  les conditions  de

stationnement  des  véhicules  sur  ces voies  et d'entretenir  l'ensemble'  de leurs biens  (arbres,  haies...)

afin  qu'ils  ne constituent  en aucun  cas  une entrave  à la collecte  ou un risque  pour  le personnel  de

collecte.

En cas  de non-respect  de  ces  obligations,  la collecte  ne pourra  être  assurée.

ARTICLE  7.3  - Caracté.ristiques  nécessaires  des voies  en impasse  pour  la collecte

Les voies  en impasse  doivent  se terminer  par  une aire de retournement  libre  de  stationnement  et sur

voie  publique  de  façon  à ce que  le véhicule  de collecte  puisse  effectuer  un demi-tour  sans  manœuvre

spécifique  (diamètre  minimum  dela  placette  de  retournement  :15  mètres  hors  stationnement).

Un terre-plein  central  peut  être  aménagé.  Une largeur  de  voie  minimum  de 3 mètres  minimum  ou 5

mètres  avec  croisement  est  toutefois  nécessaire  à la circulation  du  véhicule  de  collecte.

Dans  le cas  où une aire de  retournement  ne peut  pas  être  aménagée,  une aire  de manœuvre  en «<T)»

doit  être  prévue.

Adéfaut,  une  solution  proportionnéeet  adaptée  à chaque  cas  doitêtre  trouvée  en concertation  entre

les services  de  Vallée  Sud  -  Grand  Paris,  la ville  et les usagers.

Si aucune  manœuvre  n'est  possible  dans  l'impasse,  une aire de regroupement  des  dépôts  doit  être

prévue  à l'entrée  de  l'impasse.

ARTICLE  7.4  - Accès  des  vé.hicules  de collecte  aux  voies  privées  ou dans  des sites  privés

La collecte  des  voies  privées  ou dans  des  sites  privés  n'est  pas  autorisée  dans  le cadre  d e ce service

public.

ARTICLE  7.5  - Voies  étroites  inaccessibles  aux  véhicules  de collecte
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Dans  le cas  d'une  impossibilité  de  circuler  pour  les véhicules  de collecte  en raison  de la configuration
de  la voie  (étroitesse,  notamment),  les dépôts  seront  présentés  à la collecte  par  les usagers  en entrée
de  voie.
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Article 1 -  Généralités et définitions 

Article 1-1 Introduction 
L'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris est compétent en matière de gestion des 
déchets ménagers et assimilés sur son territoire. Les règles relatives à cette gestion sont définies dans 
le règlement territorial du service public des déchets ménagers et assimilés.  

Le présent document vise à le compléter en précisant les modalités techniques relatives à la collecte 
en point d’apport volontaire. 

Ce dispositif de pré-collecte présente les avantages suivants et principalement dédiés à  
l'habitat collectif. 

Selon les prescriptions du plan local d’urbanisme, l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand 
Paris définit les modalités d’implantation de ces mobiliers.  

Article 1-2 Définitions 
Sont définies comme "Aménageurs", les personnes morales de droit public ou privé à savoir : 

- Les promoteurs privés, 
- Les lotisseurs, 
- Les bailleurs sociaux, 
- Les sociétés d'économie mixtes, 
- Les architectes, 
- Les collectivités, 
- Les bureaux d'études. 

Est défini comme "point d'apport volontaire enterré", "point d'apport volontaire semi-enterré" ou "colonne 
aérienne", un ensemble d'une ou plusieurs colonnes permettant la collecte des déchets ménagers. 

Les ordures ménagères et assimilés sont concernés, il s’agit des flux suivants :  

• Ordures ménagères résiduelles  
Les ordures ménagères résiduelles sont les déchets ménagers restants après les collectes 
sélectives. Ce sont les déchets ordinaires produits par les ménages issus du nettoiement 
normal des habitations. Ces déchets doivent être sans risque pour les personnes et 
l'environnement. 
 

• Déchets d'emballages et papiers 
Les déchets d'emballages et papiers sont les déchets pouvant faire l’objet d’une valorisation 
matière : les déchets d’emballages ménagers : briques alimentaires, bouteilles et flacons en 
plastique, barquettes en aluminium, canettes, bouteilles de sirops et bidons, boîtes de conserve, 
aérosols vidés de leur contenu, les barquettes, films et sacs en plastique, les petits emballages 
métalliques. Le papier et le carton : les papiers, cartonnettes, cartons, journaux-revues-
magazines. Sont exclus de cette catégorie les papiers et cartons souillés. 
 

• Déchets d'emballages en verre 
Les déchets d'emballages en verre sont les déchets pouvant faire l’objet d’une valorisation 
matière : les contenants usagés en verre : bouteilles, bocaux et pots. Sont exclus de cette 
catégorie : la vaisselle, la faïence, la porcelaine, les ampoules, le verre de construction, les 
pare-brises, la verrerie médicale, les verres optiques et spéciaux… 
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• Les déchets fermentescibles, alimentaires 
Les déchets fermentescibles sont les déchets composés de matières organiques 
biodégradables, issus de la préparation des repas : restes de repas (fruits et légumes, riz, 
pâtes, résidus carnés …), épluchures de fruits et légumes, essuie-tout, marc de café, sachets 
de thé 

Article 2 -  Dispositions administratives 

Article 2-1 Démarche préalable obligatoire 
Le projet d’implantation de points d'apport volontaire pour les déchets ménagers et assimilés doit être 
transmis par l'Aménageur à l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris dans le cadre 
d’une demande d’urbanisme. Préalablement celui-ci doit s'assurer que le projet est conforme aux règles 
d'urbanisme et de gestion des déchets en vigueur sur le territoire sur lequel il sera implanté.  

Article 2-2 Conditions d'études et d'acceptabilité 
L'implantation d'un point d'apport volontaire est soumise à plusieurs critères. Les colonnes doivent 
s'intégrer à leur environnement tout en tenant compte des différentes contraintes de collecte, 
d'aménagements et d'usage existants et futurs. Les différents usagers de la route et des espaces 
piétons doivent être pris en compte dans le choix de l’aménagement. Les réglementations et les normes 
en vigueurs doivent être respectées. L’accès au point d'apport volontaire doit être accessible et visible 
de tous. L’ensemble des points susmentionnés doivent être détaillés dans l’étude  
d’implantation présentée.  

La demande d'implantation de points d'apport volontaire est traitée par l'Etablissement Public Territorial 
Vallée Sud-Grand Paris dans le cadre de l'instruction de la demande d'urbanisme. Le dossier présenté 
au service instructeur de l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris, doit contenir les 
éléments suivants : 

- Contexte d’implantation de dispositif de collecte par point d’apport volontaire ; 
- Adresse d’implantation ; 
- Plan de situation ; 
- Plan de masse ; 
- Plan de situation du projet dans son environnement proche ; 
- Nombre de logement desservi par type et par bâtiment. Ces renseignements permettent de 

calculer les volumes de stockage nécessaires pour les ordures ménagères résiduelles, les 
déchets alimentaires, les emballages et papiers ménagers, les emballages en verre 
ménagers ainsi que pour les déchets végétaux. La présence de producteurs non ménagers 
sera d'ailleurs précisée et les solutions de collecte détaillées ; 

- Un plan de circulation et d'accessibilité des véhicules de collecte avec représentation de 
leurs girations ; 

- Un plan détaillé, à l’échelle, du positionnement des points d'apport volontaire sur le domaine 
privé et en bordure du domaine public, doit être également fourni. Il doit prendre en compte 
les contraintes d’implantation fournies par le service instructeur de l'Etablissement Public 
Territorial Vallée Sud-Grand Paris. 

La signalisation horizontale et verticale, pour la protection de la zone de manutention, doit être 
matérialisée sur le plan (dispositif anti-stationnement, dispositif de protection pour la circulation  
des piétons…). De plus, si des aménagements sur le domaine public sont nécessaires pour réaliser la 
collecte, ils sont à mentionner sur le plan. Le projet doit être présenté et transmis en même temps.  

L'ensemble des éléments constitutifs de la demande d'implantation est décrit dans les articles suivants. 
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Article 3 -  Caractéristiques des mobiliers enterrés et semi enterrés 

Le point d'apport volontaire est constitué d’une ou de plusieurs colonnes avec différents flux : 
 

• Ordures ménagères résiduelles,  
• Déchets d'emballages et papiers, 
• Déchets d'emballages en verre, 
• Les déchets fermentescibles, alimentaires. 

 

La couleur des mobiliers à respecter, selon les villes sont les suivantes : 

Villes RAL Périscope 
RAL consignes de tri (couleur capot) Revêtement 

plate-forme 
piétonnière Ordures 

ménagères 
Emballages 
et papiers Verre Biodéchets 

Antony Inox brossé 

Gris anthracite 
RAL 7016 

Jaune RAL 
1018 

Vert 
clair 
RAL 
6033 

Brun RAL 
8025 

Pantone 
7518C 

À faire valider 
en rénovation 

Bagneux Inox brossé 
Bourg-la-Reine Inox brossé 

Châtenay-
Malabry RAL 9007* 

Châtillon RAL 7022* 
Clamart RAL 6009* 

Fontenay-Aux-
Roses Inox brossé 

Malakoff RAL 7015* 
Montrouge Inox brossé 
Le Plessis 
Robinson RAL 6009* 

Sceaux RAL 7011* 
*le RAL est précisé ci-dessus à titre indicatif. Le choix définitif sera validé par le service instructeur 

Les mobiliers doivent être conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. Le volume des 
colonnes est de 5 m³ pour les Ordures Ménagères résiduelles, les déchets d'emballages et papiers, les 
déchets fermentescibles alimentaires et de 3 m³ pour le verre. Le point d'apport volontaire enterré est 
constitué des éléments suivants : 

- Une cuve de réception des colonnes en bétons monobloc étanche et stable, celle-ci 
présente la même dimension de 5 m³ pour tous les flux ; 

- Une colonne de réception des déchets (cuve en acier galvanisé) avec système de 
préhension pour levage de type "Kinshofer" et équipée de tiroir : 

o La colonne pour le flux des ordures ménagères résiduelles les déchets 
fermentescibles alimentaires est équipée de tiroir ou tambour de remplissage, d'un 
volume de 100 litres ; 

o Une commande de verrouillage pour fermeture temporaire des ouvertures de 
remplissage (mise en hors service), doit être prévue sur toutes les colonnes ainsi 
qu'une commande d’ouverture des portes des colonnes, par tige rigide ou par 
système à chaine, avec couronne anti-rotation sur la tête de levage ; 

- Un cadre en acier galvanisé permettant de supporter toute la partie mécanique du système 
(tiges de guidage, poulies, câbles, contrepoids…) ; 

- Les colonnes destinées aux déchets fermentescibles, alimentaires doivent être étanches et 
conformes à la réglementation en vigueur pour les déchets classé SPA 3 ; 
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- Des trappes de vidage : 
o Étanche en position fermée ; 
o Conçue pour recevoir les liquides résiduels des déchets ; 
o Equipée d’une ouverture à 90 degrés minimum, pour ne pas freiner la chute  

des déchets ; 
o Un affichage avec l'identification des flux sur chaque borne, écrits et aux couleurs 

correspondantes : ordures ménagères (gris anthracite), emballages (jaune),  
verre (vert). 
 

Un dispositif de sécurité obligatoire est à prendre en compte pour éviter la chute des personnes dans 
la cuve béton lorsque la borne est retirée de son logement. Ce dispositif doit être doté d’un système 
simple pour accéder à l’intérieur de la cuve béton et pour en assurer la maintenance.  

Pour les gros producteurs de déchets, types commerces, des trappes d’accès spécifiques en façade de 
la colonne, avec clef prisonnière, sont à prévoir selon la configuration du projet. 

La plateforme piétonnière doit être conçue afin d'éviter les infiltrations d’eau dans la cuve béton. Selon 
la ville du projet, la plateforme piétonnière à réservation doit avoir le même revêtement que le  
trottoir attenant. 

Afin d'éviter les infiltrations d'eau par la partie haute, une plateforme piétonnière débordante doit être 
mise en œuvre. Ce dispositif doit permettre, dans tous les cas, un entretien et un nettoyage facile et 
garantir la solidité des dispositifs.  

 

 

Exemple de plateforme débordante  
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Le choix du revêtement est soumis à validation par le service instructeur. Les revêtements en 
caoutchouc sont à proscrire pour la plateforme piétonnière. Les colonnes à verre doivent être quant à 
elles insonorisées. 

Il faut prévoir une colonne pour 75 à 80 logements pour chacun des flux de déchets considérés.  

 

Exemple de réalisation sur le territoire de l'EPT Vallée Sud-Grand Paris 

Article 4 -  Caractéristiques des véhicules de collecte  

Le vidage de la cuve est réalisé au moyen de véhicules équipés d'une grue de levage qui actionne 
l'ouverture puis la fermeture des trappes de vidage. Les données suivantes sont transmises à titre 
indicatif et ne dispensent en aucun cas des études nécessaires à la mise en place de PAVE.  

La benne de collecte présente 3 essieux, elle est équipée d’une grue de levage et d’une pince de levage 
"Kinshofer". Le gabarit et la giration du véhicule de collecte sont les suivants : 

Dimensions minimales théoriques sont les suivantes :  

- Longueur totale : 11,56 mètres 
- Largeur totale : 2,50 mètres 
- Hauteur totale : 3,90 mètres 

 

Masse en charge maximale admissible en service dans l'Etat (PTAC) : 26 Tonnes 
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Poids à vide : 16 840 kg 

Rayon de braquage extérieur : 16 mètres minimum 

Les manœuvres de type marche-arrière, demi-tour, etc… ne sont pas autorisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques de la benne de collecte : 

- Longueur hors tout : 11,56 mètres 
- Largeur hors tout : 2,50 mètres (+0,60 mètres pour les rétroviseurs), 
- Poids total en charge : 40 tonnes, 
- Diamètre de braquage des roues avant : 21,38 mètres, 
- Hauteur de levée de grue à considérer : 16 mètres, 
- Porte à faux avant : 1,42 m, 
- Porte à faux arrière : 2,99 m. 
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La mise en service du point d'apport volontaire nécessite : 

- Une protection des colonnes contre les engins de chantier et véhicule de riverains,  
- Un accès permanent aux colonnes, 

- La prise en compte de contraintes générales précisées dans les chapitres suivants.  

Article 5 -  Contraintes générales d’implantation et de collecte 

Article 5-1 Opération de collecte 
La collecte se fait par une benne équipée d’une grue de levage. Le stationnement du véhicule de collecte 
lors de cette opération doit être obligatoirement en domaine public. La distance maximum du centre de 
la colonne au bord du véhicule de collecte ne doit pas excéder 3,00 mètres.  

Les opérations de collecte doivent être rapides et sans danger. La mise en place d’un emplacement 
sécurisé permettant, lors des opérations de collecte, l’arrêt du véhicule sur une aire dédiée, de type 
"zone de livraison" (largeur du camion + béquille, soit 4,50 m) est à prévoir.  

Aucun stationnement devant les colonnes et sur l’emprise de la voie de circulation du véhicule de 
collecte, ne doit être possible. A cet effet un dispositif doit être prévu, au droit du site du point d'apport 
volontaire (barrières, potelets, bordures hautes, dispositifs infranchissables...).  

Les implantations des colonnes et des potelets doivent être inscrites dans les caractéristiques des 
schémas situés pages suivantes. 

Le cumul des pentes en long et en travers du lieu d’arrêt du véhicule de collecte doit être compris entre  
3 et 5%. 

Article 5-2 Circulation des véhicules de collecte 
Les voies doivent être conçues en chaussée lourde adaptée pour permettre la circulation du véhicule 
de collecte.  

Les rayons de giration du véhicule de collecte doivent être respectés ainsi que le sens de circulation 
(pas de collecte à contre sens, aucune marche arrière autorisée). 

La largeur des voies, au niveau des accès et de la circulation du véhicule de collecte, doit être en 
adéquation avec les caractéristiques des véhicules, permettant ainsi, l’accessibilité pour les camions  
de collecte.  

En cas de besoin d’une aire de demi-tour, celle-ci doit être de préférence circulaire, voire en "T" et 
conforme aux normes pour la circulation d’un poids lourd de 26 tonnes. Ces espaces de giration doivent 
être exempts de tout stationnement. 

Les points d’apport volontaire ne doivent pas être implantés dans une voie en impasse, même équipée 
d’une placette de retournement. L’évolution de la pression du stationnement ne peut garantir la 
manœuvre de retournement à long terme. Un positionnement à l’entrée de l’impasse, accessible depuis 
la voie principale, demeure néanmoins possible. 

Une étude de giration est à transmettre dans le cadre de l'instruction de la demande d'urbanisme.   
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Article 5.3 L’implantation des points d'apports volontaire 
La distance de desserte à respecter entre le hall d’accès du bâtiment et le point d'apport volontaire doit 
être de 50 mètres maximum. Le nombre et les flux associés sont définis dans le règlement territorial du 
service public des déchets ménagers  
et assimilés. 

Les points d'apports volontaires doivent être positionnés sur le domaine privé, en bordure de la voie 
publique et en limite de celle-ci, à une distance suffisante de point d'eau type bouches, poteaux 
incendies, bouches d'arrosage... L’altimétrie de pose doit être définie en concertation avec le service 
instructeur de L'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris.  

L’acte de dépose des déchets constitue rarement un but de déplacement mais plutôt une étape sur le 
parcours quotidien (travail, école, courses, loisirs…). Le point d’apport doit donc se situer le long des 
trajets quotidiens des habitants (parking, arrêts de bus, …).  

Il doit être prévu la possibilité d'un arrêt en voiture à proximité (zone de stationnement proche…). 
L'imposition aux usagers de traverser la chaussée est à éviter. 

L’implantation du point d'apport volontaire nécessite de s’assurer au préalable, de l'inexistence de 
réseaux souterrains au niveau des emplacements définis. De même la présence de réseau n'est pas 
acceptée entre les colonnes. La réglementation et les normes en vigueur relative aux distances à 
respecter par rapport aux réseaux concessionnaires sont à consulter et à appliquer. 

L’espace aérien doit être dégagé, sur une hauteur de 16 mètres, dans un périmètre de 3 mètres autour 
de la colonne, de tout câble électrique, frondaison des arbres, candélabre, guirlande… En effet la levée 
de la colonne ne doit pas être gênée par des obstacles ni lors de la manœuvre de vidage. Les arbres 
en particulier doivent être positionnés dans l'alignement des colonnes ou au-delà, en aucun cas dans 
un alignement situé entre la chaussée et les colonnes.  

La distance minimale obligatoire de sécurité entre le bord extérieur du mobilier et un obstacle doit  
être de : 

- 2 mètres minimum entre le bord extérieur de la plateforme piétonnière et un obstacle tel 
que du mobilier urbain, arbres (les racines des arbres peuvent également endommager la 
cuve béton), candélabres, potelets, muret… 

- 2 mètres minimum de déport par rapport au bord de toit le plus proche, 
- 5 mètres minimum de distance par rapport à des façades de bâtiments, 
- 20 mètres minimum d'éloignement par rapport à un arrêt de transport en commun. 

Les gênes visuelles et sonores éventuelles depuis les habitations à proximité immédiate doivent être 
considérées (vue directe depuis une pièce principale). 

L’espacement minimum entre deux colonnes sera de 40 cm entre le bord de chaque plateforme 
piétonnière ; cet espace devant être libre de tout obstacle afin d’éviter les chocs lors de la collecte, y 
compris avec une autre colonne. 

La création de coins et recoins est à proscrire compte tenu de l'incitation liée aux  
dépôts sauvages. 

La gêne occasionnée à la circulation par le camion de collecte doit être minimisée en créant un arrêt 
minute d'1,50 mètres de largeur minimum ou 3 mètres maximum et présentant une longueur de  
20 mètres. 
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Le point d'apport volontaire ne doit pas être implanté aux abords d'un virage, d'un carrefour giratoire ou 
d'une intersection : la visibilité aux véhicules de transit doit être toujours garantie. 

Le point d'apport volontaire doit être protégé du stationnement anarchique devant et sur les colonnes 
(potelets, barrières, bordures hautes…). 

La distance maximale entre l’axe de la grue et le dispositif de levage du mobilier doit être de 3 mètres 
maximum entre l’accès central de la colonne et le fil d’eau, côté stationnement du véhicule de collecte. 

Les colonnes doivent disposées en ligne. La distance maximale de 3 m, pour la collecte, doit être entre 
le trottoir et le système de préhension de la colonne la plus éloignée.  

La zone d’accès aux piétons doit être située à l’arrière de la zone  
de collecte. 
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Vue en plan des contraintes générales de collecte et d’implantation d'un point d'apport volontaire* 

 *Cet exemple d'implantation ne prévôt pas sur l'étude à mener par l'Aménageur 
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Vue en plan des contraintes générales de collecte et d’implantation d'un point d'apport volontaire* 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue en coupe des contraintes générales de collecte et d’implantation d'un point d'apport volontaire * 

 

*Cet exemple d'implantation ne prévôt pas sur l'étude à mener par l'Aménageur 

*Cet exemple d'implantation ne prévôt pas sur l'étude à mener par l'Aménageur 
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Dimension à considérer de la benne grue dépliée en vidage* 

 

+/- 6,00 m 

H
auteur de m

anœ
uvre m

ini 12 m
 

H
auteur de m

anœ
uvre m

axi 16 m
 

0,50 m 

5,00 m 

4,50 m 

1,50 m 

*Cet exemple d'implantation ne prévôt pas sur l'étude à mener par l'Aménageur 
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Article 5.4 Accès et sécurité des piétons 
Il faut veiller à la sécurité des véhicules et des piétons (leur visibilité notamment) en éloignant les 
emprises de colonnes des sorties ou entrées de virages, des sommets de côtes, de pistes cyclables, 
des voies réservés aux bus et tramways, des arrêts de bus, de bouche d’escalier, des carrefours 
giratoires, des sorties de garages résidences et des passages piétons.  

Un accès aux piétons et aux personnes à mobilité réduite doit être prévu, devant les opercules 
d’introduction  
des déchets.  

La règlementation et les normes en vigueur relatifs à la sécurité des piétons, les accès aux personnes 
à mobilité réduite et la sécurité vis-à-vis de la circulation des véhicules sont à prendre en compte  
et à appliquer. 

Article 6 -  Instruction de pose 

La réalisation des travaux de finition doit être effectuée par l'Aménageur ainsi que les dispositifs de 
protection des colonnes conformément à la réglementation, les fascicules techniques et les normes  
en vigueurs. 

Le respect en tout point des préconisations de pose du fabricant du point d'apport volontaire est attendu, 
notamment la parfaite horizontalité des colonnes. Pour un point d'apport volontaire enterré, il est 
impératif de prévoir une légère surélévation et sans arrête vive, par rapport au sol environnant, pour 
éviter les risques d’accidents et d’écoulement des eaux pluviales périphériques dans la cuve. Les eaux 
de surface issues de bouches d'incendie, poteau incendie, bouches de lavages, bouches d'arrosage 
sont également à dévoyer.  

En outre et compte tenu des difficultés possibles de gestions en relation avec les eaux de ruissellement, 
il est donc impératif de positionner le point d'apport volontaire sur un point haut. L'emplacement en point 
bas est donc à proscrire. Le remplissage du conteneur par les eaux de ruissellement sur le trottoir 
constitue le principal risque de dysfonctionnement.  

En complément il est nécessaire d’installer des acodrains pour l’évacuation des eaux pluviales, en 
périphérie immédiate du site du point d'apport volontaire et raccordé au fil d’eau et / ou au  
réseau d’assainissement.  

Un système empêchant l’introduction de rongeurs ou autres nuisibles, doit être mis en place dans les 
systèmes de drainage des eaux de ruissellement (accès possible des rongeurs pas creusement de 
galeries dans les couches de remblais). Ces nuisibles ne doivent pas pouvoir accéder ni à l'intérieur  
de la cube béton ni dans les colonnes. 

En termes de sécurité, l'Aménageur en est responsable sur les différents chantiers pendant toute la 
durée des travaux et à chaque étape du phasage. Il aura notamment en charge la mise en place de 
barrières et de signalisations. Le blindage des fouilles est indispensable et obligatoire pour garantir la 
stabilité du terrain et la sécurité des intervenants. La réglementation et les normes en vigueur en termes 
de sécurité de chantier et de signalisation doivent être scrupuleusement respectées. 

L'implantation du point d'apport volontaire en zone végétalisée n'est pas autorisée. 
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Article 7 -  Étapes, procédure de validation et de réception des points 
d'apport volontaire 

Avant la mise en œuvre du point d’apport volontaire, l'Aménageur doit prendre contact avec 
l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris afin de s’assurer que toutes les contraintes 
techniques de pose ont été intégrées et respectées. 

Quatre mois avant la mise en service programmée du point d’apport volontaire, l’Aménageur doit 
contacter l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris afin d’établir une convention 
d’exploitation. Il conviendra à ce moment-là, de solliciter ce document auprès du service instructeur de 
l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris. 

Lors de la réalisation des fouilles et au plus tard 72 heures avant la pose, une visite de contrôle en 
présence de l'entreprise Travaux Publics, du Maitre d'Ouvrage, du Maitre d'Œuvre et/ou Architecte et 
du service instructeur de l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris est à effectuer à la 
demande de l'Aménageur. Il est ainsi vérifié à cette occasion le respect des prescriptions et l'assurance 
que la mise en œuvre du point d'apport volontaire soit faite selon les recommandations mentionnées 
dans le présent document et selon la réglementation et les normes en vigueur.  

Par la suite un point est effectué au sujet de la date effective de pose des fournitures. Un constat est 
délivré par le service instructeur mentionnant les éventuelles réserves à lever.  

Préalablement à la mise en service prévisionnelle, un constat de conformité avec un test de levage et 
de collecte en présence des différentes parties est à réaliser et à viser par celle-ci afin de réceptionner 
le chantier. 

La mise en service ne pourra être effective : 

- Qu’après la levée des réserves ayant une incidence sur la réalisation technique de la 
collecte en toute sécurité, 

- Qu’après avoir réalisé les modifications ou réparations indiquées suite au test de levage et 
de collecte, 

- Qu'après la validation du Dossier des Ouvrages Exécutés transmis pour validation au 
service instructeur de l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris. 

Dans le cas où la mise en fonction n'est pas possible, l'Aménageur prend à sa charge la mise en place 
de bacs roulants permettant d'effectuer les collectes des déchets selon les mêmes flux de déchets. La 
gestion des bacs doit être conforme au règlement territorial du service public des déchets ménagers  
et assimilés. 

Le Dossier des Ouvrages Exécutés doit comporter les plans de récolement, les fiches techniques des 
mobiliers et des matériaux mis en œuvre, les Procès-verbaux des essais réalisés, les photos des essais 
de giration réalisés.  

Ce document est à valider dans un délai maximum d'un mois par le service instructeur de 
l'Etablissement Public Territorial Vallée Sud-Grand Paris et autorise par ce biais, la mise en service du 
point d'apport volontaire. 



 
1. ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 
 
Préambule  
L’alimentation en eau potable de la commune dépasse largement les contraintes techniques 
de distribution pour s’inscrire dans un cadre légal et structuré. 
 
Décrets 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs aux procédures prévues par l’article  
L.211-1 du Code de l’Environnement (ancienne Loi sur l’eau de 1992) 
 
« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressources utilisable dans le respect des équilibres naturels sont 
d’intérêt général » ainsi libellé, l’article 1er de l’ancienne loi n°92-3 du 3 janvier 1992, dite Loi 
sur l’Eau, établit une série de dispositions qui ont pour objet une gestion équilibrée de la 
ressource en eau. 
 
Cette gestion vise à assurer : 
 
- la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et zones humides, 
- la protection contre toute pollution et la restauration de la qualité des eaux superficielles 

et souterraines ainsi que des eaux de mer, 
- le développement et la protection de la ressource en eau, 
- la valorisation de l’eau comme ressource économique et la répartition de cette ressource. 
 
 

De manière à satisfaire ou à concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, 
les exigences : 

- de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau 
potable de la population, 

- de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 
inondations, 

- de toutes les activités économiques et de loisirs exercées (art.2). 
 
 
Sur la commune d’Antony, l’alimentation en eau potable est gérée par le SYNDICAT DES 
EAUX D’ILE DE FRANCE. 
La gestion de ce service a été confiée à la COMPAGNIE GENERALE DES EAUX. 
 
 

1.1.1. ELEMENTS STATISTIQUES (DECEMBRE 2003) 
 
. superficie : 956 ha 
. population : 59 855 habitants 
. réseau : 132 286 mètres de conduites 
. nombre d’abonnés : 9 630 
. consommation de la commune au cours de l’année 2003 : 3 703 183 m3  
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1.1.2. NATURE ET PROVENANCE DE L’EAU DISTRIBUEE 
 
L’eau distribuée dans la commune d’Antony est de l’eau de Seine traitée à l’usine Edmond 
Pépin de Choisy-le-Roi dont la capacité de production est de 650 000m3/jour. Les 
technologies mises en œuvre permettent d’assurer une qualité conforme aux normes 
européennes. 
 

1.1.3. COMPOSITION DES RESEAUX 
 
Les cotes d’altitudes de la commune varient de 50 mètres à 010 mètres, de par cette 
situation, Antony est alimentée par trois réseaux d’élévation différente. 
 
La commune d’Antony est desservie, dans sa majeure partie, en 1ère élévation, par un réseau de 
niveau piézométrique (N.P.) 122m alimenté de l’usine de Choisy-le-Roi et équilibré par les réservoirs 
de Châtillon. L’eau parvient principalement par deux feeders de 2m et 1,5m sur lesquels sont 
raccordées les conduites de transport qui assurent l’alimentation des conduites de desserte. 
Ces feeders alimentent également l’usine d’Antony située avenue du général de gaulle, à côté de la 
Sous-Préfecture. Cette usine élève l’eau au NP210m afin de desservir le plateau de Clamart par un 
feeder de 1m qui emprunte l’avenue du Général de gaulle. Ce réseau ne dessert pas la commune 
d’Antony mais peut, en cas de besoin, secourir, par détente, les réseaux d’Antony de NP170. 
 
La partie située au sud du boulevard des Pyrénées est desservie par un réseau au NP136m alimenté 
par l’usine de 2ème élévation de Massy Grand ensemble et équilibré par les réservoirs situés au même 
endroit. Cette usine est alimentée par deux feeders de 0,60m. Ce réseau, en cas de besoin, peut être 
secouru par détente des réseaux de NP supérieur. 
 
Une petite zone située à l’ouest de la commune et délimitée par les rues du Bois de Verrières, des 
Sources, des Grouettes, des Glay et de Châtenay est alimentée par un réseau au NP de 170m dont 
l’eau provient de l’usine de 2ème élévation de Châtillon et équilibré par le réservoir des Feuillants situé 
à Clamart. 
 
Une autre petite zone située à l’ouest de la commune, au sud de la rue du Bois de Verrières et à 
l’ouest du TGV atlantique, est alimentée par un réseau au NP de 170m dont l’eau provient de l’usine 
de 2ème élévation de Massy et équilibré par les réservoirs de Palaiseau. 
 

1.1.4. RENFORCEMENT ET EXTENSIONS DU RESEAU 
 
Dans le cadre des dispositions prévues par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 (loi 
SRU) telles que modifiées par la loi n°2000-590 du 2 juillet 2003 (Loi UH), des participations 
aux frais d’extension et de renforcement du réseau public de distribution d’eau potable 
opurront être réclamées dans les conditions prévues par les articles L332-11-1 et L332-11-2 
modifiés du Code de l’Urbanisme. 
 

1.1.5. TERRAINS HORS VOIES PUBLIQUES TRAVERSES PAR DES CANALISATIONS 
DE DIAMETRE IMPORTANT 

 
Des canalisations de différents diamètres traversent les parcelles figurant dans la liste jointe 
en annexe et sur le plan de réseau au 1/5000ème joint. 
 
Cette liste est donnée à titre d’information. Pour tous renseignements complémentaire, il 
convient de consulter la CGE  - tel : 01 41 09 35 73. 
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1.1.6. PERIMETRE DE PROTECTION DES CAPTAGES 
 
La protection des points d’eau et des captages a été rendu obligatoire par la loi sur l’eau du 
3 janvier 1992 (art 13). Cette obligation rejoint l’article L.20 du Code de la Santé Publique qui 
impose aux collectivités la mise en place de périmètres de protection autour des points 
utilisés pour l’alimentation en eau potable. La loi sur l’eau rend obligatoire les Déclarations 
d’Utilité Publique (D.U.P) instituant les périmètres de protection autour des points de 
prélèvements existants et futurs. 
 
Il n’existe pas de forage public d’eau potable. Le territoire communal, de ce fait, est hors de 
tout périmètre de protection de captage AEP. 
 
 
 

1.1.7. SITUATION FUTURE 
 
Les objectifs du PLU se situent principalement dans l’urbanisation des zones à urbaniser: 

- en cours : ZAC Croix de Berny, ZAC du noyer Doré 
- à moyen terme : site du CEMAGREF, site de la RATP, les bas Graviers 

 
Ces espaces d’urbanisation seront aménagés dan le cadre de renouvellement urbain. Ces 
zones se raccorderont au réseau d’eau potable existant. 
 
 

 

Annexes sanitaires au Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Antony 5





1 

 

Annexes sanitaires 

PLU soumis à l’approbation du conseil de territoire le 27 septembre 2016 

 

 

1. Eau potable 
 

A Bagneux, la gestion de l’eau potable est une compétence du territoire T2 Vallée Sud Grand 

Paris déléguée au Syndicat des eaux d’Île-de-France (SEDIF) et le service est actuellement assuré 

par la société Véolia Eau Île-de-France. En tout, ce sont 38 666 usagers qui sont desservis par le 

service dans la commune en 2014 (2 851 branchements). 

En 2014, 2 024 014m
3

 d’eau ont été vendus à Bagneux (5 545,2m
3

/jour), soit 143L/jour/hab.  

 

Source : SEDIF 

Les volumes consommés en 2014 doivent être pris avec précaution, compte tenu du changement du 

logiciel de facturation et de la mise en place du télérelevé, ayant pu engendrer des rattrapages de 

consommation sur une année. Par ailleurs, les volumes 2013 ont fait l’objet de rectifications, suite à la 

surévaluation des volumes comptabilisés au tarif grande consommation. La consommation moyenne 

sur 3 ans donne une valeur plus représentative.  

L’eau potable alimentant Bagneux est prélevée au niveau de la Seine à Choisy-le-Roi. En 2014, la 

qualité de l’eau y était moyenne. Diverses sources de pollution contribuent en effet à détériorer la 

ressource : rejets urbains liés à l’assainissement, transport fluvial, activités agricoles en amont de la 

Seine… 

Les obligations, de plus en plus sévères, s’appliquant au traitement des eaux usées, engendrent des 

surcoûts qui se répercutent sur le prix de l’eau payé par l’usager, relativement élevé à Bagneux : 

4,33€ TTC le m
3 

au 01/11/2015. La collecte et le traitement des eaux usées représentent d’ailleurs le 

principal poste de dépense (1,81€ le m
3

). Le prix de l’eau à Bagneux suit d’ailleurs une tendance à la 

hausse. En 2012, il était en effet de 4,09€ TTC le m
3

 et l’assainissement représentait 1,63€ le m
3

. 

Ainsi, la participation de l’assainissement dans le tarif de l’eau est passée de 40,7% en 2012 à 41,2% 

en 2014, ce qui suppose que son poids dans le prix de l’eau est de plus en plus important. 

Des dispositions sont prises au niveau du bassin versant de la Seine et du captage afin de protéger 

la ressource. Une Déclaration d’Utilité Publique permet par exemple de maîtriser les risques de 

détérioration de la ressource en eau au niveau du captage de Choisy-le-Roi. La reconquête de la 

qualité de l’eau de la Seine est par ailleurs engagée via le SDAGE Seine-Normandie et des actions de 

protection des ressources menées par les producteurs d’eau, comme Phyt’Eaux Cités par exemple. 

 Coût 

distribution 

(€) 

Coût collecte 

et traitement 

des eaux 

usées (€) 

Coût 

organismes 

publics et 

TVA (€) 

Prix du 

mètre 

cube 

T.T.C. (€) 

Bagneux 1,4760 1,8109 1,0336 4,3205 

Origine du coût de l’eau au 1
er
 trimestre 2015. Source : SEDIF. 
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SMOJMMOM==ABBE-GREGOIRE (ALL DE)=CY83
SMOJMMQM==ABRAHAM-LINCOLN=CZ83 CZ82 CY83
SMOJMMSM==ACACIAS (ALL DES)=CX84 CW84
SMOJMMUM==ADELE=CX84 CW84
SMOJMNMM==ALBERT-FRIRION=CY87 CY86
SMOJMNOM==ALBERT-PETIT (AV)=CZ84 CY84 CX84 CW84
SMOJMNQM==ALPHONSE-PLUCHET=CW85 CW84
SMOJMNSM==AMANDIERS (SEN DES)=CY83
SMOJMNUM==AMBROISE CROIZAT (RPT)=CW84
SMOJMOMM==ANATOLE-FRANCE (ALL)=CY86 CY85
SMOJMOOM==ANDRE OX=CZ85
SMOJMOQM==ARISTIDE BRIAND (AV)=DA87 DA86 DA85 CZ...
SMOJMOSM==AUBOIN (VLA)=CX85 CX84
SMOJMPMM==BAS-COQUARTS (ALL DES)=CY82
SMOJMOUM==BAS-COQUARTS (DES)=CY82 CX82
SMOJMPQM==BAS-LONGCHAMPS (DES)=CZ82 CY82
SMOJMPOM==BAS DES BUTTES (SEN DU)=CY84 CY83
SMOJMPSM==BENARDS (DES)=CW83
SMOJMPUM==BERTIE-ALBRECHT=CZ85
SMOJMQMM==BIEVRE (DE LA)=CZ85
SMOJMQOM==BLAGIS (CAR DES)=CW82 CW81
SMOJMQQM==BLAINS (DES)=CZ83 CY83 CX83
SMOJMQSM==BLAISE-PASCAL=CY83
SMOJMQUM==BLANCHARD=CV84 CW84
SMOJMRMM==BOIS (DES)=CZ84
SMOJMROM==BOURG-LA-REINE (AV DE)=CX81 CW81
SMOJMRQM==BRIQUETERIE (DE LA)=CZ84
SMOJMRRM==BRUGNAUTS (DES)=CW83 CW82
SMOJMRSM==BRUGNAUTS (PL DES)=CW82
SMOJMRUM==BRUGNAUTS (SEN DES)=CW83
SMOJMSMM==BUTTES (DES)=CY84 CY83
SMOJMSOM==CAPUCINES (DES)=CZ84 CY84
SMOJMSQM==CHAMP DES OISEAUX (DU)=CY85 CY84
SMOJMSSM==CHARLES-MICHELS=CZ84
SMOJMSUM==CHARTRES (DE)=CV84
SMOJ̀ MOM==CHATILLON=CV84
SMOJMTOM==CHEVREUSE (ALL DE)=CX84 CX83
SMOJMTSM==CLAUDE DEBUSSY=CY86 CY85
SMOJ̀ MPM==CLOS DE LA PAUME=CX84
SMOJMTUM==CLOS DE LA PAUME (DU)=CX84
SMOJ̀ MQM==CLOS DES BENARDS=CW83
SMOJ̀ MRM==CLOS JOLI (ALL DU)=CW83
SMOJMUMM==COLIBRIS (DES)=CY85 CY84
SMOJMUOM==COLONEL FABIEN (DU)=CZ87 CZ86 CY86
SMOJMUQM==CONCORDE (CITE DE LA)=CY84
SMOJMUSM==COQUARTS=CY83
SMOJMUUM==CUVERONS (DES)=CX82 CW83 CW82
SMOJMVMM==CUVERONS (MAIL DES)=CX82 CW83 CW82
SMOJMVOM==CUVERONS (SEN DES)=CX82 CW83 CW82
SMOJMVUM==DAMPIERRE=CW84
SMOJMVSM==DAMPIERRE (PL)=CW84
SMOJOSRM==DE PARIS A SCEAUX (SEN)=CX82 CX81
SMOJ̀ MNM==DES BENARDS (RLE.)=CW84 CW83
SMOJNMMM==DIVISION-LECLERC=CW84 CW83
SMOJ̀ MSM==DIX-NEUF MARS 1962=CY85 CY84
SMOJNMSM==DOCTEUR-CHARCOT (DU)=CZ85
SMOJNMQM==DOCTEUR ALBERT SCHWEITZER=CY83 CY82
SMOJNMOM==DOCTEUR ALBERT SCHWEITZER (RPT)=CY82
SMOJNMUM==EDMOND-BARBANSON (SQ)=CZ83 CY83
SMOJNNMM==EDOUARD-BRANLY=CY82 CX82
SMOJNNOM==EGALITE (DE L')=CX85
SMOJNNQM==ENGUEHARD=CX84
SMOJNNSM==ETIENNE-DOLET=CX84 CW84
SMOJNNUM==FERNAND-LEGER (SQ)=CX83 CW83
SMOJNOMM==FLEURS (AV DES)=CZ83
SMOJNOSM==FONTAINE-GUEFFIER (PL)=CX82
SMOJNOOM==FONTAINE (DE LA)=CX83 CX82 CW83 CW82
SMOJNOQM==FONTAINE DES VOEUX (SENT)=CW85 CW84
SMOJNOUM==FONTENAY (DE)=CW84 CW83
SMOJNPMM==FOSSES (DES)=CW84
SMOJNPOM==FRANCOIS-LAURENT-GIBON=CX84 CX83
SMOJNPQM==FREDERIC-CHOPIN=CY86 CY85
SMOJNPSM==FRERES-LUMIERE (DES)=CY83 CY82 CX82
SMOJNPUM==FROIDE=CW85 CW84
SMOJNQOM==GABRIEL-PERI (AV)=CX84 CW84
SMOJNQMM==GABRIEL COSSON=CZ85 CY85
SMOJNQQM==GARLANDE (AV)=CX85 CW85 CW84
SMOJNQSM==GARLANDE (VLA)=CW84
SMOJNQUM==GENERAL-SARRAIL (DU)=CX82 CW82
SMOJMTMM==GENERAL DE GAULLE (AV DU)=CV84 CW84

s f
i i

^ =
gb

^ k
Jj

^ o
fk

Jk
^ r

a f
k

o r b==gb^ k Jj ^ o fk Jk ^ r a fk

W

W

b
W

W

C
C

C

C

C

C

C

C

C

C

C

C

C

C

z

G

I

I

I

G

I

I

z

I

G

Iz

I

I

G

z

I

I

z

I

I

I

z

I

I

I

I

I

I

G

I

Q

█R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

p

█R

y

█ R

█R

█ R

█R

█R

y

█R

█R

█ R

█R

█R
█
R

█ R

█R

█R

█ R

█R █R

y

█R

█R

FSH

NMM=ca

NRM=cd

ORM=cd

NMM=ca

NRM=cd

OM
M=

ca
OM

M=
ca

ORM=cd

SM
=c

d

RM=mb_a

NMM=̂

OM
M=

ca

NMM=cd

RM
=m

be
a

OM
M=

cd

NMM=cd

NMM=̂

UM=cd

UM
=c

d

NMM=cd

NMM=cd

ORM=cd

OM
M=

cd

OM
M=

ca

NMM=cd

ORM=cd

OM
M=

cd

OM
M=

ca

NM
M=

cd

NRM=cd

NRM=cd

NMM=cd

OM
M=

ca

NMM=cd

100

42
80

50

60

60

100

60

80

60

100

60

60
193

150

78

1

100

51

103

83

100

54
60

100

80

200

84

80

80

67

106

80

165

150
60

` wUS

` wUS

` wUS ` wUS

^

^sK=

ebk o fJ_
^ o _r ppb=

EoaTT^ F

W

W
W W

W

W
C

C C

C

C

C C

I

I

I

G

z

I

I

I

I

I

G

G

G

G

I

G

G

I

z

z

H

I

I

I

I

I

I

I

G

G

Q

█R

█ R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R
█R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

NR
M=

cd

NRM=cd

NR
M=

cd

NRM=cd

UM=cd

NR
M=

cd

ORM=cd

NR
M=

cd

NRM=cd

NRM=cd

NRM=q^

NR
M=

cd

NMM=cd

PMM=ca

OR
M=c

d

NRM=cd

NRM=cd

NR
M=

cd

NR
M=

cd

PMM=ca

NRM=cd

NM
M=

cd

PMM=ca

NRM=cd

NR
M=

cd
NR

M=
cd

NM
M=

cd

134

152

101

79

150

87

41

97

73

80

139 80

60 60

60

80

100

100

100

80

60

86

40

60

6856000 6856000

` v UR

` v UR

` v UR ` v UR

_

bd i fpb
mi K=a b=i ^=

o bmr _ i fn r b

mi K=i l r fp
` e ^ o i bp=_ l fi b^ r

o r b=i l r fp=

` e ^ o i bp=_ l fi b^ ro r b=a b=i ^=o bmr _ i fn r b=Eo
aSPF

R

L
L

L

b

W
W

W
W W WC

C C

C

C

C

C C

I

I

I

I

I

I

I

I

G

G

I

I

I

z

G

I

I

I

I

I

I

I

I

G

z

I

I

I

G

I

I

G

z

I

I

Q

█ R

█R

█R
█R █R

█R

█R

█R

█R

Dn

█R

█R

█R

█R

█ R

█ R

█
R

█R

█R

█ R

█ R

█R

█ R

Dn

Dn

█R

█R

█R

█R

█
R

█R

█
R

█R

█R

█R

█R

█R

Dn

█R

█R

█R

█R F

NRM=cd

NOR=mbea PMM=ca

PMM=ca

NRM=ca

PMM=ca

PM
M=

ca

PMM=ca

NR
M=c

a

OMM=cd
NOR=mbea

UM

NOR=mbe
a

NMM=ca

PMM=ca

PMM=ca

PMM=ca

NOR=mbe a

PMM=ca

NO
R=

mb
e

a

OMM=ca

NR
M=

ca

VM=mbe a

OMM

OMM=ca

NRM=ca

NOR=mbea

NMM=ca

UM=cd

OMM=ca

NMM=ca

UM=cd

NRM=ca

PMM=ca

OMM=ca

NMM=cd
NMM=ca

NRM=cd

OMM=cd

NRM=ca

NRM=ca

OMM=ca

RM=mbe a

NRM=ca

ca

PMM=ca

NOR=mbe
a

NM
M=

ca

PMM=ca

cd

NMM=ca

185

60

80

80

17

21

202

60

60

127

23

181

16

40

60

170

179

22

80

31

100

171

100
60

40

60

60

24

20

60

60

` t UQ

` t UQ

` t UQ ` t UQ

`

E

E

E

E

E

E

E
E

E
E

E

E

E

E E

E

E

E
E

E

E
E

E
E

E

E

E

E

E

E

E

E

pbk qfbo =a bp=p^ _ i l k p

o r b=a r =

j
^ o b` e ^ i =c l

` e =

EoaTQ̂
F

` ^ o K
a bp

_i ^ d fp

^sK=gb^ k =

mbo o fk =Eo a TRF ^sK=a b=_l r o d =i ^ =o bfk b=Eo a TQF

R

R

R

LL

W

b

W

C C

C

C

C CC
C

C

C

CC

C

I

I

G

G

I

I

I

G

G

I

I

I

I

G

G

I

I

I

G

z

I

I

G

I

I

I

I

G

z

I

G

G

H

z

Q

█R█R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R
Dn

█R

█ R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R

Dn

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

F T

NMM=cd

NMM=cd

NRM=cd

NRM=ca

NRM=ca

OM
M=

ca

NM
M=

cd

OMM=cd

NMM=cd

NRM=cd

OM
M=

cd
PM

M=
ca

NRM=ca

OM
M=

ca

NR
M=

cd

NMM=cd

PM
M=

ca

OM
M=

ca

NO
R=

mb
e

a

NMM=cd

SM=cd

NO
R=

mb
e

a

NR
M=

cd

NMM=cd

OM
M=

ca

NMM=cd

OMM=ca

NOR=mbe a

NRM=cd

NM
M=

cd

OMM=ca

NRM=ca

NR
M=

cd

OMM=cd

NOR=mbe a

OMM=ca

UM=cd

NMM=cd

119

60

80

62

10

100

108

80

136

40

114

60

83

106

13

100

60

100

14

46

60

60

60

207

60

23

73

100

95

` t UO

` t UO ` t UO

` t UN

` t UN ` t UN

a

E
E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E
E

E

o
r

b=
a

bp
_^

pJ̀
l

n
r

^ o
qp R

R R

R

R

W

W

W

C

C

C

C

C

C

C
C

G

I

z

G

I

I I

I

I

I
I

I

I

I

I

I

G

G

I

I

I

I

I

I

z

Q

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

T

F

OMM=ca

UM
=c

d

NM
M=

cd

SP
=m

be
a

NM
M=

ca
NO

R=
mb

e
a

NOR=mbea

NOR=mbe a

NOR=mbea

NR
M=

ca

NOR=mbe a

NR
M=

ca

NO
R=m

bea

NO
R=m

bea

NM
M=

cd

NMM=cd

OMM=ca

NOR=mbe a

NMM=ca

OMM=ca

NOR=mbe a

NOR=mbe a

NOR=mbe a

NMM=cd

NRM=ca

NR
M=

ca

NM
M=c

a

UM=cd

NMM=ca

NM
M=c

a

NMM=ca

NMM=ca

NM
M=

ca

NMM=cd

NMM=ca

NMM=cd

NMM=cd

NO
R=m

bea

NRM=ca

NMM=cd

OM
M=c

a
NO

R=
mb

ea
NM

M=
cd

UM=cd

NOR=mbe a

OMM=ca

NMM=ca

UM=cd =cçì êêÉ~ì

NR
M=

ca

166

60

27

34

100

12

120

60

23
121

80 100
84

100

100

40

53

80

40

60

60

66

54

60

60

80 61

55

80

VU
P

` uUO

` uUO

` uUO

` v UO

` v UO

` v UO

b

E
E

E
E

E
E

E
E

E
EE

E
E

E
E

E
E

E
E

E

o r b=a bp=_^ pJi l k d ` e ^ j mp

L

LL

W W

W

W

W

W
W

C CC

C
C

C
C

C

C

C

C

C

C

C

C

C C

I

G

I

G

I

z

I

I

I

G

I
I

z

G

G

z

I

I

G

z

I

G

I

I

G

G

I

G

I

I

G

I

I

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R █R

█ R

█R

█ R

█R

█R

█ R

█R

█ R

█R

█R

█ R

█R █ R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

SM=cd

NM
M=

cd

NM
M=

ca

OM
M=

ca

UM=cd

RM
=m

b_
a

NMM=ca

SM
=c

d

NMM=cd

NM
M=

cd

NOR=mbe a

NOR=mbe a

OM
M=

ca

NRM=cd NMM=cd

NMM=cd
OM

M=
cd

NRM=cd

NMM=cd

OM
M=

cd

NMM=cd

NOR=mbe a

NRM=cd

NM
M=

cd
NM

M=
cd

NM
M=

cd OM
M=

cd

NRM=cd

NMM=ca

NM
M=

cd

UM
=c

d

UM=cd

OM
M=

cd

NM
M=c

d

UM
=c

d

NM
M=

cd

NRM=cd

PMM=̂

NRM=cd

NRM=cd

PMM=ca

OM
M=

ca

NMM=cd

NRM=cd
NM

M=c
d

60

56

108

127

62

27

60

60

11

29

96

60

60

28

20
100

139

80

60

38

60

60

30

60

60

100

60

60

80
60

48

10

60

192

111

100

60

60

77

65
00

00

650000

6854500 6854500

` wUO

` wUO

` wUO ` wUO

c

INDEX DES VOIES

s ba fc

SMOJNQRM==GEORGES BRASSENS (ALL.)=CY85 CX85
SMOJNRMM==GERMAINE=CX82
SMOJNROM==GUSTAVE-COURBET=CZ86 CZ85
SMOJNRQM==HAIG-TBIRIAN=CY84
SMOJNRSM==HARDEMBERG=CX84
SMOJNRUM==HENRI-BARBUSSE (AV)=CZ85 CY85 CX85 CX84
SMOJNRVM==HENRI RAVERA=CY86 CY85 CX85 CX84 CW84
SMOJNSMM==IRIS (VLA DES)=CY84
SMOJNSNM==JACQUES BREL (ALL)=CX85
SMOJNSQM==JEAN-JAURES (AV)=CX87 CX86 CW86 CW85
SMOJNSSM==JEAN-LONGUET=CZ85 CY85
SMOJNSUM==JEAN-MARIN-NAUDIN=DA86 CZ86 CY86
SMOJNTMM==JEAN-MARIN-NAUDIN (VLA)=CZ86
SMOJNSOM==JEAN BAPTISTE FORTIN (AV)=CW84 CW83
SMOJNTOM==JEANNE-D'ARC (IMP)=CZ83
SMOJNTQM==KIROVAKAN (DE)=CY86
SMOJ̀ NOM==LA PORTE=CY83
SMOJNTSM==LATERAL (CHE)=CV84 CW85 CW84
SMOJNUMM==LEDRU-ROLLIN=CV84 CW84
SMOJNUMR==LEO FERRE (ALL)=CZ84 CY84
SMOJNUNM==LEO FERRE (SQ)=CZ84
SMOJNUOM==LEON-BERNARD=CX82 CX81
SMOJNUQM==LEON-BLUM=CW84 CW83
SMOJNUSM==LIBERTE (DE LA)=CZ83 CY84 CY83
SMOJNUUM==LILAS (DES)=CW83
SMOJNVMM==LISETTE (DE LA)=CW84 CW83
SMOJNVOM==LONGCHAMPS (VLA DES)=CZ83
SMOJNVUM==LOUIS-PASTEUR (AV)=CZ85 CZ84 CY84
SMOJNVSM==LOUIS CHARLES BOILEAU=CW84
SMOJNVQM==LOUIS CHARLES BOILEAU (PL)=CW84
SMOJOMMM==MADAME-CURIE=CY84
SMOJOMOM==MADELEINE (ALL DE LA)=CY85 CY84 CX84
SMOJOMQM==MAIRIE (DE LA)=CW84
SMOJOMSM==MANUEL-DE-FALLA=CY85
SMOJONMM==MARC-SANGNIER=CX85 CX84
SMOJOMUM==MARCEL-VIGUIER=CZ86
SMOJONOM==MARECHAL FOCH=CW83 CW82
SMOJONQM==MARIE MICHEL BIORET (PAS)=CY84 CY83
SMOJONSM==MARRONNIERS (ALL DES)=CX82
SMOJONUM==MARRONNIERS (DES)=CX82
SMOJOOMM==MARTYRS DE CHATEAUBRIANT (RPT)=CZ85
SMOJOOOM==MARX-DORMOY=CY87 CX87 CW87
SMOJ̀ MUM==MARX DORMOY=CZ87 CY87
SMOJOOQM==MATHURINS (ALL DES)=CX83
SMOJOOSM==MATHURINS (DES)=CX84 CX83
SMOJOPMM==MAURICE-PRUNIAUX=CZ87 CY87
SMOJOOUM==MAURICE LANGLET (ALL)=CY85 CY84
SMOJOPNM==MAX. ROBESPIERRE (PARC)=CZ85
SMOJOPOM==MEGISSERIE (DE LA)=CZ85
SMOJOPQM==MEUNIERS (DES)=CZ84 CY84 CX84
SMOJOPSM==MIRABEAU (ALL)=CY83 CY82
SMOJOPUM==MIRABELLIERS (DES)=CZ86
SMOJOQMM==MONCEAUX (DES)=CX83 CW84 CW83
SMOJOQOM==MONCEAUX (SEN DES)=CX83
SMOJOQQM==MONTESQUIEU (SQ)=CY83
SMOJOQSM==MONTROUGE (AV DE)=CY87 CX87
SMOJOQUM==MOULIN-BLANCHARD (DU)=CV84 CW84 CW83
SMOJORMM==MOZART=CZ86 CY86
SMOJOROM==OLIVETTES (DES)=CX85 CX84
SMOJORQM==OLIVETTES (VLA DES)=CX84
SMOJORSM==ORCHIDEES (ALL DES)=CY85
SMOJOTOM==P VAILLANT COUTURIER (AV)=CY84 CY83 CY82
SMOJORUM==PABLO-NERUDA=CX83 CW84 CW83
SMOJOSMM==PAIX (ALL DE LA)=CY83
SMOJOSOM==PARC (ALL DU)=CX84
SMOJOSQM==PARC DE GARLANDE (ALL)=CX85
SMOJ̀ MVM==PARIS=CY87 CY86
SMOJOSSM==PARTICIPATION (DE LA)=CZ84
SMOJOSUM==PASTEUR=CY85 CX85
SMOJOTMM==PATRY=CZ84 CZ83
SMOJOTNM==PAUL ELUARD (ALL)=CX82 CX81
SMOJOTQM==PEROTIN=CV85 CV84
SMOJOTSM==PERVENCHES (DES)=CY84
SMOJ̀ NMM==PICASSO=CX85
SMOJOUMM==PICHETS (DES)=CX82
SMOJOUOM==PIERRE-BROSSOLETTE=CX85 CX84
SMOJOUQM==PIERRE-PLATE (DE LA)=CY87 CY86
SMOJOUSM==PIERRE-SEMARD=CV84
SMOJOUUM==POINTE DES BUTTES (SEN)=CY84
SMOJOVMM==POITOU (ALL DU)=CX84

SMOJOVOM==PONT-ROYAL (DU)=CZ83
SMOJOVQM==PONT-ROYAL (IMP DU)=CZ83 CZ82
SMOJPMMM==PORT-GALAND (DU)=CY82
SMOJOVUM==PORT-GALAND (PL DU)=CY82
SMOJPMNM==PORT GALAND (RES DU)=CZ82 CY82
SMOJ̀ NNM==PORT GALANT=CZ82 CY82
SMOJ̀ NPM==PORTE-D'EN-BAS=CX83
SMOJOVSM==PORTE-D'EN-BAS (DE LA)=CX83 CW83
SMOJPMOM==PREMONTIERE (SQ DE LA)=CV84 CW84
SMOJPMQM==PRES (DES)=CZ84 CZ83
SMOJPMSM==PROGRES (DU)=CZ85
SMOJPMUM==PRUNIER-HARDY (ALL DU)=CY85 CX85
SMOJPNMM==RENARDIERE (IMP DE LA)=CW82
SMOJPNOM==RENE CROS=CX85 CX84
SMOJPNSM==REPUBLIQUE (DE LA)=CW84
SMOJPNQM==REPUBLIQUE (PL DE LA)=CW84
SMOJPNUM==RESISTANCE (DE LA)=CY86
SMOJPOMM==ROBERT-PONTET=CZ85
SMOJPOOM==ROBINSON (DE)=CZ85
SMOJPOQM==ROMAIN-ROLLAND=CZ85
SMOJPOSM==ROSIERS (ALL DES)=CW82
SMOJPOUM==ROSSINI=CY86 CY85
SMOJPPMM==ROUE (SEN DE LA)=CY83
SMOĴ MNM==SABLONS=CX82 CW82
SMOJPPOM==SABLONS (DES)=CX83
SMOJPPQM==SALVADOR-ALLENDE=CW84
SMOJPPSM==SARRAZINE (DE LA)=CY82 CX82
SMOJPPUM==SCHOELCHER (SQ)=CY83
SMOJPQMM==SERGE PROKOFIEV=CY86
SMOJPQOM==SERPENTINE=CW83
SMOJPQQM==STALINGRAD (AV DE)=CZ87 CZ86
SMOJPQSM==SUISSES (VOI DES)=CW85
SMOJPRQM==TERTRES (DES)=CX82
SMOJPROM==TERTRES (PL DES)=CX82
SMOJPRRM==TILLEULS (ALL DES)=CY85
SMOJPRSM==TREIZE OCTOBRE (PL DU)=CW84
SMOJPRUM==TURIN (DE)=CY86
SMOJPSMM==VERDUN (DE)=CZ85 CY85 CX85
SMOJPSOM==VERRIERES (DE)=CZ85
SMOJPSQM==VERTE (VOI)=CV84
SMOJPSSM==VICTOR-HUGO (AV)=DA86 CZ86 CZ85
SMOJPSUM==VIOLETTES (DES)=CX82 CX81
SMOJPTMM==VOEUX (SEN DES)=CV84 CW84
SMOJ̀ NRM==WODEY=CZ84



PLU de Bourg-la-Reine  ANNEXE : Notice explicative 

 

PLU Approuvé  40

 

 

VI. LA GESTION DE L’EAU  

1. La gestion de l’eau 

La commune appartient au bassin hydrographique de Seine Normandie dont le Schéma Directeur 
d’Aménagement et Gestion des Eaux 2010-2015 (SDAGE) a été adopté avec une large majorité par 
le comité de bassin le 29 octobre 2009. Il intègre les obligations définies par la directive européenne 
sur l’eau ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement. Ce document stratégique pour les 
eaux du bassin Seine-Normandie fixe comme ambition d'obtenir en 2015 le bon état écologique sur 
2/3 des masses d'eau. 

Ses grandes orientations en matière de gestion de l’eau concernent : 

La gestion globale des milieux aquatiques et des vallées : 
-  intégrer pleinement l’eau dans la conception des équipements structurants ; assurer la 

cohérence hydraulique de l’occupation des sols, limiter le ruissellement et l’érosion ;  
-  maîtriser les rejets polluants ; 
-  restaurer la fonctionnalité de la rivière ; 
-  La gestion qualitative et quantitative des eaux superficielles et souterraines : 
-  améliorer la qualité générale des eaux (réduction des pollutions urbaines de temps de 

pluie, réduction des rejets des industries et des collectivités locales) ;  
-  préserver ou restaurer la qualité générale de l’ensemble de la ressource. 

 

De plus, Bourg-la-Reine appartient au bassin versant de la Bièvre dont le Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) est en cours d’élaboration. Ce SAGE prévoit notamment que certains 
tronçons de la Bièvre, qui est canalisée et couverte dans sa partie aval, soient réouverts à condition 
que la régulation des eaux pluviales et la mise en conformité des raccordements aux réseaux soient 
poursuivies. 
 

La production et distribution de l’eau potable 

La commune est alimentée en eau potable par le réseau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France 
(SEDIF) dont l’exploitation est assurée par Véolia Eau – Compagnie Générale des Eaux. 
 

Nature et provenance de l’eau distribuée 

L’eau distribuée dans la commune de Bourg-la-Reine est de l’eau de Seine traitée pour répondre à la 
réglementaire sanitaire provenant de l’usine de potabilisation de Choisy-le-Roi qui a produit en 2008 
un volume d’environ 123 millions de m3 avec des pointes de 476 000 m3 par jour et dont la capacité 
de production maximum, est de 650 000 m3 par jour. 

Bourg-la-Reine est alimentée par 2 réseaux distincts : 
-  un réseau de 1ère élévation qui dessert la majeure partie de la commune. L’eau provient 

directement de l’usine de Choisy-le-Roi ; le réseau est équilibré et régulé par les 
réservoirs de Villejuif et Châtillon. 
Un feeder important (diamètre 900) participant à la desserte de la banlieue sud traverse le 
territoire de la commune. 

-  un réseau de 2ème élévation situé rue de la Sarrazine. L’eau provient de l’usine de 
surpression et du réservoir de Châtillon. 

Concernant le renforcement et l’extension du réseau, les canalisations sont actuellement 
dimensionnées sur l’ensemble de la commune pour alimenter les besoins connus (en 2008 la 
consommation des réginaburgiens a été de 1 022 506 m3). Les renforcements et extensions du 
réseau éventuels se feront en fonction des opérations à réaliser, suivant les cheminements possibles, 
adaptés à chaque nature d’opération. 
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La gestion des eaux usées et le réseau d’assainissement 

Dans la commune de Bourg-la-Reine, les compétences « assainissement » et « eaux pluviales et de 
ruissellement » sont partagées par : 

-  le Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de la Région Parisienne–SIAAP ; 
-  le service départemental d’assainissement du Conseil Général des Hauts de Seine; 
-  la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre. 

Le SIAAP est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) créé en 1971 pour 
traiter les eaux usées de l’agglomération parisienne. 

La commune est traversée par un ouvrage du SIAAP : l’intercepteur Blagis-Cachan, qui est situé entre 
15 et 20 mètres de profondeur. Celui-ci qui permet d’avoir une capacité de stockage par temps de 
pluie de 25 000 m3.  

Cet intercepteur permet : 
-  d’éviter les débordements, 
-  de supprimer les mises en charges excessives des réseaux existants et ainsi d’éviter les 

débordements qui étaient constatés dans le secteur des Blagis, 
-  de pouvoir renvoyer les eaux vers l’usine d’épuration « Seine-Amont » sans transiter par 

le réseau surchargé de la Bièvre. 

 

Concernant le réseau départemental d’assainissement, il recueille les effluents du réseau 
communautaire et est relié aux grands collecteurs du SIAPP. Le schéma départemental 
d’assainissement des Hauts-de-Seine, adopté le 16 décembre 2005, est porteur d’une politique 
globale visant l’amélioration de la qualité des eaux de la Seine et la réduction des inondations liées 
aux orages. Dans cette optique, le Règlement du service départemental d’assainissement, adopté par 
l’Assemblée départementale le 19 décembre 2008, définit les conditions et modalités auxquelles sont 
soumis les branchements et déversements des eaux dans les ouvrages départementaux 
d'assainissement des Hauts-de-Seine et prescrit des dispositions relatives à la gestion des eaux 
pluviales. Le Conseil général a signé une convention de gestion coordonnée des réseaux 
d’assainissement avec la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre le 24 mai 2006. 

 

Le réseau communal d’assainissement a été transféré à la Communauté d’agglomération des Hauts-
de-Bièvre qui a approuvé son règlement d’assainissement applicable depuis le 1er janvier 2006. Les 
objectifs que s’est donnée la Communauté d’Agglomération dans ce règlement d’assainissement sont 
les suivants : 

- Réduire la pollution du milieu naturel, notamment en agissant pour la suppression de tout 
rejet d’eaux usées vers le réseau d’eaux pluviales ou le milieu naturel et en agissant pour 
la dépollution des eaux pluviales, 

- Optimiser la gestion des réseaux et faciliter le traitement des effluents* transportés, 
notamment en agissant pour la suppression de tout rejet d’eaux pluviales vers le réseau 
d’eaux usées, et en maintenant une qualité des effluents* transportés, 

-  Lutter contre les inondations, en favorisant une rétention des eaux pluviales à la parcelle. 

 

Le système d’assainissement de la commune de Bourg-la-Reine est de type mixte. Il comporte des 
réseaux unitaires et des réseaux séparatifs eaux usées et eaux pluviales, qui pour leur majeure partie, 
se déversent dans des collecteurs de transport départementaux, dont les effluents sont évacués pour 
traitement à la station d’épuration de Valenton. 

Après traitement, les eaux sont rejetées en milieu naturel dans la Seine. 

Une partie des eaux pluviales, dans le secteur Sud - Est de la ville, est évacuée vers le bassin de 
retenu de l’Haÿ-les-Roses. 
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Il est à noter que la Bièvre est aujourd’hui indissociable du système d’assainissement de la Vallée de 
la Bièvre qui est saturé lors des pluies d’occurrence décennale. En effet, la Bièvre possède 
actuellement un fonctionnement qui est dépendant et intimement lié au reste du système 
d’assainissement.  

L’éventuelle isolation de la Bièvre du reste des réseaux d’assainissement serait aujourd’hui difficile car 
la fermeture des liaisons unitaires, qui permettrait d’éviter les déversements d’eaux usées en rivière, 
augmenterait les risques d’inondation. 

La réouverture de la Bièvre, projet qui concoure à la mise en valeur du paysage, doit prendre en 
compte : 

-  les contraintes d’alimentation pérenne de la Bièvre par des eaux de qualité,  
-  le souci de ne pas aggraver les inondations, voire de diminuer leur risque d’apparition ;  
-  la nécessité de rejeter les eaux de la Bièvre en Seine. 



PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal du
24 avril 2013
PLU mis à jour par arrêtés du Président de
l’Etablissement Public Territorial Vallée Sud - Grand Paris
du 28 juin 2016 et du 12 mars 2020
Modification simplifiée n° 1 approuvée par délibération du
Conseil de Territoire du 19 septembre 2019
Modification n°2 approuvée par délibération du Conseil
de Territoire du 30 mars 2022
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Annexes sanitaires 

 
Note technique sur le r�seau d'eau potable 

 
 
 
 

1. LE CADRE INSTITUTIONNEL 
 
La commune de Ch�tillon est desservie en eau potable par le r�seau du Syndicat des Eaux dÕIle-de-
France (SEDIF). Celui-ci assure lÕalimentation en eau potable de 149 communes r�parties sur 
7 d�partements dÕIle-de-France, except� Paris, soit plus de 4,4 millions dÕusagers.  
 
LÕexploitation est confi�e � la soci�t� Veolia Eau dÕIle-de-France qui assure la production, la 
distribution de lÕeau potable et la relation avec les usagers dans le cadre dÕun contrat de d�l�gation du 
service public de lÕeau potable ayant pris effet le 1er janvier 2011 pour une dur�e de douze ann�es.   
 
Selon ce contrat, le r�gisseur r�alise :  

! Le contr�le de la qualit� des ressources en eaux. 

! La production de lÕeau dans les 3 usines du syndicat. 

! La surveillance et lÕentretien du r�seau de distribution dÕeau potable. 

! Le contr�le de la qualit� de lÕeau. 

! La gestion des relations avec les abonn�s. 

 

2. LA RESSOURCE EN EAU 
 
AujourdÕhui 97% de la production est issue des 3 usines principales du SEDIF qui b�n�ficient de 
technologies innovantes et performantes, situ�es sur les grands cours dÕeau dÕIle-de-France : 

! LÕusine de Choisy-le-Roi, sur la Seine. 

! LÕusine de Neuilly-sur-Marne/Noisy-le-Grand sur la Marne. 

! LÕusine de M�ry-sur-Oise sur lÕOise. 

Elles peuvent ensemble assurer un d�bit journalier de plus dÕun million et demi de m�tres cubes 
dÕeau. Ces trois unit�s de production peuvent se secourir mutuellement gr�ce � des liaisons de gros 
diam�tre. 
 
Les ressources souterraines compl�tent la production � hauteur de 3%. 
 
La commune de Ch�tillon est aliment�e par lÕusine de Choisy-le-Roi, qui puise lÕeau dans la 
Seine. Il sÕagit dÕune des plus grandes usines dÕeau potable au monde qui fournit, chaque jour, pr�s 
de 311 000 m3 dÕeau potable � pr�s de 1,85 millions dÕhabitants au Sud de Paris (Hauts-de-Seine, 
Sud des Yvelines et Ouest du Val-de-Marne). 
 
La production maximale de lÕusine est de 600 000 m3 par jour. 
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Sch�ma de fonctionnement de lÕusine de Choisy-le-Roi  

 

3. LE RESEAU DE DISTRIBUTION 
 
Le patrimoine du SEDIF est compos� de 8 406 km de canalisations.  
 
44 stations de pompage assurent lÕalimentation de toutes les zones du territoire, quel quÕen soit le 
relief. Il sÕagit dÕusines de deuxi�me ou de troisi�me �l�vation, dont la vocation est de permettre 
lÕalimentation de sites dont lÕaltitude exc�de 90 m�tres. 
Ë ce niveau, lÕeau doit �tre �lev�e deux � trois fois pour obtenir au robinet de chacun, une pression 
satisfaisante. 
 
La r�gularit� et la s�curit� de lÕalimentation sont aussi garanties sur les r�seaux de premi�re, 
deuxi�me et troisi�me �l�vations par un ou plusieurs r�servoirs. Les r�servoirs sont install�s sur les 
parties hautes des communes desservies. Le SEDIF poss�de 68 r�servoirs sur lÕensemble de son 
territoire. 
 
A Ch�tillon, le r�seau de distribution sÕappuie sur :  
 

! 49 539 m�tres de canalisations en 2014. 

! 3 r�servoirs de 2�me �l�vation sur�lev�s situ�s � Ch�tillon et Clamart. 

! une station de rel�vement 2e �l�vation. 

! En 2014, 1 937 672 m3 dÕeau potable ont �t� distribu�s dans la commune. Les volumes 
consomm�s en 2014 doivent �tre pris avec pr�caution, compte tenu du changement du 
logiciel de facturation et de la mise en place du t�l�relev�, ayant pu engendrer des 
rattrapages de consommation sur une ann�e. Par ailleurs, les volumes 2013 ont fait lÕobjet de 
rectifications, suite � la sur�valuation des volumes comptabilis�s au tarif grande 
consommation. La consommation moyenne sur 3 ans donne une valeur plus repr�sentative. 

 
 

Volumes consomm�s en 2014 (m3) 1 937 672 
Volumes consomm�s en 2013 (m3) 1 963 728 
Volumes consomm�s en 2012 (m3) 1 846 501 
Volumes moyens annuels consomm�s sur la p�riode 2012-2014 
(m3) 

1 915 967 
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4. QUALITE DE LÕEAU 
 

4.1 Traitement des eaux 
 
LÕeau issue des captages est directement trait�e dans lÕusine de Choisy-le-Roi qui est lÕune des plus 
modernes au monde. LÕeau y subit une s�rie de filtrations et de traitements particuliers pour la 
prot�ger des risques sanitaires. LÕusine est �quip�e dÕune fili�re biologique utilisant le couplage 
Ç ozone-charbon actif en grains È. Cette fili�re reproduit en acc�l�r� les m�canismes de l'�puration 
naturelle de l'eau � travers le sol et �limine tous les toxiques et substances ind�sirables, r�sultant des 
activit�s humaines, industrielles et agricoles ou issues du milieu naturel. 
 
La fili�re de traitement est la suivante : filtration biologique sur sable, ozonation, filtration sur charbon 
actif en grains, d�sinfection par ultra-violets, chloration.  

! LÕeau, apr�s d�cantation, passe � travers des filtres � sable abritant des bact�ries qui 
consomment lÕammoniaque. Toutes les particules en suspension sont �limin�es. 

! LÕeau est trait�e � lÕozone. LÕozonation a pour but dÕoxyder le fer, le mangan�se et la mati�re 
organique. Elle am�liore les qualit�s organoleptiques1  de lÕeau. 

! LÕeau traverse une seconde s�rie de filtres remplis de grains de charbons actifs qui pi�gent 
les micropolluants comme les pesticides ainsi que lÕoxyde de fer et mangan�se. A la sortie de 
cette �tape, lÕeau est dÕune excellente qualit� biologique. 

! Le traitement de lÕeau aux ultra-violets assure une barri�re de protection efficace contre les 
micro-organismes trait�s par le chlore. 

! Le dernier traitement au chlore permet de conserver la qualit� de lÕeau jusquÕau robinet des 
consommateurs, en la prot�geant des �ventuelles contaminations bact�riennes dans les 
canalisations. 

4.2 Analyse de la qualit� dÕeau 
 
Les eaux destin�es � la consommation humaine doivent r�pondre � des crit�res de qualit� d�finis par 
le Code de la Sant� dans ses articles R 1321.1 et suivants. 
 
Avant d'�tre distribu�e aux consommateurs, l'eau puis�e fait l'objet de traitements pouss�s suivis de 
contr�les rigoureux.  La r�glementation impose aux producteurs dÕeau le contr�le de 54 param�tres � 
surveiller, sous lÕautorit� des Agences R�gionales de Sant�.  Le SEDIF r�alise de 21 � 40 
pr�l�vements sur la commune chaque ann�e. 
 
Les analyses de lÕAgence R�gionale de la Sant� de 2014 permettent de conclure que lÕeau distribu�e 
est conforme aux normes fix�es par la r�glementation : 

! Une excellente qualit� bact�riologique. 

! Une eau consid�r�e comme dure  (24¡F en moyenne). 

! Une tr�s faible concentration de fluor (inf�rieure � 0,2 mg/l). 

! Une faible concentration en nitrate (22 mg/l en moyenne). 

! Une pr�sence de pesticide conforme � lÕexigence qualit� (0,1 ! g par litre et par substance) ou 
inf�rieure au seuil de d�tection analytique.  

La qualit� de l'eau distribu�e � Ch�tillon est donc conforme aux valeurs limites r�glementaires.  
 

                                                        
1 Il s'agit du caract�re d'un crit�re d'un produit pouvant �tre appr�ci� par les sens humains. 
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Pour plus de d�tails, on trouvera ci-dessous les derniers r�sultats du 17/06/2015 des analyses 
r�glementaires effectu�es par le Laboratoire de Rouen (laboratoire agr�� par le Minist�re de la Sant�) 
sur cette eau, sous l'autorit� de l'Agence R�gionale de Sant� d'Ile-de-France. 

 
Param�tres g�n�raux :     Normes :   
pH 7,5 unit� pH 6.5 � 9 unit� pH 
Conductivit� 537 microS/cm 200 � 1100 microS/cm 
Duret� 23,9 degr�s fran�ais -  degr�s fran�ais 
Duret� 2,39 millimole/l - millimole/l 
Titre Alc. complet 18,9 degr�s fran�ais - degr�s fran�ais 
Oxyg�ne dissous  mg/l - mg/l 
          
Bact�riologie :     Normes :   
Escherichia coli  0 /100 ml 0 /100 ml 
Ent�rocoques 0 /100 ml 0 /100 ml 
          
Teneur en sels :     Normes :   
Calcium 93,4 mg/l - mg/l 
Magn�sium 3,78 mg/l - mg/l 
Sodium 12 mg/l 200 mg/l 
Potassium 2,6 mg/l - mg/l 
Hydrog�nocarbonates 230 mg/l - mg/l 
Sulfates 31,8 mg/l 250 mg/l 
Chlorures 26,4 mg/l 250 mg/l 
Nitrates 22.7 mg/l 50 mg/l 
Fluorures 0.04 mg/l 1,5 mg/l 
Fer 2 microg/l 200 microg/l 
Aluminium 66 microg/l 200 microg/l 
Mangan�se <0.1 microg/l 50 microg/l 
          
Pesticides :     Normes :   
Atrazine <0.02 microg/l 0.1 microg/l 
Desethylatrazine <0.05 microg/l 0.1 microg/l  

 
�l�ments de compr�hension :  
 
La conductivit� de l'eau : La conductivit� �lectrique de l'eau augmente avec les sels dissous dans l'eau et la temp�rature. Elle 
traduit notamment la min�ralisation de l'eau. La pr�sence de ces mati�res min�rales dissoutes communique �galement � l'eau 
un go�t agr�able. Une eau doit donc �tre suffisamment min�ralis�e pour fournir une partie des min�raux n�cessaires au corps 
humain, mais sans exc�s sous risque de donner un go�t d�sagr�able ou m�me provoquer des d�sordres ponctuels 
physiologiques. C'est pourquoi la r�glementation fixe des limites de concentration hautes et basses. 
 
Fer : Cet �l�ment peut permettre le d�veloppement bact�rien ou cr�er des d�p�ts dans les canalisations ou encore une couleur 
rouille au robinet du consommateur. En cas de pr�sence sup�rieure  � 200 ! g/l l'eau doit subir un traitement sp�cifique. 
 
Le pH : traduit le caract�re acide ou basique d'une eau. La neutralit� est � 7. 
 

4.3 Conclusion 
 
Le r�seau dÕadduction dÕeau potable r�pond tr�s largement � la consommation actuelle et aux 
potentielles consommations futures sur Ch�tillon. 
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or b=a r

d
o ^ k a

p^ fk q

bi l
f

o r b=a r

mi ^qb^ r

` l
r o

` l
j

j
r k

b

^sK=a r =d bk bo ^ i
i b ` i bo `

^s
K=̀

e ^
o

i b
p=

a
b=

d
^ r

i i
b=

Eo
a

=T
RF

o r b=a r_l r o d

` ^ o o bcl r o
a r =U=j ^ f=NVQR

^sK=̀ e ^ o i bp=a b=

d ^ r i i b=Eo a =TRF

o r b=br d bk b

j l r i fk bq

o
r

b==a
bp=e

bqo
bp

o r b=_bo k ^ o a
fphb

or b=a
r =m̂

k l
o

^ j
^

o r b==i
^=c

l k q^
fk

b

o
r

b
cb

o
k

^ k
a

cb
k

wv

_a K=a r =j l r i fk

a b=i ^=ql r o

o r b=a b=i ^
d ^ o bk k b

^s
K=a

b=
i ^

o
bm

r
_ i

fn
r

b

^sK=a b=i ^ =o bpfpq^ k ` b

o
r

b=
a

b=
i ^

=c
l

pp
b=

_^
wf

k

o r b=gb^ k =i l k d r bq

or
b=

a
b=

p`
b^

r u

^sK=a r =

d ^ i Ji b ` i bo ` =

Eoa NOVF

^sK=j
^ o b` e ^ i

Ji b ` i bo `

^sK=a
b=i ^ =cl

o bq

^sK=a r =

mbqfq=̀
i ^ j

^ o q

o r b=a b=t l i r t bJ

abJp^ fk qJi ^ j _boq

oqbK=a r =qo l k ` e bq

o r b=a b=mi ^ fp^ k ` b

o r b=a bp=_bo d bobp

^ i i bb

i ^qb` l bo b

o r b=m̂
pqbr o

or b=mfboo
bJ

bqJj
^ o

fb J̀
r

o fb

o r b=o
f` e

^ o
a Jt

^ d
k

bo

^sK=a r =d bk bo ^ i Ja bJd ^ r i i b

o l k a =ml fk q=a r =
d bk bo ^ i =i b` i bo ` =

Eo k NUSF

o r b=j ^ o fb=cf` e bq

o r b=o l _bo qJ

p` e r j ^ k k

o r b

a D̂o ql fp

^ i i bbgb^ k^ r d r pqbfk d o bp

o r b =̂ j _o l fpbJm̂ o b

o r b

` l o k b fi i b

o r b=a r_l fp

_l r o ` fi i fbo b

^sK=pqbk ae ^ i

o
r

b=
_ l

pp
r

bq

^sK=a b=i ^
o bmr _ i fn r b

d
o

^ k
a

b=̂
i i bb=Eq^ mfp=s bo

qF

` ^ o K=a bp=c l k a p=a b=_bi Jb_^q

o r b=a b

_l r o d l d k b

`
e

bK=a
Dfd

k
v

o r b=a
b=̀ e ^ j m̂

d k b

` ^ oK=a b=qo fs^ r u

^s
K=d

^ i
fi

bb

^ i i K=a r

_bo
o v

^s
K=m̂

r
i =

i ^
k

d
bs

fk

pn K

co ^ k ` l fp

o r a b

pn K=c
i b

j fk
d

o r b=a r =e ^ j b^ r

^s
K=m̂

r
i =

i ^
k d

bs
fk

o r b=gb^ k k b

e ^ ` e bqqb

oq
bK

=a
r =

s f
b r

u
` f

j
bq

fb
o

b

s l fb=a Dfd k v

^ i
i K

=a
r

=d
o l

p=
` e

^q
^ f

d
k

fb
o

` e =a b=i ^ =̀ l qb=pqb=̀ ^qe bo fk b

o r b=j ^ o u=a l o j l v

^ i
i K

=̂
k

a
bo

p l
k

o r b=a r =_ l fp

a bp=s^ i i bbp

` e bK=̀ l qb=pqb=̀ ^qe bo fk b

o r b=a r

i l r m=mbk a r

` e b j fk =a b

` o l r v

md b=a b

i Dbp` ^ m̂
a b

^sK=a Dbpqfbk k b=aDl o s bp

m̂ pK=a bi Dbp` ^ o d l qa Dl o

_a K=a r =j l r i fk =ab=i ^=ql r o

o r b=cbo k ^ k a=cl r o ` ^ a b

o r b=s f` ql o =s bo k ^ a ^q

_a K=a r =j l r i fk =ab=i ^=ql r o

o r b==bq^ k d =b` l r qb=pDfi =mi br q

or
b=

gb
^ k

j
^ o

fb
=h

bo
i f

k d

` e bK=j ^ o qv op

ab=obpfpq^ k ` b

o
r

b=
a

b
cl

k
qb

k
^v

o
r

b=a
bp=̀

e
^ j

mp=c^ r
`

fi i l
k

` e bK=a r =̀
^ i s^ fo b

^ i i K=j
^ o

fb

qe
bo

bpb

o
r

b=
i ^

=c
l

k
q^

fk
b

^sK=d
^ pm̂

o
fk

b

o r b i i b=
cl k q^ fk b=
a D̂ r i k ^v

o
r

b
^i bubk

a
o

b
p`

e
fj

j
b i

o
r

b=a
r

=ql
r

o

a
b=i Dbq^ k

d

^s bk r b=a r =

d bk bo ^ i =ab=

d ^ r i i b=Eo
a VMSF

pn K=a bp
qfi i b r i p

^ i i K=a r =m̂ o `

o
r

b=a
r

=mo
l

d
o

bp

o r b=a bpd ^ i i ^ o a l k p

o r b=a bp` b^ r u

oqbK=k ^qfl k ^ i b=NUS

o
r

b=
a

bp
mi

^ k
qb

p

o r b=a bi ^ =i f_bo qb

^ i i bb

abt l fqfk b

^ i i bb

` i b j bk q=̂ a bo

or b==d
b l

=̂
k

a o
b

^ i i bb=mfbo ob

ab=cbo j
^q

o r b =̂ i co ba J

a bJj r ppbq

^sK=a
b=̀

b i i b

o a K=mqK=a r =d bk bo ^ i =i b ` i bo `

^i i K=̀
^s =a

D̂
r

_bo
s fi i bo

p

^ i i K=abp=mv obk bbp

pn
K

j
babo

f`

o r b=mbo obv l k

pn
K=a

b

i D̂
__bJj

^ fi i bq

pn
K=a

r

d
bk

bo ^ i Ji b i l
k d

o r b=a ^ k ql k

oq
bK

=a
b=

p^
fk

q=̀
v o

oqbK=a b=̀ o l r v

^s bk r b

ob^ r j r o

o r
b=

a b
_o

bq
^ d

k b

o r b=a bi Dfi b=a b=co ^ k ` b

^s
K=d

^ i
fi

bb

o r b=a b

ql r o ^ fk b

` ^
s^

i f
bo

b=
a

b=
i ^

=g
r p

qf
`

b

^sK=a bp` ^ o qbp

s l
fb

=a
Dfd

k v
=È
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^ i
i K

=a
bp

l
o

j
b ^

r u

s fi i
^ =a

bp
o l pbp

^ i
i K

=s
^ i

bo
v

i ^
o

_^
r

a

o
r

b=
a

r
=j

^
o

b`
e

^ i
gl

cc
o

b
o r

b=̂
r d

r p
qf

k J̀
i ^

r a
b

o r b=o bk bJ_^ o qe b i b j v

o r b

mfbo o b i ^ fp

mi K=a b=i ^
i f_ bo ^qfl k

pn
K=a

D=̂
i p

^ `
b

o r b=a
r

` ^ mfq^
fk

bJm̂
l i f

^ i i K=a r =̀ ba o b

m̂
pK

` e ^ o i l q

^sK=̀
e ^ o i bp=mbd r v

mi K=a b=i D=
bd i fp b=Eo a SPF

o r b==_ i ^ k ` e ^ o a

mi K=a r =d bk bo ^ i =a b=
d ^ r i i b=Eo a STF

o r b=a b =̀ e bs o br pb

o r b=i b l k J_ i r j

o r b

d b l o d bpJ_^ fi i v

pbk K=a bp=_ ^ p=̀ l r a o ^ fp

o r
b=

=m
fb

o o
bJ

pb
j

^ o
a

^sK=a b=` e ^qfi i l k

` e bK=i ^qbo ^ i

o r b==

j ^ o uJa l o j l v=

Eo a NOUF

o r b=i ba o r Jo l i i fk

^sK=a r

i fb r qbk ^ k q

gb^ k =j ^ ppb

o r b==gb^ k =d fo ^ r a l r u

o
r

b=m̂
r

i Js bo
i ^ fk

b
^sK=

d
^ _o fb i Jmbo f=

Eo aTQF

o r b=a r =

j
^ o b` e ^ i =c l ` e =

Eo aTQ̂
F

^s
K=̀

^ o
k l

q

o r b==g^ ` n r bp=o fs fbo b

^sK=gb^ k =

mbo o fk =Eo a TRF

^ i i K=a
r =̀ i l p=gl

i f

o r b=̂ ` e fi i b=d ^ o k l k

pb
k K=a

b
m̂

o fp

o r b
` ^ j fi i b

JpqJp ^ bk p

o r b=a bp

_bk ^ o a p

o
r

b==co
l

fa
b=Eo

a
TT^ F

o r b=a bp=i fi ^ p

^ i i K=a bp=̂ ` ^ ` f^ p

^sK=̂ i _bo qJmbqfq=Eo a SUF

sfi i ^ =a bp=l
i fs bqqbp

^s
K=g

b^
k =

g^
r

o b
p

s fi i ^ =d l r k l a

o r b=a bp=l
i fs bqqbp

o
r

b=a
r

=̀
i l

p=

a
b=i ^=m̂

r
j

b

o r b=a b =i ^ =̀ l qb

o r b=a r =̀ l qb^ r

o r b=a r =_bi s b a bo b

o
r

b=a
b

p=ml
j

j
fbo

p

^sK=a
b=i ^

o
bmr

_i fn
r

b

fj mK=a r =mi ^qb^ r

o r b=a bp

j bo fpfbo p

o
r

b=
_l

k
k

bi
^

fp

^sK=a b=o l _fk p l k

fj
mK=

a b=i ^
=

qo ^ k n r fi i
fqb

o r b=m̂
r i

g^ r a b

o r b=m̂ pqbr o

pbk K=a bp_l r fi i l k p

^sK=a r =mi bppfp=

Eo aNOUF

o r b=a bp=

mbos bk ` e bp

pbk K=o f` e ^ o a bp

^sK=a
b=s bo a r k =

Eo
aVM

SF

o r b=̀ l qq^ d bp

a b=i ^=c l k q^ fk b

o r b=i b l k J_ i l v

^ i i K=c i b r o fb

^sK=gb^ k Jj l r i fk =Eo a SPF

o r b=i ^ Jc l k q^ fk b

o r b=a b=i D=fi b

o r b==e l r a ^ k =
Eo a SMF

or b==_ l r ` f` ^ r q=

Eo aTQLNOULNOVF

mi K=a r
d b k bo ^ i J
a bJd ^ r i i b

o r b i i b=a b=i ^=a b j fJi r k b

^ i i K=a r
` ^ a o ^ k
pl i ^ fo b

o r b=a bp=mbmfk fbo bp

mi K=a b

i Dbd i fpb

^sK=

gb^ k Jmbo o fk =

Eo a TRF

pbk Ka
bp=d

i v
` fk

bp

pn K=̂ r d r pqfk
m̂ gl r

pn K=a
b=i ^ =mo b j l k qfbo b

o r b=̂ ` e fi i b
d ^ o k l k

o r b=gb^ k =i l r fp=pfk bq

o r b=a b p=̂ r i k bp

^sK=a r =d bk bo ^ i =a b=

d ^ r i i b=Eo a SUF

pbk K=a bp=̀ l r a o ^ fp

` e
bK

=i
^q

bo
^ i

o r b==o ^v j l k a =

ml fk ` ^ o b=Eo a TTF

or b=̀
i l p=a bp=_bk ^ o a p

o
r

b=
j

f`
e

b
i

s l
fp

fk

fj mK=a b=i ^

o bk ^ o a fbo b

o r b=a b=i D=v pbo

or b=a b

i ^
j

^ fo fb
o

r
b=a

bp=cl
ppbp

o r b==e
bk o f=o

^s
bo ^=

Eo
aNO

UF

o
r

b=
a

b=
i ^

=c
l

k
q^

fk
b

^sK=d ^ _o fb i Jmbo f=

Eo a TT^ F

o r b=a b p=j l k ` b^ r u

^sK=d bl o d bp=

` i b j bk ` b^ r =Eo a TTF

o r b=a b p=_i ^ fk p

sf
i i

^ =̂
o k

l
r u

` o JMUPJMO

cpe

` qJMUOJNM

` qJMUOJMP

` qJMUOJMN

` r MURJNO

` r JMUQJMU

` e o Rus RN

F

F

F

cpe

` co N| r s P

F

` pMUMJMN

F

F

` r JMUPJMO

` r MURJMN

` r JMURJMT

` r JMUQJMV

F

` pJMUQJMP

cpe

` qJMUMJMP

` qJMUMJMO

` qJMUOJMQ

` qJMUOJNO

ORr s P

` r JMURJMS

` r JMUQJMQ

` sJMUPJMO

F

F

F

cpe

F

cv o | us RN
` e o Rus RP

F

F

` s MUOJMO

` s MUNJMO

F

F

` co O| r s P

F

` pJMUQJMN

F

F

cpe

` o JMUPJNM

` qJMUMJMN

cpe

`
r

MUQJMS

` r JMUQJMV

F

F

` o JMUPJMQ

` o JMUPJMN

` pMUOJMO

F

cpe

F

` r JMUQJMT

`
r

MU
RJ

MV

F

` e o Rus RO

`
r

MU
RJ

MU

F

F

F

F

F

NOR=mbe
a

NM
M=c

a

p=̀
e

^m
_NVM=MSM=OM=MP=_

çåå~

PM
M=

ca

UM=cd

NOR=mbe a

p=̀ e ^ cbNTM=MUM=MR=ON=_çåå~

VM=mbe a

NMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

NMM=cd

PRR=mbe a =qì Ä~ÖÉ

NRM=ca

NMM=cd

PMM=ca

NM
M=c

d

SP
=m

be
a

NRM=ca

UM=ca

OMM=ca

NO
R=m

bea

RM
=mb_a

NOR=mbea

NRM=cd

NRM=ca

NOR=mbea

NRM=cd

NMM=ca

NM
M=

ca

UM=cd

OM
M=

ca

NOR=mbe a

NRM=ca

UM=cd

NUM=mbea

NRM=ca

NRM=ca

PMM=cd

VM=mbe a

NMM=ca

NMM=cd

PMM=cd

p=̀
e

^ cbNTM=MSM=OQ=ON=_çåå~

NM
M=

cd

p=̀
e

^ c
bN

TM
=M

SM
=O

Q=
ON

=_
çå

å~

NRM=cd

NMM=cd

NR
M=c

a

NRM=cd

NMM=cd

NR
M=

ca

NRM=ca

NRM=cd

NMM=cd

NMM=cd

NM
M=c

d

NMM=cd

OMM=ca

NM
M=

cd

PMM=ca

NMM=cd

PM
M=c

d

NMM=cd

NM
M=

cd

MU=MQp=̀ e ^ c l

NO
R=

mb
ea

NRM=ca

NR
M=

ca

NRM=ca

p=̀
e ^ cbNTM=MSM=OQ=MS=_çåå~

NO
R=

mb
ea

NMM=cd

NMM=ca

NO
R=m

bea

NM
M=

ca

NR
M=c

a

NMM=cd

NM
M=

cd

NMM=ca
NRM=cd

p =̀
e l fp

NO
O=N

RM
=MN

=NS
=_

çå
å~

=d
~äÉ

êáÉ

NRM=cd

NMM=cd

NRM=cd

NO
R=m

bea

NMM=cd

NMM=cd

SP=mbe a

NRM=cd

NO
R=

mb
ea

UM=cd

NRM=ca

NMM=cd

PMM=ca

UM=cd

NRM=cd

SP=mbe a

OMM=ca

NMM=ca

NO
R=

mb
e

a

NMM=cd

NM
M=

ca

NRM=cd

NOR=mbe a

NOR=mbea

NMM=cd

NMM=ca

NRM=cd

NMM=ca

NM
M=

ca

PMM=ca

NOR=mbe a

SM
=c

d
NO

R=
m

be
a

ORM=mbe a

NO
R=

m
be

a

OMM=ca

UM
=c

d

NR
M=c

a

PMM=cd

NMM=cd

NOR=mbe a

NMM=ca

NOR=mbe a

NMM=cd

NMM=cd

NMM=ca

NMM=cd

NOR=mbe a

NOR=mbe a

NMM=ca

NOR=mbea

PMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

NMM=ca

OM
M=c

d

NRM=cd

p=̀ e ^ m_NVM

NM
M=

ca

NR
M=c

a

NRM=̂

NMM=ca

OMM=ca

OMM=cd

NOR=mbea

NOR=mbe a

UM=cd

NRM=ca

NOR=mbea

NR
M=

cd

PMM=cd

NM
M=c

d

OMM=cd

NRM=cd

NRM=ca

NOR=mbe a

OMM=ca

NM
M=

ca

RM=mbe a

NOR=mbe a

NM
M=

cd

NMM=cd

VM=mbe a

RM=mb_a

NMM=ca

NM
M=

cd

NR
M=c

a

UM
=c

d

NR
M=

cd

NMM=ca

NM
M=c

a

NR
M=c

a

NM
M=c

a

NMM=ca

NM
M=

cd

NMM=cd

NRM=ca

p=̀
e

^ cbNTM=MUM=MR=MS=_çåå~

SM=cd

NR
M=c

a

PMM=ca

PM
M=c

a

NRM=ca

PMM=cd

NMM=ca

NO
R=m

be
a

NO
R=

mb
ea

NR
M=c

a

p=̀
e ^ cb=NTM=MSM=OQ=MS=_çåå~

SM=cd

NM
M=c

a

NNM=mbe a

NRM=ca

NMM=ca

NR
M=c

a

NMM=ca

p=̀
e ^

cb
NT

M=
MS

M=
OQ

=M
S=

_ç
åå

~

NMM=cd

NRM=cd

NMM=cd

NM
M=

cd

NM
M=

ca
NO

R=
mb

ea

OMM=cd

NOR=mbea

NOR=mbe a

NMM=ca

NO
R=m

bea

NR
M=c

d

NOR=mbe a

PM
M=̂

NMM=ca

p=̀
e

l
fp

NO
O=

NR
M=

MN
=N

N=
_ç

åå
~

OM
M=

ca

UM=cd

NMM=cd

NMM=cd

NRM=cd

NRM=cd

RM
=m

be
a

UM=ca

SP
=m

be
a

SP
=m

be
a

NMM=cd

RM=mbea

OMM=ca

OMM=ca

NMM=ca

NM
M=

ca

NMM=ca

NMM=ca

NMM=ca

NMM=cd

NR
M=

cd

SM=cd

NMM=cd

NM
M=

ca

NMM=cd
NMM=cd

NRM=̂

PMM=ca

NM
M=

ca

OMM=cd

PMM=ca

UM=cd

NRM=ca

NMM=cd

NOR=mbe a

OM
M=c

a
NU

M=
mb

e
a

NRM=ca

PMM=ca

PM
M=

ca

PMM=ca

NR
M=c

a

NMM=cd

RM=mb_a

OMM=cd
NOR=mbea

SM=cd

UM

NMM=ca

OM
M=

ca

NM
M=

cd

NOR=m
be

a

NRM=ca

NMM=ca

NRM=cd

NMM=ca

PMM=ca

NR
M=

cd

NOR=mbe a

NOR=mbe a

SM=cd
NMM=cd

UM=cd

NOR=mbea

NM
M=c

d

NOR=mbe
a

NOR=mbe a

PMM=ca

NMM=cd

NM
M=

cd

NO
R=

mb
e

a

PMM=ca

NOR=mbe a

NM
M=c

d

NMM=cd

MSM=NO=MS

PM
M=c

a

UM=cd

NMM=ca

NRM=cd

NR
M=

ca
NRM=ca

NR
M=c

a
OM

M=
ca

NR
M=

ca

SM=cd

NMM=cd

OM
M=c

a

NRM=cd

UM=cd

NMM=cd

NRM=cd

NRM=cd

NRM=cd
NRM=ca

NMM=ca

NM
M=

cd

NMM=ca

OMM=ca

NM
M=

cd

NMM=cd

UM=cd

UM
=c

d

NOR=mbe a

NRM=cd

NMM=ca

UM
=c

d

QM=cd

NRM=ca

NM
M=

ca

NR
M=

cd

NRM=cd

p=̀
e ^ c l NRM=MRM=MU=MP=_çåå~

NM
M=c

d

NMM=cd

NMM=ca

NMM=ca

NR
M=c

a

NRM=cd

NMM=̂

NMM=cd

NOR=mbe a

NM
M=

ca

SM=cd

UM
=c

d

UM
=c

d

RM
=m

be
a

NRM=cd

NMM=ca

NM
M=c

a

NOR=mbe a

PMM=cd

p=̀
e

l
fp

NO
O=

NR
M=

MN
=N

S=
_ç

åå
~=

d
~ä

Éê
áÉ

NMM=cd

p=̀ e l fpNOO=NRM=MN=MS=_çåå~

PMM=̂

NM
M=

ca

NRM=ca

NR
M=c

a

NRM=̂

NMM=ca

OMM=ca

PMM=̂

OMM=cd

NMM=cd

NR
M=

cd

NOR=mbe a

NO
R=m

bea

NOR=mbea

NMM=cd

NMM=cd

NMM=cd
NMM=ca

UM=cd

NRM=cd

OMM=cd

OMM=ca

NMM=cd

PMM=ca

PMM=ca

NOR=mbe a
OMM=ca

PMM=ca

NMM=cd

NR
M=

cd

NMM=cd

NMM=̂

NM
M=

cd

NOR=mbe a

UM=cd

NMM=cd

NMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

NOR=m
be

a

SM=cd

PMM=cd

NMM=ca

NMM=cd

PMM=cd

NMM=ca

NRM=ca

NR
M=

ca

MSM=NO=MS=_çåå~

OMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

p=̀ e ^ m_NVM=MSM=NO=MN=_çåå~

NMM=ca

NRM=cd

UM=cd

NM
M=c

d

NMM=cd

NM
M=

cd

NMM=cd

NOR=mbe a

NRM=cd

NR
M=c

a

NOR=mbe a

NU
M=

mb
ea

OMM=ca

NOR=mbea

PMM=cd

RM=mbe a

NMM=cd

NMM=ca

NMM=cd

NMM=ca

NR
M=c

a

NRM=ca

UM
=̂

MRM=MU=NN=_çåå~

p=̀
e ^ c l NR

M

NMM=ca

NMM=ca

NM
M=

ca

NMM=ca

p=̀
e ^ cb=NTM=MUM=MR=MN=_çåå~

NMM=cd

OMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

PMM=ca

NMM=ca

NO
R=

mb
e

a

NMM=ca

NM
M=

ca

p=̀
e

^ c
bN

TM

NM
M=

ca

OMM=ca

PMM=ca

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

NO
R=

mb
ea

NMM=ca

PMM=ca

NMM=cd

NOR=mbe a

NRM=ca

NMM=cd

NMM=ca

NMM=ca

NM
M=c

a

NMM=ca

NMM=ca

NMM=ca

NMM=cd

NRM=̂

NMM=ca

NMM=ca

NM
M=

ca

NRM=ca

RM
=m

be
a

NMM=ca

OMM=ca

NRM=ca

NMM=ca

NMM=cd

NRM=cd

NR
M=

ca

SM
=c

d

NMM=ca

NMM=cd

UM=cd

NMM=cd

UM
=cd

NMM=cd

NO
R=

mb
e

a

OMM=ca

NMM=cd

NRM=ca

NR
M=

ca

NMM=cd

NMM=cd

OM
M=c

a

NM
M=c

a

PM
M=

ca

OMM=cd

NRM=cd
OMM=ca

VM=mbe a

NRM=cd

OM
M=

cd

OMM

PM
M=

ca

NRM=ca

NMM=ca

OMM=ca

OMM=ca

OM
M=

ca

NMM=ca

NMM=ca

NMM=cd

NRM=ca

NM
M=

ca

PMM=ca

NMM=cd

NRM=ca

NMM=ca

NM
M=

cd
NM

M=
cd

NRM=ca

NMM=cd
NMM=cd

NOR=m
be

a

p =̀ e ^ m_NVM=MSM=NO=MS=_çåå~

NMM=ca

UM=cd

NRM=cd

NMM=ca

_çåå~

NOR=mbe a

NM
M=

ca

RM=mb_ a

NRM=cd

PMM=cd

NMM=cd

NR
M=

ca

MUM=MR=NS=_çåå~
p=̀ e ^ cbNTM

UM
=c

d

OMM=̂

NRM=ca

NR
M=c

a

PMM=cd

UM=cd

NMM=ca

NRM=cd

NRM=ca

NMM=cd

NMM=cd
NRM=ca

RM
=m

be
a

NMM=ca

NRM=ca

NMM=cd

NOR

MS
M=

OQ
=O

N=
_ç

åå
~

NMM=cd

p=̀ e ^ cbNTM=MUM=MR=NS=_çåå~

p=̀
e ^

cb
NT

M=
MS

M=
OQ

=O
N=

_ç
åå

~

NM
M=

cd

NMM=cd

NRM=ca

NRM=ca

NRM=cd

NMM=cd

NMM=cd

PMM=cd

NOR=mbea

NR
M=c

a

NMM=cd

p=̀ e ^ cbNTM=MSM=OQ=NN=_çåå~

NRM=cd

MR
M=M

U=M
S=_

çå
å~

NMM=cd

NMM=cd

SM
=cd

SP
=m

bea
NR

M=c
a

NO
R=

mb
ea

PMM=ca

NMM=ca

NMM=cd

p=̀
e

^ cbNTM=MSM=OQ=MS=_çåå~

NM
M=

ca
NM

M=
ca

NM
M=c

d

NRM=ca

NO
R=

mb
ea

_ç
åå

~

OMM=cd

RM=mbea

NRM=ca

NRM=ca

PMM=ca

NM
M=

ca

NM
M=c

a

NRM=ca

OMM=ca

NOR=mbe a

NM
M=

cd

NMM=̂

NM
M=

cd

PMM=cd

PMM=ca

SM=cd

NMM=ca

NRM=ca

PMM=cd

NRM=cd
NMM=cd

NMM=ca

PMM=cd

NR
M=c

d

NOR=mbe a

NMM=cd

NMM=cd

NMM=cd

NMM=ca

NMM=ca

UM=cd

p=̀ e l fpNOO=NRM=MN=MS=_çåå~

OMM=ca

NOR=mbea

NMM=ca

NMM=ca

UM=cd

PM
M=

ca
NR

M=
cd

UM=cd

NMM=cd

PM
M=

ca

OM
M=

ca

NMM=ca

NMM=ca

NO
R=

mb
e

a

OMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

NMM=ca

NMM=cd

SM=cd

NO
R=

m
be

a
OM

M=
cd

NMM=cd

NMM=ca

NMM=ca

NRM=cd

NMM=cd

NM
M=

ca

NMM=cd

NOR=mbea

NOR=mbe a

NMM=ca

NRM=ca

NRM=ca

NOR=mbe a

PMM=ca
NRM=ca

NRM=cd
NMM=ca

NM
M=

ca

NMM=cd

NM
M=c

d

OM
M=

ca

NMM=ca

PMM=cd

UM
=cd

NRM=ca

OMM=cd

NMM=cd

NO
R=

mb
ea

NRM=cd

NMM=ca

NMM=ca

NRM=cd

NRM=cd

NMM=ca

NRM=ca

NMM=ca

NMM=cd

NRM=cd

NRM=ca

NUM=mbe a

OMM=ca

NMM=ca

NUM=mbe a

NMM=cd

NR
M=c

a

NMM=ca

NM
M=

cd

NMM=ca

NRM=ca

NMM=ca

NM
M=

cd

NOR=mbea

UM
=c

d

NMM=cd

NRM=ca

NMM=cd

NMM=ca

NM
M=c

a

PMM=cd

UM=cd

NM
M=

ca

NOR=mbe a

NMM=ca

p=̀
e ^ c l NR

M=M
RM

=MU
=MP

=_
çå

å~

NM
M=c

d

NOR=mbea

p=̀
e l fpNOO=NRM=MQ=MN=_çåå~

_çåå~

NO
R=m

bea
p=̀

e ^ cb
NT

M=M
UM

=MR
=MN

=_
çå

å~

NO
R=

mb
ea

NOR=mbea

NM
M=

ca
NM

M=
cd

NR
M=c

a

NM
M=c

a

NM
M=

cd
p=̀

e ^
cb

NT
M=

MS
M=

OQ
=N

N=
_ç

åå
~

OMM=cd

NO
R=

m
be

a
SM

=c
d

NMM=ca

NMM=ca

NM
M=c

d

PMM=ca

MS
M=

OQ
=M

S
p =̀

e ^
cb

NT
M=

MS
M=

OQ
=N

N=
_ç

åå
~

NRM=ca

NO
R=m

bea

NMM=cd

QM=cd

NO
R=m

bea

RM
=m

be
a

NO
R=m

bea

NRM=ca

UM=cd

OMM=cd

PMM=ca

NM
M=

cd

NMM=ca

p=̀
e l fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~=d ~äÉêáÉ

UM=cd

NMM=cd

NMM=ca

OM
M=

ca

PM
M=c

d

NRM=ca

OM
M=

ca

PM
M=c

d

NMM=ca

NM
M=

ca

NMM=cd

NRM=ca

NRM=cd

NUM=mbe a

NMM=ca

NRM=cd

OMM=cd

NRM=ca
NRM=ca

NO
R=

mb
ea

NRM=ca

NMM=cd

SM
=c

d

NMM=cd
NMM=cd

NRM=ca

PMM=ca

NM
M=c

d

NMM=cd

OMM=ca
NMM=cd

NMM=ca

NMM=cd

NM
M=c

a

NMM=ca

NRM=cd

NRM=ca

NM
M=c

a

NOR=mbea

NMM=cd

NRM=ca

OM
M=

ca

NMM=ca

NMM=cd

OMM=cd

OMM=ca

NOR=mbe a

UM=cd

NOR=mbe a

NRM=cd

UM=cd

NOR=mbe a

PMM=ca

NRM=ca

PMM=cd

NOR=mbe
a

PMM=ca

NMM=cd

NOR=mbea
NRM=cd

UM=ca

p=̀ e ^ m_NVM=MSM=NO=MS=_çåå~

SP=mbe a

NOR=mbe a

NRM=ca

NM
M=

ca

RM
=m

b_
a

NR
M=

cd

NRM=cd

PMM=cd

RM
=mb_a

NMM=ca

NRM=ca

NM
M=c

d

NRM=cd

NMM=cd

NRM=cd
NMM=cd

NR
M=c

d

NRM=cd

UM
=c

d

NR
M=c

a

NRM=ca

NMM=cd

NR
M=c

a

p=̀
e

^ c
bN

TM

mbe a

NMM=ca

NM
M=

ca

PMM=cd

OMM=ca

NMM=ca

NM
M=c

d

NRM=cd

NMM=cd

NR
M=

cd
NM

M=c
a

NOR=mbe a

OMM=ca

p=̀
e ^

cb
NT

M=
MU

M=
MR

=M
S=

_ç
åå

~

NRM=ca

NMM=ca

NOR=mbe a

p=̀
e

^c
bN

TM
=M

UM
=M

R=
MN

=_
çå

å~

NM
M=

cd

p =̀ e ^ c l NRM

NRM=ca

NOR=mbea

OMM=ca

NMM=ca

NMM=cd

NOR=mbe a

NM
M=c

d

NRM=ca

NMM=cd

NMM=ca

NMM=cd

NM
M=

ca

NO
R=

mb
e

a

PM
M=c

d

NMM=ca

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

NR
M=c

a

RM=mbea

NRM=ca

OMM=cd

NMM=cd

NO
R=

mb
e

a

NUM=mbe a =qì Ä~ÖÉ

PMM=ca

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

NO
R=

m
be

a

NOR=m
be

a

OMM=ca

NMM=ca

OM
M=

ca
p=̀

e
l

fp
NO

O=
NR

M=
MN

=N
N=

_ç
åå

~

NMM=cd

NOR=mbea

NOR=mbea

PMM=̂

NRM=ca

NRM=cd

NR
M=

ca

NRM=cd

NO
R=m

bea

NR
M=

cd

NR
M=

cd

SM=cd

NMM=ca

NM
M=c

d

NMM=ca

NRM=cd

NOR=mbe a

PMM=ca

NRM=ca

NRM=cd

OMM=ca

SM
=cd

NOR=mbe a

NRM=cd

RM=mbe a

NMM=cd

RM=mbe a

NRM=ca

ca

PMM=ca

OMM=cd

NOR=mbe
a

NOR=mbea

OMM=ca

NRM=cd

NM
M=

ca

NRM=ca

NMM=ca

UM=cd

NMM=cd

NMM=cd

NRM=cd

NOR=mbe a

NMM=ca

NM
M=

ca

NMM=ca

NOR=mbe a

NMM=ca

PRR=mbe a =qì Ä~ÖÉ

NRM=ca

NM
M=

ca

PMM=ca
NMM=cd

NOR=mbe a

NMM=cd

NO
R=m

bea

NMM=ca

NMM=ca

p=̀ e ^ m_NVM

p=̀ e ^ cbNTM=MUM=MR=ON=_çåå~

NMM=cd

NMM=ca

OMM=ca

NM
M=

ca
OM

M=
ca

NMM=ca

OMM=cd

NM
M=

cd

NM
M=c

a

NMM=̂

NM
M=

cd

OMM=ca

NRM=ca

NRM=ca

SP=mbe a

NOR=mbe a

NMM=ca

NM
M=

ca

p =̀ e ^ m_NVM=MSM=NO=MN=_çåå~

OM
M=

ca

RM=mbe a

NOR=mbe a

NMM=cd

NMM=ca

OMM=cd

NMM=cd

NR
M=c

a

NMM=ca

NRM=ca

UM
=c

d
NM

M=
ca

NM
M=

cd

NRM=cd

NMM=cd

NMM=ca

p=̀ e ^ m_NV
M

MS
M=N

O=MN
=_çåå

~

NM
M=

cd
p=̀

e
^ c

bN
TM

=M
UM

=M
R=

MN
=_

çå
å~

NMM=cd

OM
M=

ca

NMM=cd

PM
M=c

d

p=̀
e ^ c l

NR
M=M

RM
=MU

=MN
=_

çå
å~

p=̀
e ^ c l

NR
M=M

QM
=VV

=MN
=c

a

NMM=ca

NMM=cd

NRM=MRM

NMM=ca

NO
R=m

be
a

NM
M=

cd

NRM=ca

NM
M=

ca

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

NO
R=

mb
e

a

NR
M=

ca
NR

M=
ca

NMM=cd

NMM=cd

OMM=cd

NRM=ca

NR
M=

ca

NOR=mbea
RM=mbea

NMM=ca

NOR=mbe a

NOR=mbe a

OMM=ca

NOR=mbe a

NMM=cd

p=̀
e

l
fp

NO
O=

NR
M=

MN
=N

S=
_ç

åå
~=

d
~ä

Éê
áÉ

NOR=mbea

PMM=cd

NMM=ca

NRM=cd

NMM=cd

UM=cd

PMM=cd

OM
M=

ca
OM

M=
ca

OM
M=

ca

OMM=ca

NRM=cd

NM
M=

ca

NMM=ca

NRM=ca

NOR=mbe a

NM
M=

cd

NRM=cd

NRM=cd

OMM=ca

PMM=ca

OM
M=c

a

NMM=ca

NOR=mbe a

OMM=ca
cd

OMM=ca
OMM=ca

NOR=mbe a

OR
M=

m
be

a

NOR=mbea

UM=cd

NMM=cd

NRM=ca

NMM=ca

NMM=cd

NRM=cd

NRM=ca

NRM=ca

PMM=cd

ORM=mbe a

NRM=cd NRM=cd

NM
M=

cd

NOR=mbe a

OMM=ca

26

32

7

80

118

11

63

116

34

174

37

51

58

91

66

146

154

128

85

22

92

33

91

90

210

29 171

143

168

14

136

58

68

73

62

45

7

70

3

21

4

138

29

2

129

25

245

196

4

44

95

119
83

48

43

111

112

274

68

141

203
50

110

109

115

26

46

122

202

10

34

28

88

141

22

106

91

30

53

71

75

80

171

27

64

48

101

56

113

111

39

122

19

12

5

30

33

113

6

13

41

66

60

33

37

128

9

112

201

149

53

93

1

65

38

66

172

100

38

131

65

21

70

16

106

185

161

54

105

200

88

21

121

40
18

27

95

64

51

190

86

130

92

3

114

125

17

31

8

88

64

46

32

67

60

97

81

71

68

121

42

126

199

18

85

25

117

119

10

39

55

37

124

87

99

216

31

54

69

68

58

47

19

128

28

54

144

23

87

72

17

186

85

179

8

64

96

78

117

169

93

58

52

97

62

121

92

195

40

26

89

114

114

98

23

127

148

24

158

76

108

51

53

122

29

177

31

87

110

120

77

64

94

51

129

32

89

127

139

74

124

112

36

38

24

2

182

84

15

49

127

168

207

98

166

46

49

124

62

59

53

14

83

44

84

24

181

30

20

78

65

73

78

169

147

61

93

89

143

123

47

129

126

35

86

159

71

94

82

34

55

222

122

170

57

5

59

89

50

147

175

79

123

77

136

167

1

15

76

137

79

121

107

205

90

117

92

90

74

1

119

124

57

140

45

34

13

39

164

188

99

35

157

25

115

61

57

89

23

63

128

225

227

SM

SM

NMM

SM

SM

SM

SM

UM

SM

SM

SM

UM

SM

UM

SM

SM

NMM

SM

SM

SM

SM

NMM

NRM

SM

SM

UM

UM

UM

UM

NMM

SM

UM

SM

SM

SM

UM

NMM

SM

SM

SM

SM

NMM

SM

NMM

NMM

SM

SM

UM

SM

SM

NMM

SM

SM

SM

UM

UM

UM

UM

SM

SM

SM

SM

SM

NMM

UM

SM

OMM

SM

SM

SM

SM

UM

UM

UM

SM

SM

SM

SM

UM

UM

NMM

NMM

SM

SM

SM

SM

SM

SM

UM

SM

SM

NMM

SM

SM

NRM

SM

SM

SM

SM

UM

SM

SM

SM

UM

NMM

SM

SM

SM

UM

SM

SM

UM

SM

SM

SM

SM

SM

SM

NRM

SM

NRM

UM

SM

SM

NMM

UM

SM

SM

SM

SM

UM

SM

SM

NMM

Réserve de 1ère élévation  de Chatillon  -  C uve R 5-1

Réserve de 1ère élévation  de Chatillon  -  C uve R 5-2

Réserves  d e 2ème élévation de C hatillo n Fonten ay - Cuv e R 1- 1

Réserves  d e 2ème élévation de C hatillo n Fonten ay - Cuv e R 1- 2

c

_^

b

e

a

`

d

oÝëÉêî Éë=ÇÉ=Oðã É=ÝäÝî ~íáçå=ÇÉ=̀ ÜŠíáääçå=c ç åíÉå~ó

` e ^ qfo NRM
oÝëÉêî Éë=ÇÉ=Oðã É=ÝäÝî ~íáçå=ÇÉ=̀ Ü~íáääçå=c ç åíÉå~ó

64
65

00

646500

64
70

00

647000

64
75

00

647500

64
80

00

648000

64
85

00

648500

6854000 6854000

6854500 6854500

6855000 6855000

6855500 6855500

` pUP

` qUN

` qUQ` pUQ

` pUQ

` r UN

` uUO

` s UN

` t UQ

` uUN

` uUN

` uUQ

` uUQ

` pUO

` r UQ ` s UQ

` t UN` pUN

` pUN

` uUP

PMLMSLOMNScçêã ~í=WcáÅÜáÉê=W
p| bum| SNM| RMMM| N| ` l NMN=ñ=ST

àì áå=OMNS

SNMJMMQM==ABBE-TURGIS (DE L')=CV82
SNMJMMOM==ABBE GRANDJEAN (DE L')=CU82
SNMJMMSM==ALBERT-CAMUS=CU82
SNMJMMUM==ALEXANDRE-FLEMMING=CT82
SNMJMNMM==ALFRED-DE-MUSSET=CV81 CW81
SNMJMNOM==ANDRE-CHENIER=CV82 CW82
SNMJMNQM==ANDRE-NEYTS=CU82
SNMJMNSM==ANDRE-SALEL=CU83 CT84 CT83
SNMJMOMM==ANTOINE-PETIT=CU83 CU82
SNMJMOOM==AUGUSTE-ERNOULT=CT83
SNMJMOQM==AUGUSTE-LEMAIRE=CT83 CS83
SNMJMOSM==AUGUSTIN-CLAUDE=CU82 CU81
SNMJMOUM==AUGUSTIN PAJOU (SQ)=CV83
SNMJMPMM==AVENIR (DE L')=CV83
SNMJMPOM==BEAUTEMPS-BEAUPRE=CV83
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L
W

WW CC

z

I

d
G

I

s

I

G

d

G

H

G

I

G

G

I

G

G
P I

I

I

j

^a

^ a

^ a

o p

^ a

█R

█ R

█ R

█R █R

█ R

█R

█R

█R

█
R

█R

█R

█R

█R

█ R Dn█ R

█ R

█R

█ R

█R

█R

█ R

█R

█R
Dn

█R

F

CU-084-04

F

CU084-06

F

F

F

NRM=ca

NR
M=

ca

p =̀
e ^ cbNTM=MSM=OQ=MS=_çåå~

NO
R=m

bea

NM
M=

ca

PMM=ca

NRM=ca

NO
R=m

be
a

NR
M=c

a

NRM=ca

NRM=cd

NO
R=

mb
ea

NOR=mbea

NMM=cd

NRM=cd

UM
=̂

NM
M=

ca

NMM=cd

OMM=ca

p=̀
e

^ c
bN

TM

PMM=ca

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

SM
=cd

SP
=m

bea

NM
M=c

d

_ç
åå

~

PMM=ca

NOR=mbea

NR
M=c

a

NM
M=c

d

MS
M=

OQ
=M

S

NO
R=mbea

UM=cd

NM
M=

cd

NOR=mbea

OMM=ca

NRM=ca

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

RM=mbea

NRM=ca

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

p=̀
e

^ c
bN

TM
=M

UM
=M

R=
MN

=_
çå

å~
OM

M=
ca

NMM=ca

NR
M=

ca
NR

M=
ca

NOR=mbea

NOR=mbe a

97

150

63

70

60

60

46

37

60

30

60

60

60

60

60

80

60

150

47

60

119

80

85

94

80

80

26

74

80

60

75

RQ

` r UP

` r UP ` r UP

` r UQ

` r UQ ` r UQ

a

mfp` fk b

` l j j bo ` f^ i

mi K=̀ ^ o k l q

L L

W

W

W

W

W

W CC

C

C
C

C C

G

I

H
G

z

H

I
I

d

G

G
d

I

G

I

H

I

z
!

I

I

G

I

G

G

I

z

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R
█R

█ R

█R

█R
█R █R

█R

█R

█R

█R

█R █ R

█ R █R

█ R

Dn

█R

█R

█R

p

█ R

█ R

█R

Dn

F

CU-083-02
F

NRM=cd

NMM=cd

NRM=cd

NMM=cd

PMM=ca

NM
M=

ca

p=̀
e

^ cbNTM=MUM=MR=MS=_çåå~

PMM=ca

NO
R=m

be
a

NR
M=c

a

NM
M=ca

NMM=cd

QM=cd

NR
M=

cd

NMM=ca

NRM=ca

NMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

PMM=ca

NO
R=

mb
ea

NRM=ca

NMM=cd

NMM=cd

NRM=cd

NMM=cd

SM
=cd

SP
=m

bea

NO
R=

mb
ea

PMM=ca

NM
M=c

a

NM
M=

ca

NOR=mbea

NOR=mbea

NR
M=c

a

NM
M=

ca

NM
M=c

d

NRM=cd

NMM=cd

NOR=mbe a

p=̀
e

^c
bN

TM
=M

UM
=M

R=
MN

=_
çå

å~

NRM=ca

NOR=mbea

NMM=ca

NRM=ca

NRM=cd

NMM=ca

NMM=cd

NMM=cd

97

30

40

20

80

112

30

40

60

94

118

4

60

30

60

60

19

62

80

40

3

80

80

80 79

85

47

60

80

60

22

96

60

66

48

` r UP

` r UP

` r UP

` qUP

` qUP

` qUP

b

o
r

b=
=

^ k
ql

fk
bJ

mb
qf

q=
Eo

a
SP

F

o r b==_ l r ` f` ^ r q=Eo a TQLNOULNOVF

W

W
W

C

C

C

C

C

C

C

C

I

I

I

H
G

G

I

P

z

I
IH

P

G

I
G

z

G

s d

d

I

I I

I

I s

I

I

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R
█R

█R Dn

█R

█R █R

█R

█R

█R

█R

█
R █R

█R

█R

Dn

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R

█R

CU-084-09

CV-083-02CU-084-09

F

F

PMM=ca

NO
R=

mb
ea

p=̀
e ^ cbNTM=MSM=OQ=MS=_çåå~

NM
M=

ca

NRM=cd

NR
M=c

a

NM
M=ca

NMM=ca

p=̀
e ^

cb
NT

M=
MS

M=
OQ

=M
S=

_ç
åå

~

NRM=cd

OMM=cd

NR
M=c

d

NOR=mbe a

NOR=mbe a
NMM=ca

NMM=ca

NRM=ca

PMM=ca

NO
R=

mb
ea

NM
M=

ca

NM
M=

ca

OMM=ca

NMM=cd

SM
=cd

SP
=m

bea

NO
R=

mb
ea

PMM=ca

NM
M=c

d

OMM=cd

RM=mbea

NOR=mbea

NOR=mbea

NR
M=c

a

p=̀
e

^ c
bN

TM
=M

SM
=O

Q=
NN

=_
çå

å~

NM
M=c

d

PMM=ca

p=̀
e ^

cb
NT

M=
MS

M=
OQ

=N
N=

_ç
åå

~

NO
R=mbea

p=̀
e l fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~=d ~äÉêáÉ

NM
M=

ca

NO
R=

mb
e

a

p=̀
e l

fpNOO=NRM=MN=NS=_çåå~

OMM=ca

NMM=cd

NRM=ca

NR
M=

ca

OMM=ca

NOR=mbe a

p=̀
e

l
fp

NO
O=

NR
M=

MN
=N

S=
_ç

åå
~=

d
~ä

Éê
áÉ

NRM=cd

30

40

40

60

55

112

30

40

60

87

44

8

30

60

60

19

20

91

80

40

3

80

60

7

80 79

85

40

80

80

80

60

74

40

60

114

6

40

` r UP

` r UP

` r UP ` r UP

c

o r bcb i fuJmb` ^ r q

L

W

W

W

C

C

C
CI

I G

G I

G

P

I
d

H

I

G

G

G

I

I

I

P

I

z

I

z

I

G

I

I

d

G

G

G I█R

█R

█ R

█R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█R

█ R

█R

█R

█R

█R

█R █
R

█R
█R

█R

~

█R

█
R

█R

█
R

█R

█ R

█R

█R

█R █R

█R

█R

█R

█R

█R
F

CV082-02

F

NMM=cd

NM
M=

cd

NMM=ca

p=̀
e l fp

NO
O=N

RM
=MN

=NS
=_

çå
å~

=d
~äÉ

êáÉ

NO
R=m

bea

NMM=ca

NMM=ca

OM
M=

ca

UM=cd

UM=ca

NMM=cd

NMM=ca

SM=cd

UM
=c

d

RM
=m

be
a

NMM=ca

p=̀
e

l
fp

NO
O=

NR
M=

MN
=N

S=
_ç

åå
~=

d
~ä

Éê
áÉ

NM
M=

ca

NMM=ca

NMM=cd

NO
R=

mb
ea

NM
M=c

a

NMM=ca

NMM=ca

NMM=ca

NMM=ca

OMM=ca

NM
M=

cd

SM=cd

NMM=ca

OM
M=

ca

NM
M=

ca

NRM=cd

NO
R=

mb
e

a

NOR=mbe
a

OMM=ca

NMM=ca

NOR=mbea

NRM=cd

NOR=mbea

NMM=ca

NOR=mbe a

NOR=mbe a

NMM=cd

UM=cd

NOR=mbe a

80

9

80

80
60

44

8

91

60

20

27

12

60

89

60

18

20

68

80

60

32

40

` s UO

` s UO

` s UO ` s UO

d

E E E E

E

E

E

E
EEEE

` ^ o K
j l r fi i b_ l br cp

R

R

b
W

C

CC

z I

G

I

G
I

I

H

I

I

z

I

I G

G
I

G I

I

I

z

z

y

█R

T
b

█R

█ R

█R

█ R

█R

█R

y

y

█R

█R

█R

█ R

█R

T

█R

█ R

█R

█R
█R

█R

█ R

█ R

█ R

█R

█R

█R

█R
Dn

█R

█R

█ R Dn
Dn CT-082-10

CT-082-03
CT-082-01

FSH

CT-082-04

CT-082-12

FSH p=̀
e

^ cbNTM=MSM=OQ=ON=_çåå~

NM
M=

cd

p=̀
e

^ c
bN

TM
=M

SM
=O

Q=
ON

=_
çå

å~

NMM=cd

NMM=cd

NOR=mbe a

NM
M=

ca

RM=mbe a

NOR=mbe a

NM
M=

cd

NMM=ca

NM
M=

cd

NRM=cd

NMM=ca

NM
M=

cd

NOR=mbe a

NRM=cd

NOR=mbe a

NOR=mbea

RM=mbe a

NMM=cd

NMM=cd

RM
=m

be
a

NMM=cd

NMM=cd

p=̀ e ^ cbNTM=MUM=MR=NS=_çåå~

NMM=cd

NMM=cd

NMM=ca

NMM=cd

NMM=ca

NM
M=

ca

NMM=ca

NM
M=

cdNOR=mbe a

RM=mbe a

NMM=cd

NMM=ca

NM
M=

cd

NMM=cd

NMM=cd

65

127

20

51

52

49

60

31

88

159

40

80

80

34

100

60

60

34

40

39

29

6854000 6854000

` qUN

` qUN

` qUN ` qUN

e

INDEX DES VOIES

s ba fc

SNMJNNSM==FRANCOIS-VILLON=CV82 CV81
SNMJNNUM==GABRIEL-PERI (AV)=CV82 CW82
SNMJNOSM==GAL-LECLERC (AV DU)=CU83 CT83 CS83
SNMJNOMM==GAMBETTA=CV82 CV81 CU81
SNMJNOOM==GASTON-SANSOULET (AV)=CU83
SNMJNOQM==GENERAL-DE-GAULLE=CU83
SNMJNOUM==GENTIL-BERNARD=CV82
SNMJNPMM==GEORGES-BAILLY=CV84 CV83
SNMJNPOM==GEORGES-BIZET (ALL)=CW82
SNMJNPQM==GEORGES-BRONNE=CU83
SNMJ̀ MRM==GLYCINES=CV84
SNMJNPSM==GLYCINES (ALL)=CV84 CV83
SNMJNPUM==GUERARD=CU82 CT82
SNMJNQMM==HAUTES-SORRIERES (DES)=CV82 CW82
SNMJNQOM==ILE (DE L')=CU84 CT84
SNMJOOOM==J M DOLIVET (AV)=CV84 CV83 CU83
SNMJNQQM==JACQUEMIN=CT83
SNMJNQSM==JEAN-JAURES=CU83
SNMJNQUM==JEAN-LAVAUD=CU83 CT83
SNMJNRMM==JEAN-LONGUET=CS83 CS82
SNMJNROM==JEAN-MOULIN (AV)=CU82 CU81 CT81
SNMJNRQM==JEAN-NOEL-PELNARD=CV82 CU82 CU81
SNMJNRSM==JEAN-PERRIN (AV)=CV81 CW81
SNMJNRUM==JEAN-PIERRE LAURENS=CU83 CT83
SNMJNSMM==JEAN-VIOLLET (SQ)=CU83
SNMJNSQM==JOSEPH-LE-GUAY=CV82
SNMJNSSM==LA-BOISSIERE=CU83
SNMJNSUM==LA-FONTAINE=CU82 CT82
SNMJ̀ MSM==LATERAL=CV84 CV83
SNMJNTMM==LEDRU-ROLLIN=CU83
SNMJNTOM==LEON-BLOY=CT82
SNMJNTQM==LEON-BLUM=CV83
SNMJNTSM==LEONIE-LAPORTE=CT83 CS83
SNMJNTUM==LILAS (ALL DES)=CV83
SNMJNUMM==LOMBART (AV)=CV83 CV82 CV81
SNMJNUSM==MARECHAL-GALLIENI (DU)=CV82 CV81
SNMJNUQM==MARECHAL FOCH=CW83 CW82
SNMJNUUM==MARIE-NODIER=CU82 CT82
SNMJOQSM==MARIE ET PIERRE CURIE=CV82
SNMJNVMM==MARINIERES (DES)=CT83
SNMJNVOM==MARX-DORMOY=CV83 CW83
SNMJNVQM==MAURICE-PHILLIPOT=CT82 CS82
SNMJNVSM==MAURICE-RAVEL (ALL)=CW82
SNMJNVUM==MOLLINS (AV DES)=CV82
SNMJOMMM==MORDILLAT=CT83
SNMJOMOM==MOTTIES (DES)=CV83
SNMJOMQM==MOUILLEBOEUFS (CAR)=CT81
SNMJOMSM==MOULIN-BLANCHARD (DU)=CV84 CW84 CW83
SNMJOMUM==MOULIN DE LA TOUR=CS83
SNMJONMM==MOULINS-A-VENT=CT84 CT83
SNMJONQM==ORMEAUX (ALL DES)=CU82
SNMJONOM==ORMEAUX (DES)=CU82
SNMJONSM==PANORAMA=CT83 CT82 CS83 CS82
SNMJONUM==PARADIS (DES)=CV82 CW82
SNMJOOMM==PARC (AV DU)=CU83
SNMJOOQM==PAROUSSEAUX (IMP)=CT82
SNMJOOSM==PASTEUR=CT82 CS82
SNMJOOUM==PAUL-LANGEVIN (AV)=CV81 CU81 CT81
SNMJOPMM==PAUL-LEAUTAUD=CV83 CV82
SNMJOPOM==PAUL-VERLAINE=CW82

SNMJOPQM==PAVILLONS (ALL DES)=CT83
SNMJOPSM==PEPINIERES (DES)=CV81 CU81
SNMJOPUM==PERVENCHES (DES)=CT84
SNMJOQMM==PEUPLIERS (ALL DES)=CV81
SNMJOQOM==PIERRE-BONNARD=CU81 CT81
SNMJOQQM==PIERRE-BROSSOLETTE=CU84 CU83
SNMJOQUM==PIERRE-LETOURNEAU (PAS)=CU83
SNMJORMM==PIERRELAIS=CU84 CU83
SNMJOROM==PLAINE (DE LA)=CS83
SNMJORQM==PLATEAU (DU)=CT84 CS84
SNMJ̀ MTM==PORTE A MARIE MADELEINE=CU83
SNMJORSM==POTIERS (DES)=CV82 CW82
SNMJOSMM==PRES (SEN DES)=CU81
SNMJOSOM==PROCESSION (CHE DE LA)=CV82
SNMJOSQM==PROFESSEUR-LERICHE=CS82
SNMJOSUM==RAYMOND-CROLAND=CT82
SNMJOTMM==REDOUTE (DE LA)=CT83 CS84 CS83
SNMJOTOM==REMY-LAURENT=CV82 CW82
SNMJOTQM==RENARDS (SEN DES)=CT82
SNMJOTSM==RENAUDIN (CHE)=CU81
SNMJOTUM==RENE-BARTHELEMY=CU83
SNMJOUMM==RENE-ISIDORE (AV)=CV82 CU82
SNMJOUOM==RENE-VAUTHIER=CU82 CU81
SNMJOUQM==REPUBLIQUE (BD)=CU83 CU82
SNMJOUSM==RESISTANCE (AV DE LA)=CT81
SNMJOUUM==RICHARDES (DES)=CT83
SNMJOVMM==RICHARDES (SEN)=CT83
SNMJOVOM==ROBERT-MARCHAND=CV82 CU82
SNMJOVQM==ROSES (DES)=CU82
SNMJOVSM==ROSES (VLA DES)=CU83
SNMJOVUM==ROUE (DE LA)=CW82
SNMJPMMM==SABLIERE (SEN)=CT82
SNMJPMOM==SABLONNIERE (SEN)=CT82 CT81
SNMJPMQM==SAINTS-SAUVEURS=CV83
SNMJPMSM==SCARRON=CV83 CV82
SNMJPNMM==SIMON LETOILE=CV83 CV82
SNMJPNOM==SORRIERES (DES)=CV83
SNMJPNQM==SORRIERES (SEN)=CW83
SNMJ̀ MUM==STAND=CU82
SNMJPNUM==STAND (ALL DU)=CU82 CU81
SNMJPNSM==STAND (DU)=CU82
SNMJPOMM==VAL-CONTENT (DU)=CU83 CT83
SNMJPONM==VALERY LARBAUD (ALL)=CU84
SNMJPOOM==VERDUN (AV)=CU83
SNMJPOQM==VERTE (VOI)=CS83
SNMJ̀ MVM==VIGNES=CV82



PLU_Fontenay-aux-Roses_Notice annexes sanitaires 3 

1.1 La gestion de l’eau potable et de 

l’assainissement 

1.1.1 La gestion de l’eau potable 

1.1.1.1 Une consommation inférieure à la moyenne nationale 

A Fontenay-aux-Roses, la gestion de l’eau potable est une compétence assurée depuis le 1er janvier 2016 

par l’Etablissement Public Territorial « Vallée Sud Grand Paris ». Elle était préalablement assurée par la 

Communauté d’agglomération Sud de Seine, déléguée au Syndicat des eaux d’Île-de-France (SEDIF). Le 

service est actuellement assuré par la société Véolia. En tout, ce sont 23 583 usagers qui sont desservis 

par le service dans la commune en 2013 (2 321 branchements soit 1,5% de plus depuis 2010). 

En 2013, 1 214 647 m3 ont étés vendus aux 23 583 usagers. En 2010, 1 280 110 m3 avaient été vendus, 

pour une population de référence de 24 377 habitants. On observe ainsi une consommation d’eau potable 

en baisse liée à la diminution de la population. 

La consommation d’eau potable est actuellement estimée à 141 litres par jour et par habitant, chiffre 

légèrement plus faible que la moyenne nationale  de 150l/j/hab. Cette consommation se stabilise depuis 

2011 après une diminution globale entre 2008 et 2011 (-8%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.1.2 Une marge de capacité de production suffisante pour faire face au 

développement de la ville 

L’eau potable alimentant la ville provient de l’usine Edouard Pépin de Choisy-le-Roi, pompée et traitée à 

partir des eaux de la Seine. Cette usine de production fournit 300 000 m3 d’eau par jour aux habitants de la 

région parisienne, soit 1,91 million d’habitants. Sa capacité totale s’élève à  600 000 m3/jour. Le réseau est 

également relié aux nappes souterraines qui constituent des réservoirs de secours et représentent un 

appoint potentiel de 50 m3/jour. L’usine de Choisy-le-Roi présente donc une marge de capacité suffisante 

pour assurer l’alimentation actuelle en eau potable et prévenir une augmentation future de la population. 

1.1.1.3 Une qualité de l’eau prélevée moyenne 

En 2009 la qualité de l’eau de la Seine au niveau de Choisy-le-Roi était moyenne en raison de pollutions 

diverses : rejets urbains lié à l’assainissement, transport fluvial et activité agricole en amont. 

Source : Rapports d’activité du SEDIF 
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Afin de pouvoir distribué cette eau de nombreux traitements de dépollution sont nécessaires et cela se 

répercute sur le prix de l’eau de 4,24€ TT le m3 au 01/10/14 en augmentation par rapport à 2012 et qui 

constituent le poste de dépense le plus élevé soit 41% du prix de l’eau en 2014. 

Des dispositions sont prises au niveau du bassin versant de la Seine et du captage afin de protéger la 

ressource. Une Déclaration d’Utilité Publique permet par exemple de maîtriser les risques de 

détérioration de la ressource en eau au niveau du captage de Choisy-le-Roi. La reconquête de la qualité 

de l’eau de la Seine est par ailleurs engagée via le SDAGE Seine-Normandie.  

1.1.1.4 Une eau distribuée de bonne qualité 

En 2013, le taux de conformité de l’eau distribuée par le SEDIF est de 100% pour les paramètres 

bactériologiques et physico-chimiques. Il s’agit d’une eau d’excellente qualité bactériologique, contenant 

peu de nitrates (20.8 mg/L en moyenne) et peu fluorée (0.11 mg/L), et conforme à la limite de qualité 

concernant les pesticides (0.05 µg/L) et le chlore (0.37 µg/l pour une valeur limite de 90µg/l).  

1.1.1.5 Un rendement plutôt satisfaisant à l’échelle du SEDIF 

Dans le territoire du SEDIF, la longueur totale des réseaux est de 8 274km. Le rendement du réseau d’eau 

potable est de 89,04% en 2013, permettant ainsi de réduire les pertes en réseau à 9,71m3/km/jour et 

donc de limiter les pressions sur la ressource. Il s’agit d’un rendement tout à fait convenable qui traduit 

une certaine efficacité et un bon état global des réseaux. Ce taux de rendement est toutefois en légère 

régression par rapport à 2011 où il était de 89,65% mais s’est amélioré par rapport à 2012 où il était de 

88,92%. 

Un programme d’amélioration des réseaux est mis en place par le SEDIF et doit être poursuivi afin de 

réduire encore davantage les pressions sur la ressource.  

 

1.1.2 La gestion de l’assainissement 

1.1.2.1 Une gestion de l’assainissement collectif structurée 

La gestion de l’assainissement collectif est également une compétence transférée au 1er janvier 2016 à 

l’Etablissement Public Territorial « Vallée Sud Grand Paris ». Elle était préalablement assurée par la 

Communauté d’Agglomération Sud de Seine, dont le service est délégué au Syndicat Interdépartemental 

pour l'Assainissement de l'Agglomération Parisienne (SIAPP). 

La commune est concernée par 2 Schémas Directeur d’Assainissement, l’un  à l’échelle du département 

des Hauts-de-Seine, approuvé le 16 décembre 2005 et dont le règlement d’assainissement a été 

approuvé par le SIAAP le 14 décembre 2005, et l’autre à l’échelle de la Communauté d’Agglomération de 

Sud de Seine actuellement en cours d’élaboration. La CA possède tout de même un règlement 

d’assainissement datant de novembre 2009. Les objectifs de ces schémas sont : 

 L’optimisation de la gestion des eaux usées ; 

 Le programme de travaux, stratégie de gestion des eaux pluviales; 

 La stratégie de déploiement des réseaux en lien avec les projets ;  

 L’élaboration d’un règlement d’assainissement ;  

 La création d’un SIG… 

1.1.2.2 Des dysfonctionnements identifiés à contrer 



NOTICE RELATIVE A LA SITUATION GENERALE DE L’ALIMENTATION EN POTABLE 

DE LA COMMUNE DU PLESSIS ROBINSON 

 

 

La commune du Plessis-Robinson est desservie en eau potable par le Syndicat des Eaux d’Ile-de-

France, dont l’exploitation est confiée à la Veolia Eau d’Ile-de-France 

 

Eléments statistiques en 2014 : 

La superficie est de 343 hectares 

La population était de 28 673 (INSEE 2012) 

Le nombre d’abonnés était de 1987 

La consommation de la commune en 2014 a été de 1 390 388 m
 3 

 

Nature et provenance de l’eau distribuée : 

L’eau distribuée dans la commune du Plessis-Robinson est de l’eau de Seine, traitée pour répondre à 

la réglementation en vigueur, au niveau de l’usine de potalisation de Choisy-le-Roi. Cette usine a 

produit en 2014 un volume moyen d’environ 311 00m
3
/jour, avec des pointes de 428 000m

3
/jour. Sa 

capacité de production est de 600 000m
3
/jour. 

 

Composition du réseau 

 

Le relief accidenté de la commune impose 3 niveaux d’alimentation de deuxième élévation : 

 

Niveau piézométrique 170 (niveau piézométrique : hauteur théorique, par rapport au niveau de la 

mer, qu’atteindrait l’eau en régime statique) : Ce réseau dessert le quartier situé à l’Est des rues 

d’Aulnay, Edmond About, de Sceaux et Arthur Ranc. Il est alimenté par l’usine de surpression de 

Châtillon en équilibre sur le réservoir semi-enterré des Feuillants à Clamart. Une conduite de 

diamètre 800 mm, reliant ces deux ouvrages, traverse la commune par les rues de Fontenay, de la 

Cote et de la Garenne.  

 

Niveau piézométrique 210 : Ce réseau dessert la majeure partie de la commune située entre le N.P. 

170 et la zone d’activités de la ZIPEC. Il est alimenté par l’usine de surpression d’Antony en équilibre 

sur le réservoir surélevé de La Plaine à Clamart. Il peut être secouru par les usines de surpression des 

Feuillants ou de Pavé-Blanc situées à Clamart. Une conduite de diamètre de 900 mm emprunte la rue 

du Loup Pendu et les avenues Descartes et Galilée dans la zone d’activités.  

 

Niveau piézométrique 240 : Ce réseau dessert la zone d’activités. Il est alimenté par l’usine de 

surpression du Pavé-Blanc à Clamart et ne dispose pas de réserve d’équilibre. Il peut être secouru par 

l’usine de surpression des Feuillants.  

 

Renforcement et extension du réseau : 

 

Sur l’ensemble de la commune, les canalisations de distribution sont dimensionnées pour alimenter 

les besoins connus. Les diamètres s’échelonnent de 60 mm à 600mm. Les renforcements ou 

extensions se feront en fonction des opérations à réaliser, suivant les cheminements possibles, 

adaptés à chaque nature d’opération. 

 

Dans le cadre des dispositions prévues par les articles 46 et 47 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains telles que modifiées par la loi n°2003-590 

du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat, des participations aux frais d’extension et de renforcement 

du réseau public de distribution d’eau potable pourront être réclamées dans les conditions prévues 

par les articles L 332-11-1 et L 332-11-2 du Code de l’Urbanisme. 



Terrains hors voies publiques traversés par des canalisations d’eau de diamètre important : 

 

Une canalisation de transport de diamètre 900 mm traverse les parcelles figurant dans la liste ci-

dessous et sur le plan du réseau au 1/5000
ème

. Cette liste est donnée à titre d’information. 

 

 

Diamètre de la canalisation 

 

Adresse de la propriété 

 

 

Références cadastrales 

 

900 mm 

Canalisation de transport 

Avenue Galilée V107-V111-V127-V129-V164-

V248-X31-X34-X46-X48-Y63-

Y65-Y66 

900 mm 

Canalisation de transport 

Avenue Descartes V123 

900 mm 

Canalisation de transport 

Avenue Galilée V121 

 

Pour tous renseignements complémentaires concernant les passages des canalisations situées hors 

voies publiques, il convient de consulter Veolia Eau d’Ile-de-France Tel : 0969 369 900 





Équipement

Canalisation

Branchement

Réseau d'eau de Malakoff

Source : SEDIF - 2015
0 200 400100 m
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La gestion de l’eau, alimentation en eau potable et 
assainissement 

 Service public de l’eau potable  

La fourniture en eau des Scéens est assurée par le Syndicat des eaux d’Ile de France (S.E.D.I.F.), établissement public à caractère 
administratif qui regroupe 150 communes (dont certaines regroupées en communautés d’agglomération1) réparties sur 7 départements 
de la région parisienne, dont la ville de Sceaux.  

En 2014, le S.E.D.I.F. a ainsi distribué 979 895 m3 d’eau pour 20 393 usagers.  

Le S.E.D.I.F. a délégué la gestion du service à Veolia eau-Compagnie Générale des Eaux dans le cadre d’un contrat de régie 
intéressée dont le terme est fixé au 31 décembre 2010.  

La consommation moyenne par abonnement et par an à Sceaux (468 m3) est légèrement supérieure à la consommation moyenne 
par abonnement et par an sur l’ensemble du territoire couvert par le SEDIF (459 m3). Elle reste en revanche nettement inférieure à 
celle observée sur le département des Hauts de Seine, très urbanisé (807 m3 par abonnement et par an). 

L’eau est puisée dans la Seine à Choisy le Roy, dont l’usine alimente les 1,64 millions d’habitants de la banlieue sud. Elle y subit un 
traitement complet, avant acheminement vers les lieux de distribution par le biais d’un réseau comprenant conduites de transit, 
réservoirs, conduites secondaires et conduites locales où sont raccordés les branchements. 

La qualité de l’eau est régulièrement contrôlée tout au long de la chaîne de production, de transport et de distribution. Les contrôles 
sont effectués par l’agence régionale de santé (ARS). Les résultats des analyses établissent que l’eau distribuée est conforme aux 
valeurs limites réglementaires fixées pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés. 

Résultats de l’analyse de l’eau : analyse effectuée le 15/10/2015 

 

 

Conformité 

Paramètres généraux :     Normes :   

pH 7,6 unité pH 6.5 à 9 unité pH 

Conductivité 697 microS/cm 200 à 1100 microS/cm 

Dureté 19,6 degrés français -  degrés français 

Dureté 1,96 millimole/l - millimole/l 

Titre Alc. complet 16,6 degrés français - degrés français 

Oxygène dissous 
 

mg/l - mg/l 

          

Bactériologie :     Normes :   

Escherichia coli  0 /100 ml 0 /100 ml 

Entérocoques 0 /100 ml 0 /100 ml 

          

Teneur en sels :     Normes :   

Calcium 79,6 mg/l - mg/l 
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Magnésium 3,75 mg/l - mg/l 

Sodium 14,3 mg/l 200 mg/l 

Potassium 2,8 mg/l - mg/l 

Hydrogénocarbonates 202 mg/l - mg/l 

Sulfates 28,5 mg/l 250 mg/l 

Chlorures 26,6 mg/l 250 mg/l 

Nitrates 14.3 mg/l 50 mg/l 

Fluorures 0.12 mg/l 1,5 mg/l 

Fer <1 microg/l 200 microg/l 

Aluminium 34 microg/l 200 microg/l 

Manganèse <0.1 microg/l 50 microg/l 

          

Pesticides :     Normes :   

Atrazine <0.020 microg/l 0.1 microg/l 

Desethylatrazine <0.05 microg/l 0.1 microg/l 

 

Les analyses révèlent ainsi : 

▪ une très bonne qualité bactériologique ; 

▪ une assez forte teneur en chlore (utilisé en fin de traitement comme désinfectant) ce qui peut provoquer une baisse de la qualité 
organoleptique de l’eau ;  

▪ une eau moyennement dure (calcaire), ce qui favorise l’entartrage des tuyaux et des appareils ménagers, notamment avec les 
eaux chaudes ; 

▪ une turbidité (teneur de particules en suspension) faible ; 

▪ une teneur en nitrate variant de 14 à 31 mg/l, équivalente à celle mesuré en Seine, toutes les mesures étant inférieures à la 
valeur limite fixée à 50 mg/l ; 

▪ une teneur en aluminium (utilisé pour le traitement de l’eau) très inférieure à la valeur limite de 

200 g/l. 

▪ une teneur en pesticides inférieure aux valeurs limites; l’usine de traitement de Choisy-le-Roi est en effet équipée de dispositifs 
de traitement des produits phytosanitaires ; 

▪ une faible teneur en fluor qui justifie un apport supplémentaire pour prévenir la carie dentaire ; 

Ces résultats montrent une eau de bonne qualité pour l’ensemble des paramètres mesurés. 

• Pour ce qui concerne le plomb, Les études pour diminuer la solubilité du plomb dans les eaux engagées dès 1990, ont montré 
l’efficacité de traitements dits « filmogènes ». Ainsi, un faible ajout d’acide orthophosphorique dans les eaux produites permet la 
formation d’un film protecteur sur les parois des canalisations et limite la dissolution du plomb dans l’eau. 

Ce traitement est appliqué depuis 2004 dans les filières de Choisy-le-Roi et de Neuilly-sur-Marne après accord des autorités 
sanitaires. Une autorisation interpréfectorale permet également de traiter, depuis le second semestre 2008, les eaux produites à 
l’usine d’Arvigny, qui puise l’eau de la nappe du calcaire de Champigny.  

En 2012, aucun dépassement de la norme de 25 μg/l en plomb n’a été enregistré sur les 91 prélèvements réalisés dans le cadre 
du contrôle sanitaire de l’eau distribuée. Fin 2013, la norme a été à nouveau abaissée à 10 μg/l. .Il n’y a plus de branchement en 
plomb, mais le nouveau seuil ne pourra être respecté que par la suppression du plomb dans les réseaux privés. Les propriétaires 
sont encouragés à entreprendre les travaux nécessaires lorsque leurs immeubles comportent encore des tuyauteries en plomb. 
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Le Ministère chargé de la santé a émis quelques recommandations permettant de limiter les risques d’intoxication par le plomb :  

▪ Laisser couler l’eau ayant stagné dans les canalisations avant consommation, 

▪ Ne pas utiliser l’eau chaude pour la consommation, 

▪ Consommer de l’eau embouteillée pour les enfants en bas âge et les femmes enceintes, 

▪ Eviter les dispositifs favorisant la dissolution du plomb dans les canalisations (adoucisseurs, mise à terre d’appareils 
électriques sur les canalisations d’eau, juxtaposition de métaux de nature différente dans les réseaux intérieurs). 

 
L’ensemble des données concernant le service public de l’eau potable, et notamment les éléments relatifs à la facturation du service 
et à la qualité de l’eau potable fait l’objet d’un rapport annuel établi par le S.E.D.I.F consultable en mairie. Les informations sont 
également disponibles sur le site internet : www.sedif.com 
 

Pour plus de renseignements sur la qualité de l’eau, il est également possible de consulter le site internet http://ile-
de.france.sante.gouv.fr (rubriques santé publique, santé-environnement). 

 

 

 Service public de l’assainissement et de la collecte des eaux pluviales 

 

 Collecte des eaux usées et des eaux pluviales  

 

Les eaux usées et les eaux pluviales sont collectées : 

- dans les réseaux de la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre dont la gestion est confiée depuis février 2010 
à la Lyonnaise des Eaux par contrat d’affermage,  

- dans les réseaux départementaux du Conseil général des Hauts-de-Seine dont la gestion est confiée à la société des eaux 
de Versailles et de Saint Cloud, 

- dans les réseaux du Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne (S.I.A.A.P), après 
transit par le réseau départemental. 

 
Sur le territoire des Hauts-de-Bièvre, il existe 3 types de réseaux d'assainissement collectifs : 

• Les réseaux unitaires : les eaux usées et pluviales sont évacuées par le même réseau ; 

• Les réseaux séparatifs : les eaux usées et pluviales sont évacuées dans deux réseaux distincts ; 

• Les réseaux pseudo-séparatifs : les eaux usées et les eaux de ruissellement de voirie sont évacués dans une même 
canalisation. 

  
Une fois collectées, les eaux rejoignent les canalisations du département des Hauts-de-Seine puis du Syndicat Intercommunal 
d'Assainissement de l'Agglomération Parisienne (SIAAP), pour être traitées sur les stations d'épurations de l'agglomération 
Parisienne. Pour les eaux pluviales en zone séparative, certains rejets rejoignent la Bièvre puis la Seine. 
 
Chiffres clés (source 2014) 
 

• 465,3 km de réseau, dont 214,3 km de réseaux d'eaux usées, 209,7 km de réseaux d'eaux pluviales, 39,3 km de réseaux 
unitaires ; 

• 176 336 habitants desservis par le réseau ; 

• 24 058 branchements. 
 
  

http://www.sedif.com/
http://www.ile-de.france.sante.gouv.fr/
http://www.ile-de.france.sante.gouv.fr/



